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L'AN DEUX MILLE (2000), ce dix-huitième (18e) jour du mois de décembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du dix-huit (18) décembre de l'an deux mille (2000), continuation dans le dossier R-3439-2000. 




LA PRÉSIDENTE :




Alors, re-bonjour. Nous en sommes, ce matin, à la contre-preuve d'Hydro-Québec. 




Me JACINTE LAFONTAINE :




Alors, re-bonjour également, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. Hydro-Québec tient dès maintenant à informer la Régie qu'elle n'a aucune contre-preuve à faire valoir ce matin. Elle se contentera de son argumentation qui devrait être d'une durée d'environ une heure trente (1 h 30).




LA PRÉSIDENTE :




Une heure trente (1 h 30).




Me JACINTE LAFONTAINE :




À cet égard, ce que je demanderais, avec la permis-




sion de la Régie C et je vous explique de quelle façon Hydro-Québec va présenter son argumentation à la Régie.




C'est que depuis le débit de ce dossier, Hydro-Québec a traité de façon distincte les propo... l'ensemble des propositions de l'aspect de la responsabilité de l'article 102. Il y avait même des personnes spécifi-quement chez Hydro-Québec qui s'occupaient de l'aspect de la responsabilité, équipe de personnes dont faisait partie mon collègue, maître Louis Legault.




Compte tenu des contre-preuves qui ont été faites ou des contre-propositions qui ont été faites par les intervenants, Hydro-Québec n'a pas jugé opportun d'intervenir de façon plus... plus agressive par rapport à 102 jusqu'à maintenant dans le dossier.




Par contre, ce que je demanderais à la Régie, c'est la permission que mon collègue, maître Legault puisse comparaître aujourd'hui au dossier, pour qu'il vous fasse lui-même valoir les arguments quant à l'article 102 du Règlement, ce qui est essentiellement une argumentation en droit et, évidemment, on l'espère, maître Legault répondra à la question soumise par la Régie vendredi dernier.




Donc, je demanderais à ce que maître Legault puisse comparaître au dossier; que la Régie se rassure, ça n'aura pas pour effet, là, d'allonger les représenta-tions d'Hydro-Québec.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, si je comprends bien, c'est une heure trente (1 h 30) incluant les représentations de maître Legault?




Me JACINTE LAFONTAINE :




En principe, au total une heure trente (1 h 30) devrait être suffisant.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que ça convient, est-ce qu'il y a des problé-matiques? Alors, on peut tout de suite débuter, puisqu'il n'y a pas de représentations particulières.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Avant même de débuter, concernant les engagements qu'Hydro-Québec a souscrit là, auprès de certains intervenants au cours des audiences de la semaine dernière, Hydro-Québec sera en mesure de produire l'ensemble des engagements au plus tard en fin d'après-midi, à l'exception de l'engagement concer-nant les réclamations qui ont été soumises à Hydro-Québec au cours des trois dernières années.




Hydro-Québec, à cet effet, avait requis un délai d'environ un mois; comme des gens ont déjà travaillé à préparer le document dès cette fin de semaine, on pense être en mesure de le produire d'ici la fin de la semaine, d'ici vendredi, en fait.




LA PRÉSIDENTE :




D'ici vendredi?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Oui. Ce qui compléterait, là, l'ensemble des engage-ments auxquels Hydro-Québec a souscrit.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, peut-être que tout de suite, au cas où vous n'y arriveriez pas, à ce moment-là est-ce qu'il ne serait pas plus prudent de mettre une date telle qu'un petit peu plus tard ou si vous êtes certaine?




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est parce que dans le fond, Madame la Présidente, dans la mesure où Hydro-Québec ne serait pas en mesure de le produire vendredi, qui est le vingt-deux (22) décembre...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me JACINTE LAFONTAINE :




... avec le congé des Fêtes...




LA PRÉSIDENTE :




Parce que c'est le vingt et un (21)...




Me JACINTE LAFONTAINE :




... on ne pourrait pas, de toute façon.




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est le vingt et un (21) que...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ah! Le vingt et un (21). Ce serait, en principe on espère pouvoir le produire pour le vingt et un (21). À tout événement, si Hydro-Québec est incapable de le faire, c'est sûr qu'à ce moment-là, ce sera reporté au moins au délai qu'on avait requis, qui est... on avait demandé un mois le quinze (15) janvier, compte tenu de la période des Fêtes. Donc, on espère pouvoir le produire au plus tard d'ici la fin de la semaine, enfin d'ici le vingt et un (21), sinon bien on demandera à la Régie, là, de soit respecter le...




LA PRÉSIDENTE :




Ma question est pour la prise en délibéré du dossier, vous comprendrez que pour moi, c'est assez important de savoir à quel jour la prise en délibéré commence,




puisque à ce moment-là, il n'y a plus de preuve qui peut entrer d'aucune façon dans un dossier et c'est pour ça...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ah, bon.




LA PRÉSIDENTE :




... que c'est assez important, je veux dire, qu'on fixe un moment très précis de ce côté-là.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Hydro-Québec s'engage à produire le document au plus tard jeudi, le vingt et un (21) décembre.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que vous croyez... est-ce que vous avez des observations, Maître Turmel?




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, simplement pour... tant mieux, je vois que c'est encore mieux que le quinze (15) janvier et nous en sommes bien content; simplement, j'aimerais que compte tenu que c'est à la suite de la demande de la FCEI que cet engagement a été pris par Hydro-Québec, évidemment comme on va argumenter aujourd'hui et qu'une preuve sera produite le vingt et un (21), je demande la permission, sur ce simple aspect-là, de




pouvoir le cas échéant faire un court argumentaire écrit associé à cette preuve. 




Peut-être qu'il n'y en aura pas, mais peut-être qu'il pourrait y en avoir, très limité, là, dans le temps et dans l'espace, là, pour que le dossier, pour que la Régie puisse prendre le tout totalement en délibé-ré.




LA PRÉSIDENTE :




Et vous prévoyez quel délai après que ça aura été produit par Hydro-Québec, Maître Turmel?




Me ANDRÉ TURMEL :




Écoutez, là, je prends pour acquis que la période des Fêtes étant là pour tout le monde, là, maximum, là, une semaine, là, du moment où on l'a, serait quant à moi suffisant. Cinq jours ouvrables C ou jours francs C serait correct.




LA PRÉSIDENTE :




Il y a des parties qui ont des suites dans les idées, hein?




Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà! 




LA PRÉSIDENTE :




Alors, une semaine, ce qui nous remettrait proche, tout au moins, du huit (8), neuf (9), dix (10), à ce moment-là, de janvier.




Me ANDRÉ TURMEL :




Quant à nous, ça irait.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, ce qui voudrait dire que si on prend pour acquis que c'est produit le vingt et un (21) du côté d'Hydro-Québec, cet engagement-là, maître Turmel aura jusqu'au dix (10) janvier pour une réponse écrite, en quelque sorte, une plaidoirie écrite le cas échéant, si nécessaire, et qu'à ce moment-là, ça voudrait dire que l'ensemble du dossier à la Régie pourrait être pris en délibéré le dix (10) janvier à seize heures trente (16 h 30).




Et s'il n'y avait pas d'argumentation, Maître Turmel, on comprend que vous allez nous envoyer une courte missive pour nous en informer, là, qu'il n'y aura pas de... qu'il n'y en aura pas, en quelque sorte.




Alors, après avoir établi les délais de l'ensemble, on peut entendre maintenant votre plaidoirie.


______________

PLAIDOIRIE DE Me JACINTE LAFONTAINE 




PROCUREURE DE HYDRO-QUÉBEC :




Effectivement, ce qui fait qu'Hydro-Québec va d'abord vous présenter son argumentation quant à la première partie de sa plaidoirie, à savoir l'ensemble des propositions à l'exclusion des règles relatives à la responsabilité et, bien sûr, on réfère à l'article 102.




La présentation d'Hydro-Québec se fera en trois étapes; dans un premier temps, ce qu'on présentera à la Régie, c'est les principes qui, à notre avis, doivent guider la décision de la Régie; dans un deuxième temps, nous aurons des remarques préliminai-res à faire quant à certains sujets qui ont été traités au cours, ou abordés au cours des audiences, pour terminer sur nos représentations quant à certaines propositions, qui ont fait l'objet de préoccupations, là, qui semblent avoir fait l'objet de davantage de préoccupations au cours de l'audien-ce.




Donc, avant même de faire valoir à la Régie nos arguments quant aux propositions comme telles, Hydro-Québec vous soumet que de façon générale, trois éléments devraient être pris en compte par la Régie dans le cadre de sa décision et des modifications à apporter à l'actuel règlement.




De par son expérience, lors de l'élaboration des règlements qui ont régi jusqu'à maintenant et depuis près de vingt (20) ans les relations entre Hydro-Québec et ses clients et les conditions de fourniture de l'électricité, Hydro-Québec a été à même de cons-tater qu'il est fort difficile, voire même illusoire de croire que par un règlement ou un document, il est possible de régir toutes les situations qui peuvent survenir lorsqu'on fait affaire avec trois millions et demi (3,5 M) de clients.




Premièrement, il faut donc éviter de modifier des règles qui s'appliquent à l'ensemble de la clientèle, pour régler des cas ou des problématiques particu-lières, d'où d'ailleurs C et c'est le deuxième élément C la nécessité pour entreprise comme Hydro-Québec de pouvoir disposer d'une certaine discrétion et de règles souples pour être en mesure de recher-cher elle-même avec ses clients des solutions pour des problèmes particuliers.




Pensons seulement, à cet égard, à la proposition qui vous a été formulée par monsieur Cusson, pour l'Association des locataires, d'exiger qu'Hydro-Québec rembourse à l'ensemble des clients les frais liés à l'encaissement des factures pour régler le problème d'un infime pourcentage de la clientèle qui ne peuvent plus, depuis quelques années, acquitter




leurs factures en argent comptant aux bureaux de Service à la clientèle.




Cette proposition de rouvrir les bureaux de Service à la clientèle, fermés depuis maintenant plusieurs années, ou de rembourser l'ensemble des clients, peut avoir un impact majeur sur les opérations et les nouveaux modes de communication qu'Hydro-Québec a mis en place depuis, qu'on pense au 1-800-ÉNERGIE, qu'on pense à la création de centres d'appels et cette proposition peut également avoir un impact non négligeable sur les tarifs, alors qu'elle ne vise qu'à régler la problématique particulière de certains clients.




Ce qui nous amène à notre troisième considérant, encore faut-il que ces problématiques existent. Dans sa décision procédurale D-2000-95, du vingt-trois (23) mai deux mille (2000), la Régie réitérait, et c'est à la page 8 de sa décision, son intention de répondre aux préoccupations du distributeur de même qu'à celles des intervenants.




Elle expliquait également qu'elle n'allait pas réécrire le Règlement 634, qui prévoit les conditions de fourniture de l'électricité par Hydro-Québec, mais qu'elle chercherait des modifications à certaines dispositions jugées prioritaires.




Le règlement ou l'éventuel document sur les condi-tions de fourniture à être approuvées par la Régie ne doit donc pas devenir un document d'énoncés de prin-cipes ou un document d'information sur les projets d'Hydro-Québec.




C'est d'ailleurs ce qui fait un petit peu la particu-larité de ce dossier, c'est que très peu d'interve-nants ont mis en preuve devant vous des problémati-ques réelles, des problématiques réelles et concrètes quant à l'application par Hydro-Québec du Règlement 634.




Par exemple, lorsque Hydro-Québec a demandé à l'ACEF de lui soumettre des cas concrets liés à ce qui pourrait être une application abusive de l'article 77 du Règlement 634 C et on se rappellera, ça réfère à la mention de donner l'électricité C, l'ACEF a proposé d'imaginer, par exemple, le cas de la tondeuse qu'on prête à son voisin. 




D'ailleurs, on verra que premièrement, l'article 77 ne vise nullement à régir cette situation et deuxiè-mement, la question que l'on doit se poser quant aux problématiques réelles, c'est : est-ce que la Régie, depuis près de trois ans qu'elle exerce sa juridic-tion en matière de plaintes, a reçu une seule plainte d'un client sur trois millions et demi (3,5 M),




concernant l'application de l'article 77.




Même chose en ce qui concerne l'Association des locataires, en ce qui concerne la réouverture des bureaux de Service à la clientèle. La Régie a-t-elle reçu, depuis qu'elle exerce sa juridiction en matière d'examen des plaintes, une seule plainte d'un client à cet égard et pour laquelle Hydro-Québec n'aurait pas tenté de trouver une solution?




Monsieur Cusson, représentant cette association, a lui-même admis, et c'est contenu aux notes sténogra-phiques, en fait c'est le volume 4, à la page 157, c'était en réponse à la question 170 :






En tant que représentant, je représen-te le Regroupement (...) on n'a pas reçu de problèmes particuliers à cet égard.



C'est pourquoi au-delà même de ces demandes de principes ou de situations possibles qu'on pourrait imaginer, c'est probablement la Régie, aujourd'hui, qui est la plus à même de déterminer les véritables problématiques des clients, ce compte tenu de son expérience concernant l'examen des plaintes qui lui sont soumises par les consommateurs eux-mêmes.




Évidemment, on ne parle pas, ici, d'une plainte soumise, d'une plainte isolée soumise par un client sur un sujet particulier, un client sur trois millions (3 M) d'autres clients; par contre, l'étude des statistiques relatives à l'examen des plaintes entendues par la Régie permet de dégager ce que j'ap-pellerais deux domaines d'insatisfaction ou d'incom-préhension de la part de la clientèle.




D'abord, on pourra constater que près de vingt pour cent (20 %) des plaintes concernent la question de la responsabilité. À cet égard, Hydro-Québec propose de valider individuellement auprès de chaque client les caractéristiques de son abonnement afin de s'assurer de limiter les contestations relatives à la responsa-bilité du compte d'électricité.




Je répondrai tout de suite à une question qui avait été soumise par le procureur de la Régie quant au délai maximal à l'intérieur duquel Hydro-Québec devrait transmettre cet avis ou devrait effectuer cette validation.




Hydro-Québec proposait que cet avis soit envoyé à la date de responsabilité de l'abonnement, sauf que Hydro-Québec croit qu'il serait inopportun de codi-fier un délai précis dans la mesure où ces délais-là peuvent être différents en fonction des périodes de




l'année.




Par exemple, un délai de cinq jours pourrait être tout à fait approprié en janvier et février, mais s'avérerait totalement insuffisant en période de déménagements intensifs au mois de juillet. Donc, Hydro-Québec a quand même besoin d'une certaine latitude quant au délai requis pour transmettre cette validation.




(9 h 45)




Un autre pourcentage significatif des plaintes con-cerne les contestations de facturation. Évidemment, Hydro-Québec a déjà mis en place depuis quelques années des mécanismes pour tenter d'aider le client à l'intérieur évidemment des limites dont elle dispose. Comme il semble, compte tenu des plaintes soumises que ça puisse s'avérer dans certains cas insuffisant ou inadéquat, c'est pourquoi Hydro-Québec proposait de rencontrer les groupes intéressés représentant entre autres des consommateurs pour s'assurer de bien identifier les besoins des clients, pour mettre en oeuvre des moyens efficaces pour leur permettre de mieux comprendre leur consommation.




C'est pourquoi Hydro-Québec considère dans le cadre de ses propositions avoir répondu aux principales problématiques des clients et soumet à la Régie, en fait demande à la Régie d'être prudente en modifiant




des règles qui s'appliquent sans problème à l'égard de la majorité de la clientèle.




Ce qui nous amène aux propositions comme telles. Tel que je vous le mentionnais, on a quand même d'entrée de jeu certaines représentations préliminaires à vous soumettre quant à certains sujets qui ont été abordés dans le cadre de l'audience. 




D'abord, la demande d'Option consommateurs de codi-fier l'obligation pour Hydro-Québec de produire un rapport annuel concernant l'examen des plaintes des consommateurs. Avant de l'entrée en vigueur de la Loi sur la Régie de l'énergie, il était spécifiquement prévu à la loi concernant le commissaire aux plaintes qu'Hydro-Québec devait fournir un rapport annuel.




Cette exigence, elle s'expliquait entre autres par le fait que le commissaire aux plaintes n'avait qu'un pouvoir de recommandation et que ce rapport permet-tait de l'informer sur le suivi qu'avait donné Hydro-Québec à ses recommandations. Cette exigence n'a pas été reproduite à la Loi sur la Régie de l'énergie.




On peut comprendre entre autres cela par le fait que la Régie, en matière de plaintes, a un pouvoir décisionnel et qui est d'ailleurs sans appel. De toute façon, dans la mesure où la Régie considérait




que la production systématique d'un tel rapport s'avère toujours nécessaire, il convient de référer à l'article 31 de la Loi sur la Régie, article 31 qui prévoit que la détermination des conditions de four-niture est un processus totalement distinct de celui d'examiner la plainte d'un consommateur.




D'ailleurs, lorsqu'elle fixe des tarifs ou des condi-tions de fourniture, la Régie n'exerce pas le même type de compétence que lorsqu'elle examine les plaintes des consommateurs. C'est donc, de l'avis d'Hydro-Québec, par le biais d'une modification à la Loi sur la Régie de l'énergie qui consacre d'ailleurs un chapitre complet, le chapitre 7, à l'examen des plaintes des consommateurs et non dans le cadre de la fixation des conditions de fourniture de l'électrici-té par Hydro-Québec que l'obligation de produire un rapport annuel concernant l'examen des plaintes devrait, s'il y a lieu, être imposé à Hydro-Québec.




Malgré ce qui précède, je vous soumettrai simplement que Hydro-Québec s'est quand même engagée à transmet-tre, suite à une demande d'Option consommateurs et malgré l'absence d'obligation légale, une copie du rapport concernant la D‑2000 dès que ce dernier, évidemment, sera finalisé.




Maintenant, la demande formulée par l'ACEF de Québec




de modifier la définition de période d'hiver actuel-lement prévue au Règlement. En ce moment, la défini-tion de période d'hiver prévue au Règlement 634 et au Règlement tarifaire concerne des aspects liés à l'application des tarifs. Il serait donc tout à fait prématuré de revoir cette définition dans un contexte de recouvrement et d'interruption de service car, évidemment, ce sont des sujets qui seront traités dans le cadre du thème 3 du présent dossier. De toute façon, il n'existe en ce moment aucune disposition au Règlement 634 à l'effet qu'Hydro-Québec n'interrompe pas le service d'électricité en période d'hiver.




Un autre sujet qui mérite le même type d'intervention préliminaire, c'est le paiement par mode de verse-ments égaux pour les clients en recouvrement. Encore une fois, ce que nous soumettons à la Régie, c'est que dans la mesure où les intervenants demandent que les MVE soient disponibles aux clients qui sont en recouvrement, c'est un sujet qui devra également être abordé dans le cadre du thème 3 du dossier.




Ce qui nous amène à un sujet controversé, s'il en est un, c'est l'exigence du numéro d'assurance sociale par Hydro-Québec. Option consommateurs semble parta-ger l'opinion d'Hydro-Québec à l'effet que la Régie de l'énergie n'est pas le forum approprié pour discu-ter de la légalité de l'obtention du numéro d'assu-




rance sociale par Hydro-Québec puisque c'est un pouvoir qui appartient à la Commission d'accès à l'information, organisme qui a déjà statué sur cette légalité, et ce faisant sur la nécessité pour Hydro-Québec de pouvoir détenir cette information.




Reste cependant à traiter des conséquences pour le client de refuser de fournir son numéro d'assurance sociale, conséquences qui, comme on le sait, peuvent aller jusqu'à l'interruption du service d'électricité conformément au règlement actuellement en vigueur. Or, comme il a été déterminé que le numéro d'assu-rance sociale sert exclusivement à des fins de recou-vrement, c'est également dans le cadre du thème 3 qu'il devra en être discuté. Et Hydro-Québec vous démontrera qu'à partir du moment où l'obtention du numéro d'assurance sociale s'avère essentielle pour gérer son activité de recouvrement, il est également nécessaire que le non-respect de cette exigence puis-se être sanctionné ne serait-ce que pour inciter les clients à le fournir.




La consolidation ou le regroupement de factures, tel que requis par FCEI. Ce sera bref. Il est totalement inopportun de codifier les projets d'Hydro-Québec dans un document qui vise à déterminer les conditions de fourniture d'électricité applicables à l'ensemble des clients ou à une catégorie de celle-ci.




Par définition, quand on parle de projet ou de projet pilote, il est d'abord nécessaire d'analyser les résultats de ce projet afin d'en évaluer les impacts pratiques, économiques avant même de déterminer l'opportunité d'en faire une condition de fourniture applicable au client.




La Fédération canadienne de l'entreprise indépendante soumet que les projets pilotes devraient être codi-fiés essentiellement à des fins d'information. À cet égard, je vous dirai que la proposition amendée du FCEI n'apporte absolument rien au règlement et risque, au contraire, de créer des attentes chez des clients avant même que ne soit déterminée la faisabi-lité d'un projet.




En fait, ce n'est pas par le biais d'un document sur les conditions de fourniture que la Régie doit être informée des projets pilotes d'Hydro-Québec et dans le cadre des audiences visant à les déterminer ces conditions. Quant aux membres du FCEI, encore une fois, nous doutons que le Règlement 634 soit le moyen le plus approprié pour les informer, d'autant plus que, du témoignage même du représentant du FCEI, plusieurs de ses membres font déjà partie de ce projet.




Les propositions relatives à l'abonnement présumé, et




on réfère évidemment à l'article 14 du Règlement 634, et là je crois que je vais faire des heureux, en fait j'aurais dû l'annoncer dès le début, évidemment il y a eu beaucoup de questionnement au cours de l'audien-ce quant à la portée de cet article 14. En fait, s'il y a un consensus qui semble se dégager, c'est la nécessité de cet article.  Par contre, il a semblé que la proposition d'Hydro-Québec d'ajouter la mention * en cas de contestation + pose problème à certains intervenants. 




On a évidemment tenté de trouver une formulation plus heureuse, mais comme Hydro-Québec n'est pas en mesure à ce stade du dossier de proposer une formulation qui pourrait être plus adéquate, Hydro-Québec demande donc de retirer de sa proposition la mention * ou en cas de contestation +. En fait, Hydro-Québec est dis-posée à le faire dans la mesure où la Régie, qui approuvera cette disposition, aura également éven-tuellement le pouvoir de l'interpréter. 




Comme nous croyons que la Régie comprend bien la situation qu'Hydro-Québec a voulu prévenir, nous espérons que la mention * en l'absence d'abonnement + ne sera pas interprétée trop restrictivement de façon à y inclure les cas de contestation qu'on voulait éviter par cette mention. C'est pourquoi, afin d'évi-ter pour l'instant un débat qui pourrait s'avérer




théorique, Hydro-Québec propose d'amender sa propo-sition concernant l'article 14 et de retirer la men-tion * ou en cas de contestation +. De toute façon, si en pratique l'application de cet article pose problème, tant la Régie qu'Hydro-Québec ou les intervenants pourront à nouveau requérir l'interven-tion de la Régie.




Ce qui nous amène en terminant quant aux remarques préliminaires à la procédure de rétrofacturation. Malgré des échanges qui sont intervenues avec Option consommateurs et certaines questions formulées par la Régie, Hydro-Québec s'est engagée auprès de la Régie à transmettre au plus tard à l'occasion de l'examen du thème 3 une politique ou une procédure quant à la rétrofacturation.




D'ailleurs, Option consommateurs a elle-même retiré sa proposition de demander la codification de la pratique actuelle, et je cite * au motif qu'elle n'avait pas tous les éléments en main pour prendre une décision +. C'est ce qu'on retrouve au volume 4 des notes sténographiques à la page 122. Donc, Hydro-Québec demande également de réserver l'examen quant à la procédure de rétrofacturation lors de l'examen du thème 3.




C'était l'essentiel de nos représentations prélimi-




naires. Donc, en conclusion ce qu'Hydro-Québec demande à la Régie, c'est de reporter aux audiences concernant le thème 3 l'examen des propositions concernant la définition de la période d'hiver, le paiement par mode de versements égaux pour les clients en recouvrement, l'exigence du numéro d'assu-rance sociale et la procédure de rétrofacturation.




Hydro-Québec demande également à la Régie de déclarer irrecevables les propositions de codifier dans le Règlement l'exigence du dépôt annuel d'un rapport d'examen des plaintes et de déclarer irrecevable la proposition de codifier des règles relatives aux projets pilotes d'Hydro-Québec dans le cadre d'un document qui vise à fixer les conditions de fourni-ture applicables. En terminant, évidemment, Hydro-Québec demande à la Régie de prendre acte de l'amen-dement proposé à l'article 14. 




Ce qui nous amène donc en terminant aux propositions comme telles. Évidemment, il y a eu plusieurs propo-sitions, contre-propositions, échanges dans ce dos-sier. Certaines propositions d'Hydro-Québec ont reçu l'assentiment des intervenants. Certaines contre-propositions ont été formulées à l'égard des proposi-tions d'Hydro-Québec, et certaines propositions ont été formulées directement par les intervenants.




Afin de s'y retrouver et de pouvoir préparer adéqua-tement les représentations à faire devant vous aujourd'hui, Hydro-Québec avait préparé un document, un document qui fait l'état du dossier quant aux propositions et contre-propositions. Évidemment, il s'agit d'un document de travail, il ne s'agit pas d'un document officiel, mais je crois que ce document pourrait quand même être utile à la Régie puisque Hydro-Québec a essayé d'y reproduire le plus fidèle-ment du monde l'état du dossier en date de ce jour et l'état des positions quant aux diverses propositions.




Je ne cote pas le document. C'est davantage un docu-ment, comme je vous disais, ce n'est pas un document qu'Hydro-Québec veut officiel, c'est davantage un document d'information et Hydro-Québec espère que ce document pourrait aider la Régie ou faciliter le tra-vail de la Régie.




Loin de nous l'intention de revoir une à une l'ensem-ble des propositions et des contre-propositions qui ont été formulées et qui sont inscrites dans le cadre de ce document. En fait, comme je vous le mention-nais, Hydro-Québec va limiter ses représentations aux propositions qui ont suscité davantage de débat au cours des audiences.




(10 h 00)




D'abord, l'information à transmettre aux clients.




Hydro-Québec tient d'abord à réitérer qu'il convient de distinguer les conditions normatives de fourniture d'électricité de l'information à transmettre relati-vement à ces conditions. Malgré cela et comme l'information à transmettre semblait, ou est une préoccupation pour l'ensemble des parties, Hydro-Québec propose de codifier une obligation générale d'information sans toutefois en préciser la teneur et les moyens.




Hydro-Québec a également pris bonne note du commen-taire de la Régie quant à l'envoi d'un court document explicatif. C'était d'ailleurs en partie le but du préambule qui était proposé à la pièce HQD-4. Suite à la suggestion de la Régie, Hydro-Québec s'engage donc à transmettre annuellement un tel document dont le contenu pourrait être discuté préalablement avec la Régie si elle le juge opportun.




Par contre, Hydro-Québec demande à la Régie de ne pas codifier cet engagement formel dans la mesure où il faut éviter que la moindre modification de son conte-nu nécessite la tenue d'une audience publique. Là-dessus, ce qu'il est important de mentionner, c'est que la qualité d'une information réside non seulement dans sa disponibilité mais également dans sa perti-nence et sa capacité de s'adapter aux changements, que ce soit en termes de contenu qu'en termes de




moyens.




Les délais de facturation et de relève. Pour la première fois, Hydro-Québec propose de codifier une obligation quant au délai pour transmettre une facture. En fait, ce que Hydro-Québec propose, c'est qu'une facture soit transmise au moins à tous les quatre-vingt-dix (90) jours et dans les cas où elle ne pourrait respecter ce délai, le client aura l'op-portunité d'acquitter sa facture en deux versements.




À cet égard, je vous soumettrai que toute facture qui n'excède pas un délai de cent quatre-vingt (180) jours, finalement, dans le contexte de ce nouvel article, est en quelque sorte à l'avantage du client. Et je m'explique. Dans la mesure où il n'a pas reçu de facture, le client n'a pas à effectuer de paie-ment. Il peut donc alors payer la facture qui lui sera transmise sur deux échéances.




Par exemple, si Hydro-Québec transmet une facture au bout de cent vingt (120) jours, le client n'aura à effectuer, à la première échéance, qu'un paiement équivalent à soixante (60) jours de consommation. Or, s'il avait reçu sa facture dans le délai prévu, c'est quatre-vingt-dix (90) jours de consommation qu'il aurait dû payer dans les premiers vingt et un (21) jours.




Et à tout événement et dans tous les cas, l'article proposé par Hydro-Québec prévoit qu'une entente pour-ra intervenir, entente qui pourrait intervenir en tenant compte évidemment du montant de la facture et de la période de l'année. Et dans le cadre de cette entente, il devra évidemment, comme je vous le men-tionnais, être tenu compte que si normalement la facture avait été émise dans les délais prévus, dès la vingt et unième (21e) journée, le client aurait dû effectuer une paiement pour un nombre de quatre-vingt-dix (90) jours.




Les intervenants requièrent que soit également amendé l'article concernant les délais relatifs à la relève des compteurs. En fait, c'est le délai de cent vingt (120) jours qui est prévu à l'article 87 du Règle-ment. En réponse essentiellement, je vous référerai au témoignage de messieurs Michel Hudon et Jacques Paré d'Hydro-Québec lors du contre-interrogatoire de l'ACEF de Québec; c'est ce qu'on retrouve au volume 2 des notes sténographiques, aux pages 159 à 164, et je vous référerai plus particulièrement à la page 161. En fait, Hydro-Québec explique bien, dans ce docu-ment, les motifs qui justifient qu'on ne devrait pas intervenir au niveau du délai de cent vingt (120) jours.




Une autre proposition qui a été formulée par Option




consommateurs concerne l'accès aux installations de mesurage. Ce que Option consommateurs demande à la Régie, c'est que Hydro-Québec n'ait plus l'opportuni-té d'interrompre le service d'électricité lorsqu'elle n'a pas accès au compteur pour effectuer la lecture.




Madame Desforges, représentantes d'Option consomma-teurs, est quand même venue, lors de son contre-interrogatoire, préciser dans quelles mesures Hydro-Québec ne pourrait plus bénéficier du pouvoir d'interrompre le service d'électricité. En fait, ce qu'elle mentionne, c'est que cette interdiction de-vrait être limitée aux seuls cas pour lesquels toutes les factures sont acquittées. C'est ce qu'on retrouve au volume 4 des notes sténographiques, à la page 129. Et pour citer madame Desforges, elle soumet :






Mais de là, s'il y a des problèmes d'accès au compteur et que, par ailleurs, le consommateur paie sa facture, y avoir comme conséquence d'interrompre le service...



D'ailleurs, ce que madame Desforges mentionne égale-ment dans le cadre de son interrogatoire, c'est qu'elle reconnaît, dans cette même réponse fournie à la question 155, à la page 129, qu'il s'agit de situations qu'il faut traiter au cas-le-cas et




dépendamment des circonstances. Ce qu'elle mentionne,  c'est :






Bien, il faut voir préalablement qu'est-ce que vous considérez * ne pas donner accès +, est-ce que c'est un problème parce que, comme, bon, des gens d'Hydro-Québec mentionnaient, il y a une clôture puis il faut prendre un rendez-vous, et que la personne n'est pas disponible. 






Il faut, je pense, premièrement, regarder pourquoi il y a un problème d'accès...



Hydro-Québec demande donc à la Régie de ne pas lui enlever ce moyen ultime pour inciter les clients à lui donner accès aux compteurs, ce moyen ultime parce que le Règlement prévoit que Hydro-Québec a discré-tion dans ces cas pour procéder à l'interruption du service d'électricité. D'ailleurs, encore une fois, je vous soumettrai qu'aucun cas concret ne vous a été soumis par Option consommateurs et peu de plaintes ont été soumises à la Régie concernant ce qui aurait pu être une utilisation abusive de cette prérogative par Hydro-Québec.




À notre connaissance, l'un des seuls cas soumis à la Régie de l'énergie concerne l'affaire de madame Charlotte Pond que messieurs les régisseurs, je crois, connaissez fort bien pour être intervenus à tour de rôle dans cette affaire. En fait, ce que je vous dirai, c'est que n'eût été ultimement de la possibilité pour Hydro-Québec de pouvoir interrompre le service d'électricité, probablement que cette affaire, qui dure déjà depuis plusieurs années, ne serait même pas encore réglée.




L'interdiction prévue à l'article 77 de donner l'électricité. Il existe en droit un grand principe d'interprétation des lois qui veut que les disposi-tions d'un règlement ou d'une loi soient lues les unes par rapport aux autres. Et dans le cas présent, je vous dirai qu'il ne faut pas se limiter simplement et isolément aux mots * donner + prévu à l'article 77.




En fait, ce mot * donner + implique quand même un caractère de permanence et ne vise nullement à régir les cas qui ont été soumis par l'ACEF de Québec. Ce mot implique une notion de permanence parce que dans la mesure où Hydro-Québec peut interrompre le service d'électricité, elle a quand même l'obligation d'en-voyer un avis préalable de huit jours. Et dans la mesure où à l'intérieur de ce huit jours, le client




remédie à la situation, bien ce don n'a aucune consé-quence à son égard.




Monsieur Barbeau nous soumettait l'exemple de son voisin qui voulait tondre le gazon, bien à moins que le terrain du voisin de monsieur Barbeau ne soit immense et que ça lui prenne huit jours pour le tondre, l'article 77 ne s'appliquera pas à son égard et n'aura aucun effet à son égard.




En fait, la mention du mot * donner + à l'article 77, au même titre que la mention du terme * échanger ou vendre +, vise à éviter des situations ayant un caractère de permanence, par laquelle on voudrait éviter soit les conséquences d'une interruption ou, par exemple, par laquelle on voudrait profiter, compte tenu du volume, d'un tarif plus avantageux. Il est donc essentiel de conserver cette mention * don-ner + à l'article 77.




En terminant, la dernière proposition sur laquelle nous aurons des représentations à vous faire valoir, c'est la procédure d'intervention relative à des consommations anormalement élevées. C'est une demande qui a été formulée par Option consommateurs de codi-fier la procédure actuellement en vigueur chez Hydro-Québec.




D'abord, je vous dirai que dans la mesure où il est impossible de définir la notion de * anormalement élevée +, en ce que dans bien des cas, il s'agit d'une perception du client, la codification et l'obligation, pour Hydro-Québec, de respecter une procédure et un nombre d'interventions de façon formelle, en l'obligeant à intervenir dans tous les cas, risquent de créer des abus.




De toute façon, ce que Option consommateurs demande, c'est de codifier la procédure actuelle. Or, il n'est pas sûr, compte tenu des plaintes qui ont été formu-lées à la Régie de l'énergie à cet égard, il n'est pas sûr que les moyens qui sont mis en place actuel-lement par Hydro-Québec répondent aux besoins du client ou soient les plus adéquats. C'est pourquoi Hydro-Québec proposait, et réitère sa proposition, de rencontrer les groupes intéressés pour pouvoir déter-miner les moyens les plus appropriés pour aider le client à mieux comprendre sa consommation. C'est pourquoi, à notre avis, il serait non seulement totalement inopportun de codifier la procédure actuelle mais il serait également prématuré de le faire.




Ça termine donc l'essentiel de nos représentations quant aux propositions qui ont été formulées devant vous au cours des trois jours d'audience la semaine




dernière. Là-dessus, à moins que la Régie n'ait des questions, je laisserai la parole à mon collègue, maître Louis Legault, qui vous traitera de la ques-tion de la responsable d'Hydro-Québec et de l'article 102 du Règlement.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Lafontaine.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Merci.




PLAIDOIRIE DE Me LOUIS LEGAULT :




Je me présente, Louis Legault, avocat au Contentieux d'Hydro-Québec, plus particulièrement attitré à l'équipe litiges au Contentieux, or ça vous explique pourquoi je m'intéresse à l'article 102 et que c'est moi qui est ici pour en traiter.




Certains des jugements qui ont été soumis, mon nom y apparaît parce que c'est nous qui représentons Hydro-Québec dans les dossiers de réclamations, que ça soit de ses clients ou de tout individu ou corporation qui a des recours à faire valoir contre Hydro et dans lequel on aurait un intérêt à opposer l'article 102 du Règlement.




D'abord et rapidement, je vous référerais au document




E-6 qui est contenu à la proposition d'Hydro-Québec, qui est un tableau, et rapidement, parce que je ne pense pas que ce soit nécessaire d'en faire une exhaustive présentation, c'est un tableau qui s'ap-pelle * Évolution historique des clauses de non-responsabilité +, document qui avait été préparé à l'origine dans le cadre du dossier Hallendale Mutual, qui est une des décisions qui a été soumise suite à la demande de maître Sarault de déposer des décisions additionnelles qui avaient interprété cet article. Alors c'est la pièce E-24.




Alors dans le cadre de la préparation de cette cause-là, on avait préparé ce tableau. Et ce que vous y retrouvez essentiellement, dans la colonne de gauche, c'est une clause de non-responsabilité qu'on retrou-ve, qu'on retrouvait à l'époque dans les règlements, les contrats, excusez-moi, que Hydro-Québec pouvait avoir avec des clients commerciaux ou industriels.




On a retrouvé ce type de clause jusqu'à l'adoption, en mil neuf cent quatre-vingt-sept (1987), du Règlement 411. Je ne vous dis pas qu'il n'y en a pas encore parce qu'il y a encore des contrats écrits et signés où on pourrait retrouver des clauses similai-res mais puisque ces contrats-là réfèrent toujours au Règlement, ou * supersede +, finalement, toute entente contractuelle, c'est le Règlement qui va




guider, c'est donc les articles qui se retrouvent au Règlement qui ont priorité.




Or, la première fois qu'il y en a eu de façon régle-mentaire en ce qui concerne Hydro-Québec, c'est en mil neuf cent soixante-cinq (1965), lors de l'adop-tion du Règlement 86 régissant la fourniture d'élec-tricité en basse tension, où il y avait trois petits articles qui, jusqu'à un certain point, créaient un régime quant à la responsabilité soit des clients soit d'Hydro-Québec. Et comme vous pouvez le voir, Hydro-Québec n'était protégée uniquement en matière de panne ou d'interruption de service. On disait :






Le fournisseur ne peut pas être tenu responsable des dommages résultant de quelqu'interruption de service que ce soit, y compris les interruptions pour fins d'entretien.



C'était assez limité comme clause de non-responsabi-lité. En mil neuf cent quatre-vingt-sept (1987), lorsqu'on a adopté le Règlement 411, la clause qui est contenue à l'article 102 a évolué pour en faire, si vous voulez, une véritable clause de non-respon-sabilité qui couvrait plus que la panne mais, et surtout les bris mécaniques qui peuvent survenir sur le réseau.




Un aspect très important de cette clause de non-responsabilité, compte tenu de la complexité, puis il n'y a pas eu de preuve là-dessus, mais de la com-plexité d'un réseau comme celui d'Hydro-Québec, avec production, transport, distribution puis tout ce que ça peut concerner en matière de centrales, de postes, d'équipements, de sectionneurs, puis j'arrête là, qui peuvent se retrouver sur le réseau et qui peuvent faire défaut.




En mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), et ça faisait suite en ce qui concerne l'article 102 maintenant du Règlement 634 aux modifications qui ont été apportées au Code civil qui venaient reconnaître la nouvelle jurisprudence, ou l'évolution de la jurisprudence, que nul ne pouvait renoncer ou, en fait, demander qu'on renonce à sa responsabilité en ce qui concerne les dommages corporels.




Alors on ne peut pas, alors on a amendé 102, qui était anciennement 105, pour tenir compte de cette modification législative au Code. En ce qui me concerne, 105 et 102, les Règlements 411 et 634 sont, à toutes fins pratiques, identiques sauf pour ce qui est des dommages corporels.




Comme on l'a dit dans notre document, et surtout en réponse à certaines questions des intervenants, c'est




tout un régime qui est créé dans le Règlement 634. Le client doit se prémunir des conséquences des pannes, des conséquences des variations; Hydro-Québec doit évidemment prendre des mesures aussi pour bien des-servir ses clients, elle a des obligations à cet égard-là. Et il y a la clause de non-responsabilité qu'on retrouve à l'article 102.




Je ne veux pas rentrer dans toutes les décisions qui ont été déposées, ça serait fastidieux, mais peut-être juste pour fins de vos notes, il y a la première qu'on a déposée, qui est à E-7, et ensuite il y a une, deux, trois, quatre, cinq, six, six autres déci-sions, sont de E-23 à E-28. Il y a deux décisions importantes selon moi pour Hydro-Québec : E-7, qui est l'affaire Compagnie d'Assurance Continentale, où un feu dans un immeuble à logements dans la ville de Sainte-Thérèse serait survenu suite à une interven-tion de monteurs de ligne d'Hydro-Québec qui auraient ré-énergisé la bâtisse sans avoir pris toutes les précautions nécessaires et ne pas s'être informés de l'état de la bâtisse au moment de la réalimentation.




La cause est intéressante parce qu'on avait opposé la clause de non-responsabilité et le juge Gontrand Rouleau en fait une étude exhaustive de la clause. Il étudie toute la jurisprudence, il conclut que cette clause-là est tout à fait légale et conforme aux dis-




positions du Code civil, par contre décide de ne pas l'appliquer, jugeant que l'acte des préposés d'Hydro-Québec d'avoir réalimenté sans s'être renseignés constituait une faute lourde dans les circonstances.




J'en décode que les tribunaux, et surtout les juges de la Cour supérieure, ont une espèce de volonté de faire en sorte qu'une faute grave devient une faute lourde, alors une espèce d'élargissement de la no-tion, on a, alors que je ne suis pas sûr, moi, que j'étais d'accord avec cette décision-là, mais c'est la décision et l'appel, le dossier a été réglé alors que la clause était portée en appel, alors il n'y aura pas de décision de la Cour d'appel.




Dans Hallendale Mutual, le juge Roland Tremblay reprend essentiellement tout ce que son collègue Gontrand Rouleau avait rédigé dans Compagnie d'Assurance Continentale, et dans ce cas-là, par contre, applique la clause. Ici, ce qu'on alléguait, et j'étais un des procureurs dans cette cause-là, c'est qu'un transformateur qui avait été installé il y a près de vingt ans, il y avait un boulon qui manquait qui faisait en sorte qu'il y avait une infiltration d'eau ou d'humidité dans le réservoir du transformateur, eau qui a * percolé + au fond du réservoir et qui a fait qu'il y a eu corrosion dans le fond du réservoir pour finalement créer une perte




d'huile et un court-circuit. Alors je n'en dis pas plus, là.




Mais on soumettait, et il y a eu une admission de la part de la demande, qu'il n'y avait pas de faute lourde de la part d'Hydro-Québec, on ne prétendait pas à faute lourde de la part d'Hydro-Québec. On pré-tendait, par contre, à un mauvais entretien, à un vice au moment de l'installation du transformateur. Dans ce cas-là, le juge Tremblay, se fondant sur la décision de son collègue Rouleau qui avait condamné, décide, lui, de ne pas condamner et applique la clau-se.




Cette décision-là, pour votre information, fait l'objet d'un appel alors il y aura une décision de la Cour d'appel là-dessus possiblement au cours de l'an prochain. On s'attend à ce que la cause soit fixée l'an prochain.




(10 h 25)




Une dernière petite cause, peut-être pourquoi j'y réfère, c'est, vous la retrouvez à E‑28, une affaire de Viateur Paquette, pourquoi elle est intéressante, elle vient du même juge, Roland Tremblay, qui a rendu la décision dans Hallendale Mutual à E‑24, mais dans ce cas-là, considère que la clause ne s'applique pas, mais il ne détaille pas beaucoup son jugement.




En fait, Hydro-Québec avait été appelée pour un transformateur qui coulait et qui ne s'est pas rendu sur les lieux. Le transformateur en question a fini par court-circuiter causant des dommages au commerce de Viateur Paquette. Il y a toutes sortes de ques-tions qui sont traitées dans le dossier. Mais le juge dit tout simplement : Hydro-Québec ne peut pas soule-ver la clause dans un cas comme celui-là sans quali-fier la faute d'Hydro-Québec. 




Mais en n'appliquant pas la clause, je vous suggère qu'il a considéré que le fait que Hydro-Québec n'a pas répondu en temps utile à une demande qui l'infor-mait qu'il y avait un problème sur le réseau, ça constituait une faute lourde. C'est ce qu'on doit en déduire.




Pourquoi je vous parle de ces décisions-là? C'est pour vous montrer que la clause de non-responsabilité n'est pas aussi étanche que semblent dire les intervenants. Les tribunaux donnent ouverture dans certains cas à des condamnations quand ils considè-rent qu'il y a des faits, des gestes posés par Hydro-Québec ou de ses préposés qui vont au-delà d'une petite faute simple et qui engagent la responsabilité d'Hydro-Québec.




Par contre, dans des cas où c'est clair qu'il ne




semble pas y avoir de faute d'Hydro-Québec, c'est un bris mécanique, c'est le cas dans l'affaire de B. Paquette par exemple où le juge considère à E‑23 qu'il y a peut-être un manque d'entretien, mais malgré ça la clause s'applique. Or, elle n'est pas si étanche que ça cette clause-là et elle permet aux tribunaux de condamner Hydro-Québec quand il y a une faute évidente des préposés.




Mais, et aussi ce qu'il faut tenir en compte, c'est que les tribunaux, et je n'ai pas cité de clause par-ticulière, mais tiennent, et dans l'affaire de Compa-gnie d'assurances Continentale, on a joué là-dessus, l'expertise du personnel d'Hydro-Québec est tenu en compte lorsque vient le temps d'interpréter l'article 102. On fait affaire à du personnel spécialisé qui connaît son travail, et caetera, alors il y a un fardeau plus lourd là en ce qui concerne Hydro-Québec dans sa défense.




Je pense qu'il est important de retenir, et c'est le témoignage de monsieur Hudon, le témoignage de monsieur Paré aussi où on a parlé de ça, qu'Hydro-Québec, indépendamment de la présence ou non de la clause de non-responsabilité, agit en citoyen corporatif responsable, et lorsqu'il est évident que des dommages ont été causés suite à une erreur, à une fausse manoeuvre d'un employé d'Hydro-Québec, après




analyse du cas, va trouver une solution pour régler à l'amiable la réclamation de sa clientèle, ou les réclamations de sa clientèle.




Hydro-Québec s'est de plus engagée, ma collègue Lafontaine en a parlé tantôt, à vous fournir certai-nes statistiques d'ici le vingt et un (21) qui vont témoigner de ça, des montants d'argent et du nombre de réclamations pour lequel Hydro-Québec a accepté d'indemniser sa clientèle.




Plus que ça, il n'y a aucune preuve, aucune preuve qui a été administrée par les intervenants pour démontrer qu'il y avait une problématique avec l'article 102, que ça causait un sérieux inconvénient au commerce ou à l'industrie, par exemple. Si on avait démontré que l'article 102 avait un impact en perte de chiffre d'affaires d'au-delà d'un milliard par année au Québec, on se serait peut-être question-né un peu plus, mais il n'y en a pas de preuve, rien. Ça devient une question de principe uniquement sans qu'il y ait d'effet concret d'un impact négatif de cet article-là sur les relations qu'Hydro-Québec entretient avec ses clients.




D'ailleurs, depuis quatre-vingt-sept (87), depuis l'adoption du Règlement 411, et plus tard en quatre-vingt-seize (96) avec le Règlement 634, puis d'autant




plus avec l'adoption du Code civil du Québec en mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), où on a créé toute la notion, on a fait codifié la notion de con-trat d'adhésion, d'abus de droit, de nécessité d'o-bliger les cocontractants, surtout le plus fort, à informer le cocontractant le plus faible des condi-tions du contrat. 




Or, sans faire une admission qu'il s'agit ou non d'un contrat d'adhésion dans le cas du Règlement 634, je veux pas rentrer dans tout ça, mais compte tenu de tout ce monde ou cet environnement juridique que le nouveau Code a créé, il n'y en a pas de jurisprudence négative, il n'y a pas de jugements qui sont venus dire, cette clause est abusive, elle va à l'encontre des bonnes règles en matière commerciale et en matière d'affaire et en matière de droit civil.




Je vous suggère que Hydro-Québec n'a pas fait aucune proposition en ce qui concerne l'article 102. S'il y a eu un débat ou de la preuve ou de choses qui ont été présentées devant la Régie, c'est à la demande des intervenants qui ont demandé, ou qui proposent, ou exigent un amendement ou une modification de cet article. Je vous suggère que le fardeau de prouver qu'il y avait une nécessité qu'il y ait un changement était transféré sur leurs épaules, et qu'ils n'ont pas rempli ce fardeau, ils n'ont pas administré de




preuve pour démontrer la nécessité de changer cet article.




La seule preuve qu'il y a eu, c'est des extraits ou en fait un balisage de certaines clauses similaires, si je peux utiliser ce terme-là, qu'on retrouve dans des contrats ou dans des conventions de fourniture d'électricité de d'autres utilités publiques cana-diennes. La seule raison pourquoi Hydro-Québec les a fournies au moment de la proposition, c'était pour démontrer que, pour d'autres utilités, il y avait un environnement similaire, qu'il y avait des clauses qui étaient justifiées ailleurs, alors pourquoi pas ici, on est dans la même business que ces gens-là, alors pourquoi pas avoir une même clause.




Aucune preuve quant à la nature de ces entreprises, mais je peux vous le dire, là, Edmonton Power, ce sont des utilités publiques qui sont municipales, là, hein, ce sont des compagnies d'utilités publiques qui desservent des villes. Alors, on est loin d'un réseau comme celui d'Hydro-Québec avec des centrales de pro-duction à la Baie-James, à la Manic, avec des réseaux de transport qui parcourent l'ensemble des territoi-res du Québec, puis un réseau de répartition puis de distribution ensuite pour rentrer dans les centres urbains. On est loin de ça en ce qui concerne ces clauses qu'on retrouve dans d'autres utilités publi-




ques.




Il faut être conscient qu'une erreur d'un opérateur de centrale, de poste à Manic, par exemple, peut avoir un effet sur toute la clientèle du Québec. On se souvient de la panne, puis c'est de connaissance publique de mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988), dix-huit (18) avril mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988), moi je m'en souviens, c'était ma première journée comme employé d'Hydro-Québec, panne générale au Québec compte tenu qu'à Manic, au poste Arnaud, il y a eu un verglas qui a fait tomber une ligne à terre. Or, ça aurait pu être une erreur d'un employé d'Hydro-Québec qui aurait eu les mêmes conséquences.




Or, on n'est pas du tout dans le même genre de peti-tes compagnies de distribution municipales quand on parle d'un réseau comme Hydro-Québec et des impacts que ça peut avoir la faute ou l'erreur d'un employé. Si on accepte la proposition des intervenants, c'est quoi l'impact? Comme je vous dis, on ne distingue pas les problèmes reliés à la production, à transport et distribution.




Les clients représentés par les intervenants font affaire avec un distributeur d'électricité en général, là, je ne vous dis pas qu'il n'y a pas certains clients de TransÉnergie aussi, mais qui sont




sur la base et la moyenne tension, ce qui est couvert par le Règlement 634, et dans ce cas-là, la Régie serait mal prise, elle n'a pas tous les chiffres, toutes les données pour voir jusqu'à quel point une erreur ou un défaut à un endroit sur le réseau peut causer un problème majeur pour l'ensemble de la clientèle. Il n'y a pas de preuve qui a été adminis-trée de la part des intervenants là-dessus.




Quant aux modifications qui sont proposées, quel impact est-ce que ça peut avoir sur les tarifs, sur les catégories tarifaires? Il n'y a rien au dossier actuellement qui permet à la Régie de voir l'impact que ça pourrait avoir parce que les intervenants n'en ont pas fait. Oublions pas qu'Hydro-Québec n'a pas fait de proposition. Elle demande le statu quo. Qui doit assumer le risque si jamais il y avait modifi-cation à la lumière de l'article 66 du Règlement 634, tel qu'il est actuellement, qui doit assumer ce risque-là?




Puis plus que ça, je pense encore une fois que c'est de connaissance publique et c'est notoire, le recours collectif qui a été intenté par les victime du ver-glas de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), au-delà d'un milliard de dollars. Et ce n'est pas un secret pour personne, les assureurs se préparent à déposer un recours, des assureurs qui, eux, ont




indemnisé leurs clients suite au verglas, contre Hydro-Québec.




Je ne veux pas rentrer dans les chances d'une défense sur cas fortuit force majeure, puis tout ça, on pour-rait en débattre longtemps, ce n'est pas ça. Mais si 102 n'était pas là dans l'état actuel, le risque potentiel pour Hydro-Québec serait d'au-delà de deux milliards. Alors que 102 constitue une barrière effi-cace à ce genre de situation. Oublions pas qu'Hydro-Québec n'est pas assurée. Hydro-Québec est auto-assurée.




Je vous suggère que vous n'êtes pas en moyen, vous n'avez pas les moyens pour prendre une décision éclairée qu'en ce qui considère la modification de 102. À tout événement, accepter la proposition des intervenants aurait pour effet d'annihiler les effets de la clause, parce que si on dit que la faute simple d'un employé ou d'un préposé d'Hydro-Québec ou encore d'un entrepreneur qui travaille pour Hydro-Québec engage la responsabilité, bien, il y aura toujours un procureur en quelque part ou un juge en quelque part pour conclure que le défaut qui est survenu sur une pièce d'équipement est rattaché à la faute d'un employé qui a mal * designé + le réseau, qui n'a pas construit assez fort, qui n'a pas choisi la bonne pièce d'équipement. Il y aura toujours la faute de




quelqu'un en quelque part puis il y aura toujours quelqu'un pour le plaider.




Or, en acceptant d'inclure la faute simple d'un employé, on se retrouve à ouvrir la porte toute grande ouverte à tous les recours possibles et inima-ginables contre Hydro-Québec lors de problèmes, que ce soit des incendies, des pannes, et caetera. Puis d'ailleurs, et c'est ça qui est navrant, c'est souvent en situation de crise lorsque, par exemple, il y a un verglas ou qu'il y a un fil qui tombe, qu'il y a des pannes qui s'en suivent, et au moment où on veut remonter le réseau, rebâtir le réseau que des actes successifs peuvent intervenir. 




Puis, là, est-ce que c'est la faute initiale quand le câble est tombé ou si c'est l'erreur que l'employé a faite parce qu'ils ont mis le mauvais transformateur quand ils ont voulu remplacer le transformateur qui avait été court-circuité et puis, là, ils ont raccor-dé puis il y a eu une inversion de phases. Il peut arriver plein de situations en situation de crise quand on veut réparer puis remettre le réseau. Et, là, ça va être de distinguer, est-ce que c'est une faute d'un employé d'Hydro ou si c'est la faute ori-ginale du câble qui est tombé? 




S'il n'y avait pas 102, on se retrouve très vulnéra-




ble chez Hydro-Québec face à des recours semblables. Je ne vous dis pas que nos employés travaillent mal puis qu'ils font toujours des erreurs. Ce n'est pas ça que je veux dire. Mais il y a en situation de crise un peu plus de névralgie, un peu plus de... les gens sont pressés, il y a une urgence à rétablir le courant, et dans ces situations-là, tout le monde le sait, c'est là que des erreurs surviennent et que des problèmes peuvent survenir.




Finalement, là-dessus, je vous suggère que la demande des intervenants a pour effet de faire de l'obliga-tion de moyens, qui est l'obligation de fournir l'électricité, une obligation de résultat. Évidem-ment, c'est du langage bien juridique, là, mais sans rentrer dans les détails, l'obligation de moyens, c'est celle de, quand il y a de l'électricité dispo-nible, puis quand le réseau fonctionne, puis quand tout va bien, bien que suis capable de te livrer de l'électricité, je t'en livre. C'est ça l'obligation qu'a Hydro-Québec.




L'obligation de résultat, c'est, j'ai une obligation de te livre tant de kilowattheures, et s'ils ne sont pas là, ces kilowattheures-là, je suis sanctionné. Je vous soumets que l'obligation d'Hydro-Québec est clairement une obligation de moyens. Et en enlevant la clause de non-responsabilité telle qu'elle est




actuellement, on en ferait presque une obligation de résultat, ce qui n'est pas voulu, je crois, ni par le législateur ni par la Régie ni par la clientèle d'Hydro-Québec. Je vous suggère encore qu'avec ce que vous avez en main, vous n'êtes pas en mesure de pren-dre une décision éclairée. 




Finalement, en fin d'audition, je crois, vendredi, Madame la Présidente, vous avez soumis une question, et j'ai décodé en relisant les notes sténographiques qu'elle s'adressait plus particulièrement à Hydro-Québec. Ce que je décode de cette question-là, c'est pourquoi Hydro-Québec ne serait pas assujettie au droit commun en matière de responsabilité? Je pense que c'est ça l'essence. Vous me corrigerez si j'ai mal compris.




Sans qu'il soit nécessaire de faire une preuve ex-haustive, puis Dieu sait qu'il n'y en a pas eu dans la présente cause, en matière technique, économique ou environnementale, certains facteurs militent en faveur du maintien de la clause telle qu'elle est actuellement. Hydro-Québec n'est pas assujettie à une obligation de droit commun contrairement aux autres fournisseurs de biens.




L'article 76 de la Loi sur la Régie de l'énergie est claire. Je vous cite :






Hydro-Québec, les distributeurs exploitant un système municipal d'électricité et la Coopérative régionale d'électricité de Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville sont tenues de fournir l'électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s'exerce le droit exclusif.



Il n'y a pas de liberté contractuelle ici, là. Hydro-Québec ne choisit pas ses clients. Et si j'ai un client qui, par exemple, est extrêmement sensible à des variations de tension ou compte tenu de sa pro-duction particulière, les alumineries par exemple, une panne de courant est beaucoup plus dévastatrice dans une aluminerie ou quelqu'un qui fait de l'embal-lage en plastique, et que le plastique va figer dans les réservoirs s'il y a une panne de courant, alors puisque Hydro-Québec ne peut pas choisir ses clients et convenir de dispositions ou de clauses contrac-tuelles particulières, elle n'est pas, comme toute autre corporation, soumise au droit commun, elle a une obligation de fournir quoi que ce soit à qui que ce soit.




Et il faut regarder ça avec le nouveau Code civil. Je vous amène à l'article 1465 du Code. Lorsque Hydro-Québec est poursuivie, que ce soit pour des pannes,




que ce soit pour des incendies, en fait tout ce qui peut, des bris de machinerie suite à des variations de tension, on nous oppose toujours 1465 qui dit :






Le gardien d'un bien est tenu de réparer le préjudice causé par le fait autonome de celui-ci à moins qu'il ne prouve n'avoir commis aucune faute.



Il y a une présomption, puis je n'entrerai pas sur le bien-fondé de l'appliquer ou pas, là, mais elle nous est opposée constamment. Il y a une présomption con-tre Hydro-Québec qui est gardien d'un bien, l'élec-tricité, qui circule sur le réseau et qui peut causer des dommages. On conviendra tous que l'électricité, c'est dangereux. Hydro-Québec se tue à faire de la publicité à la t.v., à la radio, dans les journaux, à faire de l'éducation dans les écoles pour dire : c'est dangereux l'électricité, ce n'est pas du ketchup, là, c'est dangereux. Et on est gardien de ce bien-là qui circule partout sur notre réseau et qui peut causer des dommages.




Il y a une présomption de faute au départ, il y a un renversement. Ça sera à Hydro-Québec de démontrer qu'elle n'est pas fautive. De là la nécessité de maintenir l'article 102. Je vous réfère à 906, je pense que c'est clair pour tout le monde, 906 du Code



qui nous dit que * sont réputés meubles corporels +, donc des biens meubles, * les zones et l'énergie maîtrisées par l'être humain +. Or, en vertu de notre droit civil, l'électricité, c'est un bien meuble, et on est gardien de ce bien-là tant qu'il circule sur notre réseau.




Puisqu'il y a une présomption qui joue contre nous, qui renverse le fardeau sur les épaules d'Hydro-Québec lorsque quelqu'un nous poursuit, puisque l'article 76 de la Loi sur la Régie nous oblige à accepter des clients sans distinction, je pense que c'est une contrepartie raisonnable d'avoir un article comme l'article 102 dans le contrat qui lie Hydro-Québec à ses clients, article 102 qui est là depuis près de vingt ans et qui s'applique sans causer de problème, là, comprenons-nous bien, là, il n'y en a pas de cas majeurs, il n'y en a pas eu de preuve à cet effet-là.




Encore une fois, la diversité du réseau d'Hydro-Québec, production, transport, répartition, distri-bution fait en sorte qu'il y a une sensibilité au niveau des appareils et on ne peut pas tout contrô-ler. Il peut y avoir un impact important. Il n'y a aucune limite quant au débat judiciaire. L'erreur d'un employé, il y a quinze ans, sur le fameux transformateur parce qu'il a oublié de mettre le




boulon, peut peut-être avoir provoqué un arc électrique dans ce transfo-là quinze ans plus tard, vingt ans plus tard qui a causé des dommages.




Et, là, voyez-vous, là, on ouvre les portes tout grand si l'article 102 n'est pas là. Parce que malgré que c'est une erreur commise il y a quinze ans, peut-être, mais c'est aujourd'hui qu'il arrive des domma-ges et c'est aujourd'hui qu'on va être poursuivi pour. On a besoin de cette muraille qui est l'article 102.




Quant à l'impact financier, bien, comme je vous dis, il n'y a eu aucune preuve de la part des interve-nants. Vous n'êtes pas en mesure de voir l'impact tant dans l'économie québécoise pour les interve-nants, tant chez Hydro-Québec au niveau de ses tarifs et de ses catégories tarifaires.




J'aurais quelques mots à vous dire sur le statut du Règlement, mais je vais laisser ma consoeur vous en parler, je pense, à la fin en réplique, là, il y a d'autres considérants qui doivent être tenus en ligne de compte. C'est ce que j'avais à vous dire sur l'article 102, à moins que vous ayez des questions bien sûr.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien.




(10 h 45)




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ça termine donc les représentations d'Hydro-Québec, sous réserve, évidemment, qu'Hydro-Québec demandera à la Régie de lui réserver, là, une courte réplique, compte tenu, le cas échéant, des représentations qui seront faites par les intervenants. Je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




J'avais cru comprendre de votre confrère que vous étiez pour plaider sur la question du statut du Règlement?




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est qu'on avait l'intention d'en traiter en fin de journée, là, dépendamment des délais qui resteront disponibles; en fait, c'est simplement, on peut l'annoncer dès maintenant à la Régie, c'est qu'il faut comprendre que les modifications qui seront apportées au Règlement 634 par la Régie, risquent de modifier la nature juridique de ces modifications et quand on parlera en fin de journée de délai d'implantation, suite à la décision de la Régie, j'aurai certains arguments à vous soumettre à cet effet-là.




LA PRÉSIDENTE :




Vous ne croyez pas que ce serait assez intéressant qu'on en parle tout de suite? On peut peut-être ajourner, puis après ça faire cet aspect-là, parce que, entre autres, les délais d'implantation sont des questions très intéressantes et je suis sûre que les intervenants vont vouloir se C je vais dire comme on dit C tout au moins pouvoir faire certaines observations à ce sujet-là, et il serait peut-être intéressant de tout de suite un peu les connaître.




C'est comme le statut du Règlement, disons que c'est quand même une question légale d'importance à laquelle il faut... à laquelle il faut réfléchir, alors il me semble... nous allons ajourner une quinzaine de minutes et après ça, plutôt que... je vous suggérerais peut-être de le faire tout de suite, si ça ne perturbe pas trop l'ordre logique de vos... c'est parce que je crois que ça pourrait être important pour les intervenants.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si ça convient à la Régie, on soumettra nos arguments là-dessus tout de suite en revenant de la pause.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, ajournement jusqu'à onze heures (11 h). Merci bien.




PAUSE




PLAIDOIRIE DE Me JACINTE LAFONTAINE




PROCUREURE D'HYDRO-QUÉBEC :




Tel que la Régie l'a requis juste avant la pause, Hydro-Québec va dès maintenant vous faire part de sa position quant au délai d'implantation et, par voie de conséquence, quant à la nature juridique des éventuelles dispositions.




Et pourquoi je dis Hydro-Québec va vous faire part de ses commentaires, c'est qu'il est clair que ce n'est pas une question qui est simple et c'est une question pour laquelle on se pose encore des questions et on a même l'impression, là, qu'il risque d'y avoir un moment où on sera dans une espèce de vide juridique, et je m'explique.




Jusqu'à maintenant, les conditions de fourniture d'électricité étaient prévues dans un règlement, un règlement soumis à l'approbation du gouvernement, donc c'était de nature réglementaire et à cet effet, et d'ailleurs, dans le cadre des décisions qui vous ont été soumises par mon collègue, maître Legault, les tribunaux ont déterminé que cette disposition était applicable de par sa nature réglementaire.




Il est évident que dans le cadre des pouvoirs que lui confère la loi, le législateur n'a pas jugé opportun




que la Régie continue de fixer des conditions de fourniture par voie de règlement. En fait, le Règlement 634 sera modifié au fur et à mesure, par les décisions ou les ordonnances de la Régie.




Donc, à notre avis, au fur et à mesure qu'une disposition du Règlement sera modifiée par la Régie, elle va perdre son caractère réglementaire et là, on entre dans toute la problématique du fameux contrat d'adhésion.




À partir du moment où on a pris des dispositions de nature réglementaire, est-ce que les dispositions qui seront à l'avenir les conditions de fourniture ou de service approuvées par la Régie, seront de la nature d'un contrat d'adhésion.




Je vous dirai qu'au moment où on se parle, il y a déjà des recherches, des travaux qui sont commencés à cet effet chez Hydro-Québec, mais qu'Hydro-Québec n'est pas en mesure de prendre position, là, et éventuellement, les tribunaux devront peut-être avoir à interpréter la nature des dispositions approuvées par la Régie.




Mais, évidemment, ça cause certains problèmes. Ça cause des problèmes par rapport, par exemple, à l'article 102. Hydro-Québec s'est engagée à




transmettre à l'ensemble de ses clients les conditions de service qui leur sont applicables. Évidemment, dans l'état actuel du document relatif à ces conditions de service, le Règlement 634, Hydro-Québec considère que ce ne serait pas nécessairement rendre service aux clients que de lui transmettre l'intégralité de ce document.




Mais, compte tenu de ce qu'on vient de vous mentionner quant à la nature des dispositions, la proposition d'Hydro-Québec de rendre éventuellement disponible à l'ensemble des clients les dispositions qui lui seront applicables, vise entre autres à répondre à cette problématique éventuelle.




Par contre, il en demeurera des problématiques par rapport à l'article 102; de par son caractère réglementaire, l'article 102, au moment où on se parle, pouvait s'appliquer non seulement à l'égard des clients d'Hydro-Québec, mais à l'égard de toute autre personne qui bénéficiait du service d'électricité ou qui pouvait subir des dommages du fait, par exemple, d'une interruption du service.




À partir du moment où le pouvoir de la Régie est de fixer des conditions à l'égard des clients, des conditions applicables aux clients d'Hydro-Québec, bien il faudra voir quel sera l'impact de l'article




102.




Donc, à partir du moment où la Régie va modifier un article comme l'article 102, et d'où l'importance qu'Hydro-Québec a donnée à cette question dans le cadre du débat, bien il y aura toute une réflexion à faire et il y aura des mécanismes à trouver pour s'assurer que l'ensemble des clients, et l'ensemble, je dirais, des Québécois, soient informés de l'existence de cette clause pour qu'elle puisse leur être opposable.




Le problème, il est avec l'article 102, mais ça risque de causer problème également avec d'autres dispositions du Règlement, par exemple l'article 14. Évidemment, encore une fois, le Règlement 634 régit les conditions de fourniture entre Hydro-Québec et ses clients; le propriétaire ou la personne qui n'avait pas de contrat d'abonnement avec Hydro-Québec, en principe, ne recevra pas copie de ce contrat et ne sera pas informé des clauses de ce contrat.




Encore une fois, il faudra qu'Hydro-Québec s'interroge et mette en place des mécanismes pour informer non seulement ses clients, mais l'ensemble des Québécois, à partir du moment où la Régie modifiera une disposition, par exemple tel l'article




14.




En fait, en ce moment, nos réflexions ont porté sur ces deux articles et ce sont, à notre avis, là, les deux articles qui posent problème dans le Règlement, quant à la nature juridique des dispositions lorsque la Régie y aura apporté des modifications.




Malheureusement, au moment où on se parle C et j'espère que les intervenants pourront alimenter cette discussion C Hydro-Québec est à chercher des solutions et ce qui nous amène, d'ailleurs, au délai d'implantation.




Ce qu'Hydro-Québec proposait, dans le cadre de la pièce HQD-1, qui a été soumise à la Régie, c'est de demander à la Régie de tenir compte que toutes les modifications au Règlement vont évidemment entraîner des délais, des délais au niveau de l'implantation et, dans le cadre de la problématique qu'on soulève en ce moment devant vous, des délais quant à l'information à transmettre aux clients.




C'est pourquoi Hydro-Québec, compte tenu qu'elle est toujours à chercher ou à rechercher des moyens pour informer ses clients quant aux éventuelles conditions de service modifiées, Hydro-Québec demandait à la Régie de réserver sa décision quant au délai




d'implantation, c'est-à-dire que compte tenu des modifications que la Régie jugera bon d'apporter au Règlement, Hydro-Québec propose qu'à ce moment-là, il y ait un calendrier qui soit soumis à la Régie, en tenant compte, justement, de ces délais et en tenant compte des besoins de diffusion et d'information des nouvelles dispositions modifiées par la Régie.




LA PRÉSIDENTE :




Et quand aurons-nous ce calendrier?




Me JACINTE LAFONTAINE :




En fait, ce que Hydro-Québec proposait, c'est dès que la Régie aura rendu sa décision, dès que Hydro-Québec sera en mesure de déterminer l'ampleur des modifications qu'il faudra apporter au Règlement.




LA PRÉSIDENTE :




Si on prend pour acquis, a titre d'exemple, l'amendement que vous avez apporté à l'article 14, quel serait pour l'article 14, actuellement, le délai d'implantation que vous prévilégiez? Parce que ça, c'est une modification actuelle et proposée par Hydro; donc, vous devez avoir une idée de quand vous souhaitez son implantation.




Me JACINTE LAFONTAINE :




En fait, évidemment, ce qu'on souhaiterait c'est que




l'implantation se fasse le plus rapidement possible, mais comme je vous disais, compte tenu d'une disposition problématique comme l'article 14, Hydro-Québec est encore, au moment où on se parle, à chercher des moyens pour informer l'ensemble, non seulement de ses clients, mais l'ensemble des personnes dont la responsabilité pourrait être recherchée par l'article 14. Donc, il est difficile au moment où on se parle, d'évaluer des délais qui pourraient... qui pourraient être retenus, là, pour s'assurer de la diffusion de l'article 14.




À tout événement, comme c'est suite à la demande de la Régie, ce que je propose à la Régie c'est qu'on va s'interroger de façon plus intensive...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me JACINTE LAFONTAINE :




... plus particulièrement quant à l'article 14 et...




LA PRÉSIDENTE :




Oui, parce que...




Me JACINTE LAFONTAINE :




... Hydro-Québec s'engage...




LA PRÉSIDENTE :




... je pense que ça va...




Me JACINTE LAFONTAINE :




... dans les prochaines semaines...




LA PRÉSIDENTE :




... s'imposer.




Me JACINTE LAFONTAINE :




... à soumettre à la Régie, là, quels pourraient être les délais d'implantation, plus particulièrement quant à cet article, dont la modification de la nature juridique pourrait causer problème.




LA PRÉSIDENTE :




Peut-être aussi regarder du côté, j'imagine, des solutions si je considère C comment on appelle ça, dans nos vies antérieures C, la façon qui avait été réglée par le législateur pour, à titre d'exemple, vous savez qu'actuellement, les tarifs de taxi, si on prend juste celui-là, le tarif de taxi maintenant est publié à La Gazette Officielle du Québec et ça a été instauré, justement, pour disons donc régler certains problèmes d'information, tels peut-être que ceux que vous vivez, alors peut-être regarder du côté de ces... je vous donne des pistes de solutions à examiner, là...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Effectivement, Madame.




LA PRÉSIDENTE :




... assez rapidement, parce que, effectivement, c'est des... il faut voir qu'il s'agit là de problèmes réels, là, qu'il faut régler...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Oui.




LA PRÉSIDENTE :




... et rapidement, parce que sinon, les ordonnances de la Régie ne rentreront pas vite en vigueur.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Il y a une autre échéance qu'on pourrait peut-être garder en tête, c'est le premier (1er) juillet; d'un point de vue pratique, on va avoir une masse critique de gens qui vont déménager, donc en partant, il y a un quart de million (25 000) de personnes qui vont être mises au courant et peut-être que ce serait le moment à regarder d'un point de vue logistique à l'interne à Hydro comment, si la possibilité de faire un envoi massif, à ce moment-là, ou en tout cas des avis, c'est un moment où, disons, la capacité d'écoute et d'observation des gens est plus élevée, compte tenu des déménagements. Dans l'année, c'est




peut-être la période, là, quinze (15) juin au quinze (15) juillet, la période où les gens sont plus sensibles à ce genre de choses-là.




C'est sûr que si on essaie de rejoindre les gens d'une façon élargie le huit (8) janvier, ce n'est pas évident, tu sais, alors le premier (1er) juillet c'est un beau * deadline + quant à la disponibilité d'écoute des gens, là. 




En tout cas, plus loin que ça, ça devient difficile parce qu'un moment donné ça se perd, ça, ça devient diffus, puis on ne sait plus quand on va le faire, il faut un certain impact, nonobstant toutes les limites juridiques qu'on connaît, là.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me JACINTE LAFONTAINE :




D'ailleurs...




LA PRÉSIDENTE :




Alors, c'est pour ça que, alors je comprends que d'ici peut-être quelle date que vous souhaitez, parce qu'il me semble que ça va être important pour rendre notre décision; est-ce qu'on devrait, à ce moment-là, prévoir qu'il y a un moment particulier? Parce que ce




calendrier-là me semble important, là, pour...




Me JACINTE LAFONTAINE :




À cet égard, et compte tenu de l'importance de la question qui est quand même soumise par la Régie, comme je vous disais, on prend bonne note de l'exemple soumis par la Régie...




LA PRÉSIDENTE :




Ce n'est qu'un exemple...




Me JACINTE LAFONTAINE :




... Hydro-Québec l'avait déjà...




LA PRÉSIDENTE :




... ça ne veut pas dire...




Me JACINTE LAFONTAINE :




... évalué par rapport...




LA PRÉSIDENTE :




... que c'est une solution.




Me JACINTE LAFONTAINE :




... aux ordonnances du CRTC, par exemple...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me JACINTE LAFONTAINE :




... qui sont publiées de la même façon.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Donc, comme je vous dis, là, on travaille à évaluer des moyens de pouvoir s'assurer, là, que les dispositions qui seront approuvées auront la portée qu'elles méritent.




Ce que je vous demanderais, cependant, c'est de pouvoir, quant aux délais, de pouvoir mettre en ordre tous les moyens possible, évaluer avec ma cliente et d'ici la fin de la semaine, soumettre à la Régie ce que Hydro-Québec considère comme pouvant être des délais d'implantation raisonnables, là, à ce niveau-là.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, d'ici jeudi, le vingt et un (21).




Me JACINTE LAFONTAINE :




D'ici jeudi, le vingt et un (21), à moins qu'il y ait un problème particulier, parce que, évidemment, il est difficile de déterminer les délais...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me JACINTE LAFONTAINE :




... sans avoir préalablement statué sur les moyens pour ce faire.




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Merci.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Vous avez, bien sûr, des intervenants dans la salle, là, qui rejoignent une certaine quantité de vos clients, entre guillemets, aussi. Il n'y a rien qui les exclurait d'une éventuelle démarche, là, je veux dire les responsabilités, ça se partage.




LA PRÉSIDENTE :




Bien sûr, c'est pour ça que, bien entendu, peut-être qu'en plus de, je dirais que maître Turmel, lui, peut commenter quant à l'aspect particulier de la demande qu'il a formulée, bien sur le calendrier, peut-être qu'on va laisser exactement la même possibilité pour l'ensemble des intervenants de commenter, peut-être jusqu'au dix (10) de janvier, pour être sûr que le




dossier est complété de ce côté-là et que tout le monde va pouvoir, en quelque sorte, avoir pu contribuer d'une façon positive à son parachèvement.




Alors, merci beaucoup, Maître Lafontaine, et on invite immédiatement maître Fecteau, s'il vous plaît, de ARC/FACEF, pour sa plaidoirie.




(11 h 20)




Comme il y a plusieurs intervenants, la semaine dernière, nous avions mentionné une attente d'environ trente (30) minutes, je veux dire, que les gens puis-sent contenir leur plaidoirie dans ce délai, de telle sorte que par contre, s'il reste du temps, bien on pourra peut-être parfaire mais de manière générale, s'il vous plaît vous en tenir, vous contenir vers trente (30) minutes par intervenant, pour permettre à tout le monde d'avoir un temps raisonnable.




PLAIDOIRIE DE Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs. Eve-Lyne Fecteau, pour ARC/FACEF.




Alors compte tenu des modifications et des plusieurs thèmes qui se sont rajoutés ce matin, je vais quand même, et je devrais aussi, pouvoir faire mon argumen-tation à l'intérieur de trente (30) minutes, surtout parce que l'article 14 a été modifié par Hydro-Québec et que j'avais préparé, enfin j'avais mis beaucoup de




temps à vouloir faire enlever les mots * ou en cas de contestation +, alors il semble que ce soit fait déjà.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je m'excuse auprès de ma consoeur, c'est que la déci-sion a été prise dans les dernières heures, sinon on l'aurait avisée bien avant.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui, je comprends très bien le contexte. Alors je vais reprendre brièvement certains points, c'est-à-dire les points que nous avons soulevés dans nos présentations écrites, mais je veux surtout m'attar-der au droit à l'information. Et, bien il me reste quand même des choses à dire sur l'article 14 et sur aussi donc le contrat d'abonnement aussi, et qui est relié à la notion d'information, à notre point de vue.




Alors concernant la première question dans l'ordre de présentation de notre document, le numéro d'assurance sociale, on l'a dit, le fait de mentionner cette exigence-là à l'annexe 1 au Règlement 634 comme étant une exigence à défaut de quoi on ne fournit pas l'é-lectricité ou on peut couper l'électricité nous appa-raît exagéré. Donc on préconise que cette mention-là à l'annexe 1 soit retirée.




Pour ce qui est du reste de l'argumentation, comme maître Lafontaine, je suis d'accord que c'est dans le thème 3 où il faudra revenir traiter de la nécessité pour Hydro-Québec d'obtenir ce numéro-là pour des fins de recouvrement. Alors c'est ce que je vais me contenter de dire à ce niveau-là pour le moment, pour le numéro d'assurance sociale.




Nous avions fait également une mention, dans nos présentations écrites, quant au préambule dont maître Lafontaine a reparlé ce matin. Nous voulions indiquer à la Régie qu'un préambule au Règlement, qui vise à le présenter et à, d'une certaine façon, l'interpré-ter ne doit tout simplement pas être incorporé dans un règlement officiel dans le texte, qui nous appa-raît porter à confusion un petit peu, ce n'était pas beaucoup plus compliqué que ça. S'il y a une présentation à faire, une vulgarisation du Règlement,  soit être clairement indiqué qui l'a fait et que c'est la nature de cette présentation-là, finalement.




Alors avant d'aborder mes thèmes principaux pour mon argumentation ce matin, je voulais aussi rementionner la proposition de ARC/FACEF concernant les délais pour une lecture du compteur. Hydro-Québec a proposé des délais pour la lecture du compteur, pour émettre une facture finale. Mais pour ARC/FACEF, il est important aussi, comme ça se fait pour d'autres types




de contrats, que le consommateur puisse savoir où il en est rendu réellement, précisément, dans sa consommation à un moment donné.




Et nous faisons cette demande-là dans un contexte où il y a beaucoup de factures estimées et malgré les délais qui sont prévus au Règlement et qui peuvent être étirés jusqu'à une année de factures estimées, nous pensons que par un coup de fil, le consommateur doit pouvoir obtenir, dans un délai raisonnable, qu'on dit de trente (30) jours, c'est-à-dire un délai de trente (30), un délai raisonnable pour avoir la lecture mais ensuite un délai de trente (30) jours pour l'émission de la facture.




Parce que, comme vous le savez, c'est très important pour un consommateur qui essaie de planifier son budget, ses finances, de savoir exactement où il en est et d'organiser sa planification budgétaire en conséquence. Alors cette proposition-là se retrouve à l'article 14 de nos propositions écrites et monsieur O'Narey en a également traité dans son témoignage.




Maintenant, comme maître Lafontaine aussi, nous som-mes d'accord que la question de la durée de l'hiver devrait être traitée dans le thème 3. C'est une ques-tion très importante pour les consommateurs et pour ARC/FACEF et l'ACEF de Québec a amorcé, a introduit




cette question-là mais nous aimerions pouvoir faire nos arguments sur cette question-là dans le cadre du thème 3.




Alors j'arrive maintenant au thème très important de l'information à communiquer au client. Hydro-Québec a lié cette question-là à la nouvelle structure, à une nouvelle future structure de règlement. On s'est posé, on se pose encore différentes questions là-dessus, on comprend mieux, Hydro-Québec a tenté de nous expliquer ce pourquoi elle envisageait cet article-là, cet exercice-là qui, comme les témoins d'Hydro-Québec l'ont admis, ne sera certainement pas facile.




Et nous, ce que ça nous indique, c'est que ce n'est pas, cet exercice-là n'est pas une garantie que très bientôt, comme le besoin se fait sentir, les con-sommateurs auront de l'information sur leurs droits et obligations. Alors c'est important qu'avant, que dès maintenant, on prenne les moyens pour informer le client. Et il y a d'autres solutions qu'une nouvelle structure de règlement pour informer le client, il y en a plusieurs, c'est-à-dire qu'on peut imaginer tous les moyens possibles pour communiquer adéquatement avec un client.




Et sur la nouvelle structure, j'ai cru comprendre de




la Régie un questionnement sur la pièce, exhibit 9 d'Hydro-Québec, telle qu'amendée, où il y avait les conditions minimums de fourniture de l'électricité. Bon, on trouvait un petit peu difficile de se pronon-cer étant donné que c'est à peu près tout ce qu'on a, l'exhibit 9, sur la nouvelle structure de règlement qui reste encore à venir, c'est encore un peu hypo-thétique.




Alors la colonne de gauche semblait comprendre la plupart des mentions des conditions de fourniture. Cependant, on tenait à ajouter aussi que l'informa-tion devait devenir un volet supplémentaire à consi-dérer dans le Règlement. Alors là-dessus, c'est, quand on aura une meilleure vue d'ensemble du Règlement et qu'on pourra l'étudier dans tous ses aspects, on pourra à ce moment-là se prononcer de façon plus complète.




Sur maintenant la conclusion du contrat et l'infor-mation au client, qui doit suivre ce contrat-là, nous n'avons pas exigé, dans nos propositions, que le contrat avec Hydro-Québec soit signé. En principe, les associations de consommateurs recommandent que les contrats soient signés, c'est l'idéal, chacun sachant exactement qui s'est engagé, finalement, et pourquoi.




Cependant, on n'a pas voulu créer une révolution chez Hydro-Québec et exiger, faire de cette exigence-là une condition de fourniture de l'électricité, mais on a pris bonne note, par contre, de la volonté d'Hydro-Québec de donner avis des caractéristiques de l'abon-nement.




Cependant, on dit que ce n'est pas suffisant, les caractéristiques sont tout simplement l'identifica-tion, finalement, de l'abonné, mais on dit que, et ça nous apparaît tout à fait logique et comme devant aller de soi, ce n'était pas fait jusqu'à présent chez Hydro-Québec mais on a constaté, chez ARC/FACEF, les problèmes que ça pouvait créer, donc dès, aussi-tôt que possible après la conclusion du contrat verbal, l'information doit être donnée au client sur les conditions de fourniture, ce à quoi il a droit, ce à quoi il est obligé. Ça nous semble un minimum et ça devrait être codifié. On pense aussi que cet envoi-là d'information pourra éviter des litiges.




Il ne faut pas oublier que ce pourquoi on tient à mettre autant d'emphase sur le droit à l'information, c'est que Hydro-Québec, elle l'a dit et on le sait tous, est un monopole et c'est du rôle de la Régie de s'assurer qu'il y ait, de reproduire, dans la mesure du possible, des conditions qu'on voit dans le marché concurrentiel.




Dans le marché concurrentiel, on ne se pose pas de question, quand quelqu'un veut faire connaître ses services, il prend les moyens pour le faire, il investit énormément pour le faire également et le client ne sait pas seulement quel service est dispo-nible mais aussi connaît tous les avantages qui viennent avec ce service-là, les possibilités, les rabais, les absences de taux d'intérêt, mettez-en, tout ce qui va avec le service est connu des clients.




Alors ce que nous disons, c'est que la Régie donc doit s'assurer que cet effort-là d'Hydro-Québec doit être fait parce que ce n'est pas le marché qui va le faire. Et il y a une obligation pour Hydro-Québec donc de promouvoir les services qu'on a mentionnés abondamment dans toutes les preuves, ou à peu près, et que donc la Régie a tous les pouvoirs pour ce faire.




La Régie doit demander et doit prendre les moyens pour que Hydro-Québec devienne plus imaginative, plus performante au niveau de la promotion de ses servi-ces. Être un monopole, ce n'est pas seulement des désavantages, comme c'est parfois invoqué par Hydro-Québec, mais c'est surtout un privilège. Et l'orga-nisme de réglementation qu'est la Régie, qui a pour mission de surveiller ses opérations et de protéger le consommateur, doit veiller à ce que le distribu-




teur se comporte de façon la plus serviable possible envers tous les consommateurs.




C'est à la Régie à le faire et c'est à la Régie à l'imposer dans une codification ou en faire une exigence dans une ordonnance, en vertu de l'article 31 ou en vertu de sa compétence exclusive. Si ce n'est pas la Régie qui impose des normes au niveau de l'information, ce ne sera pas le marché non plus dans le cas d'Hydro-Québec et ça ne pourra être personne d'autre puisque la compétence de la Régie est exclu-sive sur les opérations d'Hydro-Québec.




Alors sur l'information, ce qu'on demande, c'est que le client reçoive au moins un dépliant quand il re-çoit sa première facture ou le plus tôt possible après l'abonnement, en plus des caractéristiques de son abonnement. Et qu'au moins une fois par année, Hydro-Québec avise, dans une facture ou autrement, mais très clairement, on suggérerait dans un encadré sur la facture, que le Règlement 634, ou ce qui en tiendra lieu dans l'avenir, est disponible à tel endroit et qu'il peut s'en procurer une copie.




Et au besoin aussi faire parvenir à chaque année une copie du Règlement; ça pourra être étudié plus spéci-fiquement, comme je vais vous en parler tantôt, parce que ce qu'on dit aussi, c'est que ce n'est pas, ça,




c'est un début, c'est le minimum, c'est l'évidence. Maintenant ce qu'on propose comme plan de communica-tion pour Hydro-Québec, c'est que justement, un tel plan soit soumis à la Régie au moins une fois par année pour que la Régie s'assure que Hydro-Québec envoie l'information en quantité suffisante aux bonnes personnes, d'une manière adéquate. Alors la régie pourra exercer son rôle à travers ce que nous proposons : l'étude d'un plan de communication d'Hydro-Québec, spécifiquement sur cette question-là.




Il ne faudrait pas voir dans ça une ingérence trop grande ou une exigence extraordinaire. Si on peut penser au départ qu'il pourrait y avoir plus d'interventions de la part des intervenants qui doivent être consultés sur cette question-là, sur l'élaboration du plan, c'est-à-dire sur, ils doivent pouvoir se prononcer sur ce plan-là, alors si on peut penser qu'au départ, il y aura plus de suggestions des intervenants et un processus de consultation en bonne et due forme, on peut penser aussi qu'avec les années, après que Hydro-Québec ait fait à quelques reprises des plans de communication à l'aide des intervenants et devant la Régie, l'habitude de communiquer sera bien prise et établie et que cette exigence-là sera de moins en moins, en sera de moins en moins une et ce sera dans les habitudes et la culture de l'entreprise.




(11 h 30)




Je vous soumets également que cette proposition-là, elle a le très grand avantage de garder une marge de manoeuvre pour tout le monde; c'est ce que Hydro-Québec souhaite. Elle nous a dit à plusieurs reprises que ce qui est important pour elle, c'est de garder une marge de manoeuvre. On en a tenu compte dans notre proposition et on se dit qu'en soumettant un plan de communication, c'est tout de même Hydro-Québec qui va rester maître de sa proposition et qui pourra exposer à la Régie ses contraintes et ses possibilités en matière d'information.




Il y aura quand même eu consultation publique, mais Hydro-Québec gardera sa marge de manoeuvre à laquelle elle tient.




Donc, sur le droit à l'information, on vous a déjà distribué un texte en provenance des Nations Unies; je voudrais également vous distribuer, en guise de réflexion supplémentaire, un texte de madame Nicole L'Heureux sur le droit à la consommation. Je vous ai mis l'introduction à son texte où l'information est présente. J'ai souligné quelques passages, là, je n'en ferai pas... je n'en ferai pas mention plus longuement ce matin.




Enfin, sur la confirmation des caractéristiques, je




voudrais y revenir brièvement, pour dire que la confirmation des caractéristiques, ce n'est pas le contrat. Le contrat, pour que ce soit bien clair, c'est le contrat verbal qui demeure la règle.




Je dis ça parce que... et maître Lafontaine y a fait allusion, est-ce que ça doit être un avis ou une validation, pour nous il est important que ça demeure un avis, le contrat ayant été pris verbalement. On ne peut pas d'un côté invoquer les avantages du contrat écrit, alors qu'on a un contrat verbal. Il ne fau-drait pas que ça joue contre le consommateur. C'est la mise en garde que je voulais faire.




J'arrive maintenant à l'article 14. Alors, nous avons fait une proposition de reformulation à l'article 12 de notre document ARC/FACEF-1. Je vais vous la lire. Alors, nous on dit :






En l'absence de tout contrat d'abonne-ment, Hydro-Québec peut considérer avoir conclu un abonnement, selon l'article 10, avec l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire d'un logement ou d'un immeuble si Hydro-Québec démontre que l'occupant, le locataire, l'adminis-trateur ou le propriétaire d'un






logement, bénéficie de l'électricité.



Bon, pourquoi on a reformulé l'article 14, un parce qu'on le trouvait plus clair et plus facilement... et on le lit plus facilement, c'est un objectif qui est aussi partagé de tous que les, même si parfois ce n'est pas facile, là, mais que la lecture soit allé-gée et on pense humblement que notre lecture se fait plus facilement.




Mais il y a deux autres aspects plus importants, plus substantiels, qui sont, on ajoute les mots * en absence de tout contrat + et non pas seulement en l'absence d'un contrat, et pourquoi * de tout con-trat +, c'est pour enlever la confusion justement qui était exacerbée par les mots * ou en cas de contesta-tion +, mais qui demeure quand même, malgré le retrait de ces mots-là par Hydro-Québec, et en contre-interrogatoire, le témoin d'Hydro-Québec a admis que le sens de l'article 14, c'est vraiment : en l'absence de tout contrat. Alors, pourquoi pas le dire? Ça enlève toute confusion dans l'interprétation éventuelle.




Et on a ajouté aussi que le contrat sera présumé, si Hydro-Québec démontre qu'il y a utilisation ou que le client bénéficie de l'électricité. Alors, encore une fois, c'est pour une meilleure compréhension de ce




qui doit être, donc Hydro-Québec doit démontrer que quelqu'un utilise l'électricité avant de le faire payer.




Sur les cas de contestation, maître Lafontaine dit : on retire les mots, puis on verra ce que la Régie en fera et on lui demande de ne pas être trop restricti-ve dans son interprétation; effectivement, on n'a pas un cas, ici, pour valider ou interpréter l'article 14 à la lumière d'un cas concret.




Par contre, ce que nous on pouvait envisager en cas de contestation, c'est que ce n'est pas nécessaire-ment la Régie de l'énergie qui est compétente en matière de... en cas de contestation. Si, par exemple, c'est un conflit entre un locataire et un propriétaire, on a de sérieux doutes et on pense que c'est plutôt la Régie du logement qui a compétence en cette matière-là.




Chose certaine, c'est que ce n'est pas à Hydro-Québec à décider qui, d'un locataire ou d'un propriétaire, devrait payer, en bout de ligne, ça doit être une tierce partie et les questions de compétence pourront se poser, tôt ou tard, en tout cas, elles se pose-ront.




Il reste que le problème qu'avait soulevé Hydro-




Québec pour ajouter les mots * en cas de contesta-tion + risque de se présenter; si c'est le cas, la meilleure solution, selon nous, pour éviter ces problèmes-là, c'est évidemment l'information.




On a été aussi étonné un peu d'apprendre qu'un pro-priétaire pouvait abonner un locataire, sans que le locataire en soit conscient. La notion de contrat est quand même importante et il doit y avoir un accord de volonté, libre et éclairé, et ça devrait être la personne elle-même qui s'engage à contracter avec Hydro-Québec.




Bon, à défaut d'avoir un article là-dessus, au moins il faudrait, dans le plan de communication qu'on propose, prévoir des dispositions où on informe les consommateurs de l'importance de s'abonner soi-même et de l'importance également, étant donné l'article 14, de faire comprendre la responsabilité des consom-mateurs lorsqu'ils contractent un abonnement avec Hydro-Québec.




Alors, c'est essentiellement ce que j'avais à dire sur l'article 14, compte tenu des modifications de ce matin, et je vais terminer mon argumentation en vous demandant le remboursement de tous les frais de ARC/FACEF. C'est toujours l'aspect un petit peu technique qui revient à la fin, mais on a l'obliga-




tion de le faire. Alors, je vous remercie beaucoup de votre attention.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien. Alors, Monsieur Barbeau?




PLAIDOIRIE DE M. VITAL BARBEAU 




REPRÉSENTANT DE ACEF DE QUÉBEC :




Madame et Messieurs les régisseurs, bonjour. Je m'excuse pour mon retard de ce matin, la température n'était pas très bonne à Québec; j'en ai manqué, j'en ai manqué des bouts, comme on peut dire, j'ai essayé de me mettre à jour le plus rapidement possible. Là, je vois que maître Lafontaine me rend ma politesse, mais elle m'a dit qu'elle reviendrait un peu plus tard!




Alors, l'argumentation finale de l'ACEF de Québec sera brève, même si non exhaustive...




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce que vous avez besoin d'un délai? Parce qu'à ce moment-là, on peut ajourner et reprendre comme vers une heure trente (1 h 30), si vous préférez, pour faire les ajustements que vous souhaitez, là, s'il y a une problématique de ce côté-là, là.




M. VITAL BARBEAU :




Je pense, à moins que quelque chose m'ait échappé, je pense que j'ai réussi...




LA PRÉSIDENTE :




Ah, bon!




M. VITAL BARBEAU :




... à le faire...




LA PRÉSIDENTE :




Parfait.




M. VITAL BARBEAU :




... entre autres sur l'article 14, alors c'est ça, mon argumentation va être d'autant plus brève que sur... je m'en suis fait, je m'en suis fait régler la moitié, là, et j'en suis fort ravi.




On pense qu'on a déjà justifié, de façon appropriée lors de la présentation de la preuve, nos différentes propositions ou amendements; c'est donc aux éléments essentiels de certaines de nos propositions qu'on va s'attarder davantage aujourd'hui.




Et, en parlant d'essentiel, qu'y a-t-il de plus essentiel que l'électricité, en ce qui nous concerne? Nous espérons être parvenu à convaincre tous ceux et




celles qui ne l'étaient pas déjà, du fondement de cette affirmation, sinon il ne resterait plus qu'une bonne interruption de service forcée de quarante-huit (48) heures ou plus, pour les en convaincre, comme l'incident douloureux que plusieurs ont connu, rappelons-le, lorsqu'il y a eu la tempête du verglas de quatre-vingt-dix-huit (98).




Il est impératif pour le client consommateur qu'Hydro-Québec reconnaisse le caractère essentiel d'un service public sur lequel il détient un monopole et un droit exclusif de distribution au Québec, soit l'électricité.




Alors, cette partie de plaidoirie-là ou d'argumen-tation-là, Hydro-Québec nous a laissé l'opportunité de la faire, c'est pour ça que je m'y attarde aujourd'hui.




Or, cette reconnaissance de la part d'Hydro-Québec doit apparaître au Règlement 634 sur les conditions du service d'électricité parce qu'elle doit faire partie intégrante de ses conditions de service. Elle doit être l'esprit même qui anime toutes les relations entre Hydro-Québec et sa clientèle C avec ça, j'espère toucher le Service à la clientèle dans mon argumentation C et, nous vous rappelons que nous avons fait la démonstration que l'électricité était




réellement un service essentiel pour tous les Québécois et cela, douze (12) mois par année.




En vertu de quel principe est-il nécessaire de codifier notre proposition de reconnaissance de l'électricité comme service essentiel? À l'article premier, nous suggérerions, du Règlement 634.




C'est Hydro-Québec même qui nous en a fourni la réponse au début de sa... la présentation orale de sa preuve, le douze (12) décembre dernier. Alors, je cite textuellement : 






Ces propositions...



Hydro-Québec nous disait :






Ces propositions...



En parlant de l'ensemble des propositions déposées par Hydro-Québec.






Ces propositions, donc, permettent aussi de clarifier les droits et obligations du client et celles d'Hydro-Québec.



Alors, je réfère aux notes sténographiques, la section 28 du volume 2.




Or, donc, Hydro-Québec reconnaît qu'au Règlement 634, ses droits et obligations à elle aussi peuvent y




apparaître. Il est clair pour Hydro-Québec que le Règlement 634 est l'endroit approprié pour désigner les droits et obligations, autant d'Hydro-Québec que de ses clients.




On va encore plus loin, à peu près au même moment dans la présentation de la preuve, quand on nous dit, quand Hydro-Québec nous dit, je cite :






Donc, je pense qu'il ne faut pas perdre de vue que le Règlement, en bout de ligne, c'est pour les clients.



Alors, là, ça c'est dans la section 29. Ma foi, là, on n'aurait jamais osé en demander autant, mais on le prend volontiers!




On nous dit même, à la section 30, et je cite tex-tuellement, encore une fois :






Et c'est important de travailler sur les choses qui sont prioritaires pour le client, qui sont essentielles pour le client.



Nous soulignons, ici, le mot * essentiel + qui est utilisé par Hydro-Québec, ça vaut la peine de le souligner, je crois. Eh, bien, voilà. Ce qui est




prioritaire et essentiel pour les consommateurs, c'est qu'Hydro-Québec reconnaisse que l'électricité est un service essentiel et qu'elle l'inscrive noir sur blanc à son Règlement sur les conditions de service.




(11 h 45)




En tant que * heureux bénéficiaires +, entre guillemets, nouvellement désignés de l'électricité, vous nous en verriez fort ravis. Et puis avec cette nouvelle forme d'expression de l'obligation de service d'Hydro-Québec inscrite clairement au Règlement sur les conditions de service d'électricité même, ne s'agirait-il pas là, encore une fois, d'une juste contrepartie aux multiples obligations faites souvent aux clients tout au long dudit règlement.




Or le droit de distribution exclusif accordé à Hydro-Québec nécessite, à notre avis, de codifier au Règlement une reconnaissance de l'électricité comme service essentiel. Reconnaissance qui jusqu'ici est restée tacite sauf lorsque Hydro-Québec veut bien s'en servir à des fins purement promotionnelles et publicitaires, comme nous l'avons indiqué dans la présentation de notre preuve, avec dépôt de documents à l'appui.




Alors ne serait-ce que pour permettre à Hydro-Québec d'utiliser encore cette reconnaissance à des fins




publicitaires, inscrivons-la au Règlement. Mais encore plus pour qu'effectivement ça devienne une condition de service d'électricité pour Hydro-Québec et qu'elle en soit consciente qu'il s'agit d'une condition de service, ce qui ne semble pas le cas présentement, toujours, or ainsi on va s'assurer que Hydro-Québec fera toujours l'effort maximum pour donner le meilleur service possible aux Québécois dans le futur puisqu'elle reconnaîtra que l'électricité est un service essentiel pour eux. Ça part des relations client/distributeur sur une meilleure base, une base de respect mutuel, à notre avis.




Bon, maintenant quant à la période d'hiver, nous réitérons que sa définition à l'article 3 du Règlement devrait indiquer qu'elle se situe entre le premier (1er) novembre et le trente (30) avril. Entendons-nous bien, pour qu'il n'y ait pas de quiproquo, ce n'est pas l'hiver que nous demandons de prolonger, je pense qu'il est assez long pour tout le monde, c'est uniquement sa définition pour fins de service électrique.




Alors avec cette précision, je suis sûr que nous venons de doubler le nombre d'adhérents à notre demande. Pour des raisons de réalité climatique autant qu'humanitaires, nous croyons que cette




modification s'impose. On a pris connaissance, dans le document remis ce matin par Hydro-Québec, dans le sommaire des principales propositions, qu'on suggérait toujours, encore une fois, de reporter ça au thème 3 ─ on en reporte bien des choses au thème 3. Or nous, nous aurions aimé le régler tout de suite. Mais c'est certain que si c'est reporté au thème 3, on va être là pour en parler encore.




Pour répondre au désir exprimé par la présidente au dernier jour d'audience, nous avions consacré donc des efforts spéciaux pour réfléchir et argumenter sur la question de la contestation du: en cas de contestation à l'article 14. En prenant connaissance du sommaire des principales propositions d'Hydro-Québec, nous avons eu l'agréable surprise de voir que Hydro acceptait de retirer ce * en cas de contestation +.




Alors c'est comme ça qu'il y a la moitié de notre argumentaire qui prend le bord pour ce matin, mais ça fait rien, on a d'autres choses à vous dire, à moins que peut-être on serait mieux d'argumenter quand même parce qu'on nous a bien indiqué que c'était un document non officiel qui était remis ce matin, alors j'imagine qu'on peut avoir un engagement là-dessus de la part d'Hydro que ce * en cas de contestation + là va être retiré.




Alors nous remercions puis félicitons, je vois qu'on approuve de la tête et qu'on nous confirme que c'est un engagement. Alors on remercie puis on félicite Hydro-Québec d'avoir compris les associations qui représentent les consommateurs là-dessus.




Je peux tourner les pages pour aller à l'élément suivant, on pourrait parler de, je référais à ce que j'ai entendu ce matin, dans l'argumentation d'Hydro-Québec, concernant l'interdiction de donner l'électricité, à l'article 77, bien donner, vendre, échanger, et cetera. On comprend l'interdiction de vendre, échanger et autres mais pour ce qui est de donner, on a manifesté, lors de la présentation de notre preuve, on a manifesté notre opposition à ça et on trouve que c'est exagéré, en fin de compte, comme pouvoir accordé à Hydro-Québec.




On nous a précisé donc, dans l'argumentation ce matin, Hydro a précisé qu'il faut qu'il y ait un caractère de permanence. Et on nous a informés aussi qu'il y avait un avis, parce que je manifestais qu'on pouvait se faire, on pouvait craindre de se faire couper, interrompre l'électricité, c'est ça, par les articles du règlement actuel, c'est ça que Hydro est autorisée à faire, parce que le voisin a branché, on a accepté que le voisin branche sa tondeuse électrique chez nous.




Alors on nous a dit qu'il y avait quand même un avis préalable de huit jours. Mais donc, ça confirme qu'il y a bel et bien risque d'interruption. Et aussi, nous dirions, qu'en est-il de l'autre exemple que nous donnions, notre voisine de palier, monoparentale, qui s'est fait déjà, elle, interrompre l'électricité et que nous avons accommodée en permettant qu'il y ait un rallonge.




Bon, je veux bien croire qu'un avis de huit jours, ça incite quelqu'un à faire disparaître la rallonge, là, mais devant, par rapport au caractère de permanence mentionné par Hydro-Québec, nous tenons à dire qu'il n'est pas indiqué à l'article, ce caractère de permanence-là, on ne, je ne vois pas le mot * en permanence + à côté de * donner + du tout, à l'article.




Et puis qu'est-ce que la permanence de nos jours? Même les gens avec les meilleurs emplois, les meilleurs fonctionnaires aujourd'hui peuvent avoir des doutes là-dessus, et la permanence, tout est de où ça commence, où ça finit. Or, huit jours, quant à nous, c'est un peu court comme permanence. Et l'électricité étant un service essentiel, selon nous, justement, huit jours d'avis pour se faire interrompre parce qu'on aurait donné de l'électricité, permis que quelqu'un d'autre se




branche chez soi, c'est exagéré.




Alors concernant les relevés puis la facturation, l'idéal pour le consommateur, nous le répétons, ce serait qu'ils soient tous les deux mensuels, autant le relevé que la facturation, pour que la facturation soit réelle en rapport avec un relevé réel. Mais comme cela entraînerait des coûts d'une certaine importance, or nous compatissons avec une entreprise pourtant milliardaire, selon ce qu'on nous annonce du côté de ses profits cette année.




Alors malgré cela, donc, on pense que c'est un coût qui pourrait quand même être, notre proposition entraînerait certainement des coûts mais un coût qui est normal pour une entreprise qui se respecte et veut que son client paie quand même. Nous avons proposé qu'on inscrive au Règlement un relevé de compteur au moins à tous les soixante (60) jours, pour codifier la pratique actuelle, et aussi pour offrir une espèce de garantie à long terme pour le consommateur.




Parce qu'au niveau des pratiques commerciales de nos jours, autant celles d'Hydro-Québec que de bien d'autres entreprises de services, on peut dire que les pratiques commerciales sont très élastiques de nos jours, elles changent très rapidement. Alors on




veut qu'une facturation soit faite à tous les trente (30) jours aussi, avec un relevé payable qui est payable en deux versements. Il s'agira là, à notre avis, d'un mode de facturation et de paiements responsable de la part d'une entreprise de l'envergure d'Hydro-Québec et qui n'affecterait pas son coût de façon majeure.




La réponse qui a été donnée à notre contre-interrogatoire du douze (12) décembre et auquel on a référé ce matin ne nous convainc pas du tout de laisser le Règlement à cinq jours pour ce qui est de la relève et d'inscrire quatre-vingt-dix (90) jours pour la facturation. D'ailleurs, il y a quelque chose d'illogique là-dedans parce que normalement, la relève doit être faite avant la facturation, donc ça devrait être soixante (60) jours pour la relève si la facturation réelle est aux quatre-vingt-dix (90) jours.




Or quant à la segmentation du Règlement proposée par Hydro-Québec dans la pièce qui a été remise lors de l'audience du douze (12) décembre, en ce qui concerne la section résidentielle, celle-ci nous apparaissait à un stade préliminaire et très sommaire, bien sûr, couvrir quand même l'ensemble des peines contractuelles concernant les consommateurs résidentiels, autant propriétaires que locataires. Et




cela est à notre convenance pour le moment, pour répondre à la demande de la Régie à ce sujet.




Cependant, il faudrait s'assurer qu'on n'oublie pas, pour les propriétaires, les règles relatives à un nouveau branchement pour ce qui est du raccordement d'une nouvelle résidence, par exemple, quoique c'est peut-être inclus à ce qui est déjà listé sous l'item * Fourniture de l'électricité +.




Alors pour terminer, l'ACEF de Québec annonce à la Régie, évidemment, son intention de présenter une demande de remboursement de frais pour sa participation à la présente audience, qu'elle lui demande de recevoir en temps et lieu. De plus, nous souhaitons que la décision de la Régie sur les deux premiers thèmes autorisera les intervenants à présenter leur demande de remboursement de frais immédiatement pour cette première étape de l'audience 3439-2000.




Merci de nous avoir entendus et à bientôt.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Monsieur Barbeau. Alors la Régie va ajourner jusqu'à une heure trente (1 h 30), est-ce que ça vous convient?




Me GUY SARAULT :




Moi, j'en aurais seulement pour quinze, vingt minutes, alors si vous avez le temps de m'entendre...




LA PRÉSIDENTE :




Vous préférez passer tout de suite?




Me GUY SARAULT :




J'aimerais mieux passer avant le lunch, si ça ne vous cause pas de bouleversement.




LA PRÉSIDENTE :




Non, et nous sommes rendus à vous, Maître Sarault, alors on peut vous entendre.




Me GUY SARAULT :




Merci.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Si j'ai bien compris vos propos Monsieur Barbeau, l'hiver n'est ni plus long ni plus court, il est juste reporté au printemps.




M. VITAL BARBEAU :




C'est presque ça.




(12 h)




PLAIDOIRIE PAR Me GUY SARAULT :




Alors, en premier lieu, évidemment, Madame la




Présidente, messieurs les régisseurs, je voudrais vous remercier de m'accommoder, ce qui va me permettre de retourner rapidement au bureau puis régler les urgences d'avant Noël.




Évidemment, et comme exposé dans notre documentation, la documentation que nous avons déposée à la Régie à venir jusqu'à aujourd'hui, il y a seulement deux sujets qui sont d'intérêt pour nous, soit d'abord la question de la responsabilité d'Hydro-Québec pour la fourniture d'électricité en vertu de l'article 102 du Règlement et la question des frais payables à l'occasion des appels de service.




Il n'est pas de mon intention de répéter ici la preuve que nous avons déposée au dossier qui consiste essentiellement dans notre mémoire, la pièce AQCIE/AIFQ‑1, nos réponses à la Régie, pièce AQCIE/AIFQ numéro 2 et nos réponses à Hydro-Québec, pièce AQCIE/AIFQ numéro 3. Je vais concentrer mes commentaires d'aujourd'hui essentiellement sur certains éléments additionnels et importants, selon nous, qui découlent des dépositions à l'audience dont notamment le contre-interrogatoire des témoins d'Hydro-Québec et la présentation de notre témoin, Pierre Vézina, le quatorze (14) décembre dernier.




Alors, sur la première question, celle de la




responsabilité, il s'agit d'un sujet qui est très important pour nous comme vous pouvez facilement l'imaginer. En effet, je pense que tous peuvent comprendre que, pour une grande industrie, une interruption de courant ou des fluctuations importantes de tension peuvent causer des préjudices importants notamment au niveau de leur production, et s'il y a une interruption complète, bien évidemment, ça peut interrompre complètement la production de l'usine avec les conséquences financières que cela comporte.




D'entrée de jeu, et je pense qu'on n'a peut-être pas assez insisté là-dessus, je voudrais qu'il soit clair pour tout le monde que nous ne demandons pas, que nous ne nous objectons pas à ce qu'Hydro-Québec soit exonérée de toute responsabilité lorsque le préjudice découle de circonstances hors de son contrôle ou encore de problèmes techniques qui sont inhérents à l'exploitation d'un réseau aussi vaste et aussi complexe que celui d'Hydro-Québec. Et, ça, je pense que c'est relaté en toutes lettres dans notre mémoire à la page 2, dernier paragraphe.




Notre préoccupation fondamentale, c'est que, qui du client ou d'Hydro-Québec doit assumer la perte lorsque l'interruption de service ou la baisse de tension est attribuable à des erreurs ou des fautes




de la part des employés d'Hydro-Québec ou des mandataires dont elle peut retenir les services à l'occasion. Ce qui nous amène évidemment au fameux texte de l'article 102 qui est une clause d'exonération au sens le plus pur du terme.




Je pense que j'ai bien écouté la présentation de maître Legault ce matin qui a dit, bien, écoutez, il n'y a quand même pas... ce n'est pas une clause absolue, et les tribunaux sont parfois intervenus mais il n'en demeure pas moins, et je suis d'accord au niveau des principes avec lui que dans leur preuve et plus spécifiquement la pièce HQD‑2 document 3 page 3, deuxième paragraphe, Hydro-Québec nous dit que cette clause a été reconnue valide par nos tribunaux et qu'ils ont appliqué l'exonération qui y est prévue sauf, évidemment, lorsqu'il s'agit d'un cas de faute lourde ou intentionnelle ou encore d'un cas de négligence grossière.




Alors, au niveau de l'interprétation ou de la portée juridique de ce genre de clause-là, je ne pense pas que je diffère largement d'opinion avec maître Legault. Il n'en demeure pas moins que, selon nous, que c'est un concept, cette clause-là, qui est beaucoup trop restrictif à l'endroit des clients, parce que, à notre avis, en vertu du texte que nous avons à l'article 102, Hydro-Québec est exonérée de




toute responsabilité, donc est protégée advenant que la perte découle d'une faute simple par opposition à une faute lourde ou une négligence grossière.




Une faute simple, ça peut être quoi? Je ne veux pas être exhaustif, évidemment ça va varier selon les circonstances, mais ça peut être une simple erreur de jugement, ça peut être une erreur d'inattention, ça peut être un oubli, ça peut être un manquement aux règles de l'art ou à des normes, lors de l'exécution de certains travaux, et caetera.




Il y a bien des fautes comme ça qui ne sont pas des fautes lourdes ou de la négligence grossière, qui font preuve de témérité ou de négligence grave, mais qui néanmoins sont des fautes et qui, selon le régime ordinaire de droit commun, engagent la responsabilité de leur auteur.




Or, dans tous ces cas-là que je viens de vous donner en exemple, sans... juste au niveau des principes, on voit qu'Hydro-Québec peut être exonérée de responsabilité même s'il y a eu une faute selon le régime normal. Il s'en suit donc nécessairement, et j'insiste là-dessus, que si ce n'est pas Hydro-Québec qui assume les conséquences de sa faute, qui va le faire, ça va être le client. Nécessairement, on ne peut pas contourner cette conclusion-là.




Alors, on se retrouve dans des situations où, malgré le fait qu'Hydro-Québec a commis une faute qui, normalement, doit engendrer sa responsabilité en vertu des principes de responsabilité de droit commun, c'est le client qui va en faire les frais. Or, à notre avis, c'est un système qui est inéquitable; c'est un système qui introduit une règle de deux poids, deux mesures, et c'est un système qui est injuste envers le client qui n'a pas commis de faute.




Je dis que c'est un système qui est de deux poids, deux mesures parce que, comme on l'a vu lors de mon contre-interrogatoire des témoins d'Hydro-Québec lors de l'audience du douze (12) décembre, le client, lui, dans ses relations bilatérales avec Hydro-Québec n'est pas protégé par une clause d'exonération et doit répondre envers Hydro-Québec et la communauté des clients des conséquences des erreurs que lui peut commettre au niveau de ses installations électriques.




Et, ça, ça peut être vrai pour une entreprise, une entreprise, évidemment, l'interaction entre ses propres installations et celles d'Hydro-Québec peut parfois être complexe. Et monsieur Vézina l'a dit lorsqu'il est venu comparaître devant la Régie. Et on peut imaginer que, des fois, dans l'exploitation de ses systèmes électriques, une grande usine pourrait




causer des perturbations qui causeraient des interruptions de courant ou des fluctuations de tension chez Hydro-Québec, et que si Hydro-Québec est en mesure de son côté de démontrer une erreur d'inattention, une erreur de jugement du côté de l'industrie, bien, l'industrie va en faire les frais.




Donc, et là-dessus, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, je vous réfère aux réponses de monsieur Michel Hudon en contre-interrogatoire le douze (12) décembre à la page 117, questions et réponses numéros 49 et 50. Donc, on a un système d'exonération ici dans les relations Hydro-Québec, clients qui est une avenue à sens unique, c'est une exonération qui fonctionne pour Hydro-Québec mais qui ne fonctionne pas pour les clients.




Je vais même ajouter quelque chose qu'on oublie peut-être, c'est que, même dans les cas où Hydro-Québec est appelée à verser une compensation à quelqu'un pour un préjudice dont elle est légalement responsable, donc qui serait la résultante d'une faute lourde ou d'une négligence grossière, l'allocation des coûts est encore à la charge de la communauté des clients. Ce qui veut dire que, même dans un cas où il y a une faute lourde d'Hydro-Québec qui engage sa responsabilité, les coûts d'indemnisation sont imputés à la clientèle, que je




représente en partie, dans leur tarif. Alors, ça vient ajouter, là, à l'iniquité du système à notre point de vue.




Alors, je pense encore une fois, là, sur la question de l'allocation des coûts qu'il a été admis par monsieur Michel Hudon en contre-interrogatoire le douze (12) décembre, page 125 question numéro 67, que, évidemment, en cas, dans les cas où Hydro-Québec est appelée à verser une somme, ces sommes-là sont imputées à la clientèle dans leur tarif.




Cela étant dit, et je pense que la preuve écrite le démontre, ce n'est pas partout que l'on retrouve des clauses d'exonération aussi restrictives en faveur des utilités publiques. Le balisage qui a été effectué par Hydro-Québec elle-même démontre qu'il y a au moins trois autres utilités publiques au Canada, on n'a pas eu d'exemples américains, là, donc trois autres utilités publiques au Canada dont la protection est inférieure, donc qui peuvent être tenues responsables lorsque le préjudice découle de la faute ou négligence de leurs préposés ou mandataires.




Alors, je vous réfère à la page 3 de notre mémoire où on reprend l'essentiel des clauses des sociétés ATCO Electric, Edmonton Power et New-Foundland Power, qui ont été relatées dans la preuve d'Hydro-Québec. Et, à




notre avis, il n'y a rien dans la preuve, ni écrite ni verbale, qui a été présenté à l'audience qui justifie qu'il devrait y en aller autrement pour Hydro-Québec. 




Bien au contraire, nous avons appris en cours d'audience que la pratique actuelle d'Hydro-Québec, approche commerciale si j'ai bien compris, est à l'effet de négocier et de régler à l'amiable les réclamations qui lui sont adressées non seulement lorsque le dossier révèle une faute lourde ou négligence grossière, mais même dans les cas de ce que monsieur Hudon a qualifié de fausse manoeuvre. Et fausse manoeuvre, je lui ai fait préciser, est-ce que ça pourrait inclure, par exemple, une simple erreur d'inattention, et la réponse a été oui. Et je vous réfère à la transcription sténographique du douze (12) décembre pages 128 à 130.




Alors, moi, je conclus de ceci que Hydro-Québec a comme pratique commerciale de négocier, de régler des cas où elle ne serait pas strictement tenue légalement responsable si on devait appliquer à la lettre l'article 102 de son règlement. Cela étant dit, et c'est là qu'on a de grandes réserves, c'est que s'il y a une impasse entre la victime, le réclamant et Hydro-Québec au niveau des négociations de règlement d'une réclamation, bien, c'est sur le




règlement qu'il va falloir se rabattre pour dénouer l'impasse; on n'a pas le choix, les règles du jeu sont consignées là. Et, ça, je pense que monsieur Hudon l'a reconnu en contre-interrogatoire le douze (12) décembre à la page 130, question numéro 72.




Il s'en suit donc que si on laisse une marge de manoeuvre, comme Hydro-Québec le demande, et que Hydro-Québec tient à garder ses pratiques actuelles, bien, la seule solution qui nous fait échapper à l'arbitraire, parce que, évidemment, lorsqu'on donne une marge de manoeuvre à quelqu'un, par définition, on lui confère une discrétion qui peut, tout dépendant des circonstances, mener à des décisions plus ou moins arbitraires.




Alors, pour éviter cela, la seule solution que nous voyons est de codifier la pratique actuelle d'Hydro-Québec et de prévoir non seulement que sa responsabilité est engagée lorsqu'il y a faute lourde, négligence grossière, et caetera, mais également lorsqu'il y a une faute ou négligence, acte ou omission de ses employés dans l'exécution de leurs fonctions.




Et je le répète, il y a un monde de différence entre de telles erreurs humaines qui engagent la




responsabilité de leur auteur, même si ce n'est pas des fautes lourdes, et des circonstances hors du contrôle d'Hydro-Québec. Maître Legault a donné l'exemple du verglas. Je ne veux pas plaider la cause du verglas ici, mais il n'en demeure pas moins que, je suis persuadé qu'Hydro-Québec va aller faire, présenter des arguments bien au-delà de la clause 102 de son règlement qui vont notamment tenter d'invoquer que c'est un cas de force majeure. Ça saute aux yeux pour les juristes, là. Et je pense que ce n'est pas ce qu'on recherche, nous, comme système.




Nous, on veut un système où il y a vraiment des fautes caractérisées et identifiables d'Hydro-Québec, des cas de négligence, que la Société d'État, comme n'importe quel autre citoyen, réponde des conséquences de ses actes comme c'est le cas pour ses propres clients qui, eux aussi, dans leurs relations avec Hydro-Québec doivent répondre des conséquences de leurs actes.




Pour tous ces motifs-là au niveau de la responsabilité, on suggère d'insérer dans l'article 102 le complément de clause dont le texte est suggéré à la page 3 dans le bas de notre mémoire. Et soit dit en passant, ce n'est pas seulement l'AQCIE et l'AIFQ qui suggèrent ça, il y a deux autres intervenants, en l'occurrence la Fédération canadienne de l'entreprise




indépendante, un groupe de consommateurs commerciaux et Option consommateurs qui font des suggestions sensiblement au même effet. C'est donc à dire que vous avez des représentants d'à peu près, un large, un très large spectre des clients qui considèrent que ce régime de responsabilité est inéquitable à leur endroit.




Pour terminer sur cette question de responsabilité, je voudrais simplement formuler une réserve, voire même une inquiétude avec les propos de maître Legault à l'effet que, au niveau de la fourniture d'électricité, Hydro-Québec aurait seulement une obligation de moyens envers ses clients. Ça m'a chatouillé les oreilles un peu quand j'ai entendu ça. J'ai toujours compris qu'il y avait des obligations de moyens pour des médecins ou des gens qui doivent fournir des services qui sont, par définition, sujets à certains aléas.




Dans le cas d'Hydro-Québec, j'ai toujours compris que l'électricité, c'est un service essentiel et que c'est de la vente et que c'était une obligation de résultat. Alors, j'espère que, dans ses relations avec sa clientèle, la philosophie d'Hydro-Québec, ce n'est pas de prendre les meilleurs moyens pour tenter de nous livrer l'électricité mais c'est que c'est... on s'engage bel et bien à la livrer, sauf force




majeure ou circonstance hors de son contrôle. 




Ce qui m'amène aux frais de service. 




(12 h 15)




Or l'écart entre notre position et celle d'Hydro-Québec au niveau des frais de service est moins grand que l'écart qui existe sur la question de la responsabilité.




Je pense que la différence, ici, est essentiellement au niveau du degré de détail des clauses qui sont proposées de part et d'autre; alors, dans le cas de Hydro-Québec, on propose de fournir dorénavant, ce qui n'était pas le cas jusqu'à aujourd'hui, une évaluation sommaire de la contribution du client, lorsqu'il y en a une qui est requise pour certains travaux.




Notre pro... et on retrouve cette proposition-là à la pièce HQD-2, document 3, page 10, telle qu'amendée.




Notre proposition, nous, elle est à deux niveaux; d'abord, on pense qu'il serait raisonnable qu'il y ait une entente préalable entre le client et Hydro-Québec quant à l'envergure des ressources à mettre en oeuvre pour faire le diagnostic du problème et que par la suite, lorsque le problème a été identifié, que les travaux, si travaux il y a, de la part




d'Hydro-Québec, fassent l'objet d'une évaluation préalable, sur demande du client, contenant les éléments usuels que l'on retrouve dans une évaluation, c'est-à-dire le taux horaire, le nombre d'employés, le coût des matériaux, ces choses-là, qui sont à la charge du client.




Et vous retrouvez nos deux clauses spécifiques dans nos réponses à la question 1.2 de la Régie.




Alors, suite aux contre-interrogatoires des témoins d'Hydro-Québec, on a pu constater un certain étonnement, une certaine déception de leur part quant à un constat possible de problème de communication avec les clients de la grande entreprise, lors des appels de service.




Ce que j'ai remarqué, toutefois, c'est qu'il n'y a pas eu véritablement de contestation quant à la possibilité qu'il a pu y en avoir, des problèmes, et de la nature de celui qu'on a relaté à notre réponse numéro 4 aux questions d'Hydro-Québec, c'est-à-dire les neuf personnes qui se seraient présentées, là, pour un appel de mesurage, je vous réfère à monsieur Michel Hudon, le douze (12) décembre, page 137, question 79.




On nous a même suggéré que la pratique actuelle




d'Hydro-Québec est à l'effet de maximiser des communications avec les clients et de fournir, de toute façon, le genre d'information qu'on demande dans nos clauses et ça, vous irez à la transcription sténographique du douze (12) décembre, aux pages 138 et suivantes.




Même au niveau des textes, et ça a été ma dernière question à monsieur Hudon, lors de l'audience du douze (12) décembre pour le texte de la clause numéro 2, ayant trait à l'estimation préalable, je lui ai demandé s'il voyait quelque chose de préjudiciable ou de menaçant là-dedans, et sa réponse a été que c'était du gros bon sens. Et je vous réfère à la transcription sténographique du douze (12) décembre, page 157, question-réponse numéro 114.




Alors, encore une fois, si c'est bel et bien ça leurs pratiques commerciales, surtout avec les clients industriels, qu'est-ce qu'il y a de si mal à le codifier, si c'est du gros bon sens? À le mettre dans un règlement qui va éviter des malentendus, advenant des impasses, dans les discussions qui peuvent être retenues, selon une approche commerciale.




Alors, pour cette raison-là, nous maintenons la suggestion de texte qui apparaît à notre réponse à la question numéro 1.2 de la Régie.




Et, pour terminer sur mes propos, après dix-huit (18) minutes, je voudrais, comme il est coutume, dans la mesure où la Régie aurait trouvé notre participation utile à ses délibérations, que l'on nous rembourse les frais raisonnables encourus pour notre participation au dossier. Et je vous remercie. À moins que vous ayez des questions, ça termine ma présentation.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Maître Sarault. Alors, nous allons ajourner à deux heures (2 h), s'il vous plaît. Merci bien.




AJOURNEMENT


___________________




(14 h)




REPRISE DE LA SÉANCE




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous le permettez, on va en profiter avant de recommencer, tel que je l'avais annoncé ce matin, Hydro-Québec désire déposer à la Régie copie de certains engagements auxquels elle avait souscrit la semaine dernière. J'ai huit copies pour la Régie.




En fait, Hydro-Québec déposera, sous la cote HQD-7, l'ensemble de ces engagements, en liasse, à l'exception évidemment de l'engagement concernant le




rapport pour les trois dernières années concernant les réclamations soumises à Hydro-Québec suite à de fausses manoeuvres ou à des manoeuvres inadéquates d'employés d'Hydro-Québec, engagement que Hydro-Québec s'est engagée à déposer au plus tard le vingt et un (21) décembre prochain.




HQD-7 :

En liasse, série d'engagements auxquels Hydro-Québec avait souscrit durant les journées d'audience du présent dossier




LA PRÉSIDENTE :




Alors nous en sommes maintenant aux plaidoiries de maître Turmel.




PLAIDOIRIE DE Me ANDRÉ TURMEL :




Alors rebonjour. Écoutez, donc je comprends que nous avons une demi-heure alors nous allons tenter donc de bien respecter ce délai.




Notre présentation va se faire en cinq points, premièrement, revenir rapidement sur le processus de la présente audience et les limites, et ses propres limites; deuxièmement, revenir rapidement sur la preuve d'Hydro-Québec et ses positions; troisième-ment, regarder rapidement, revenir sur les proposi-tions de la FCEI; enfin, revenir sur certains




arguments déposés ce matin, plutôt plaidés ce matin par les avocats d'Hydro-Québec; et enfin, revenir avec une conclusion très brève.




Alors écoutez, donc à l'égard du processus et ses limites, écoutez, la FCEI, qui était nouvelle partie prenante à de telles audiences en matière d'électri-cité, a assurément trouvé le processus certes utile mais y a vu de nombreuses limites, limites qui, on va tenter pour le futur d'y trouver des palliatifs pour faire en sorte que, en ce qui a trait, en ce qui concerne la FCEI, il soit plus aisé d'arriver avec des propositions.




Évidemment, la première limite était en soi imposée par la Régie, on vivait bien avec ça, là, c'était que la Régie avait décidé de fixer des, de ne regarder que les conditions normatives dans le Règlement 634. En soi, ça se justifiait, quand on regarde le Règlement 634, il est lui-même distinct des tarifs. Mais c'était, comment dire, compte tenu de l'histoire de la Régie en matière de gaz naturel, nouveau en ce qui a trait à bien des joueurs.




Et en conséquence, lorsqu'est venu le temps de faire des propositions sur l'aspect normatif, tôt ou tard, au détour d'une proposition, on se retrouvait tou-jours avec : y avait-il ou non impacts tarifaires. De




vraies et pures conditions normatives sans impacts tarifaires, quant à moi, elles sont très, très, très peu nombreuses. Et quand on fait des propositions parfois Hydro-Québec nous disait : * Bien, ça a des impacts tarifaires donc en conséquence, revenez, c'est prématuré, il n'y a pas de preuve là-dessus, et cetera, et cetera. +



Donc on a dû un peu vivre à cheval sur cette cause-là qui a été divisée en deux. Également, une dernière question dans ce premier point, c'est évidemment la question de la segmentation du Règlement 634. Hydro-Québec en avait parlé lors de la réunion technique du mois d'octobre, elle en a glissé mot lors de la pré-sente audience en déposant un schéma d'un potentiel, d'une potentielle réalité évolutive, là, en tout cas, ce n'était pas clair si elle en faisait une proposi-tion claire, nette et précise pour, dans la présente cause, arriver à une ré-écriture de 634 en la segmen-tant à nouveau.




La FCEI a compris qu'elle annonçait un peu ce qui s'en venait et donc entend, on conséquence, demander à la Régie de s'en limiter à cette annonce-là et de finalement, au sortir de cette décision-là, n'avoir qu'à regarder le vrai 634 qu'on a actuellement. C'est ce que nous, on a compris; on peut se tromper.




Dernier point dans le premier point, c'est le document qui a été déposé ce matin, le document n'est pas coté encore, je ne sais pas, c'est l'espèce de document d'Hydro-Québec qui fait, à leurs yeux, un sommaire de leurs propositions et des propositions des intervenants, simplement pour indiquer qu'il y a une omission : une de nos propositions à l'égard du sept à dix jours francs n'y est pas et, bon, c'est peut-être une omission. Et également, quoiqu'on l'avait suspendue, la question de notre proposition qui a été suspendue pour discuter hors Régie, avec Hydro-Québec, sur la question du mesurage et de l'article 84, aux simples fins de rappel.




La preuve d'Hydro-Québec et ses propositions. Vous aurez noté que la FCEI n'a pas émis de commentaires tous azimuts sur toutes les propositions. Et lorsqu'elle n'avait pas de commentaires sur des propositions en particulier, c'est qu'elle était soit d'accord ou elle n'avait pas intérêt, quant à ses membres, de manière plus rapprochée.




Toutefois, il est intéressant de voir que bien qu'on nous dise qu'il y a très peu de preuve dans ce dossier, qu'on n'a pu obtenir quand même, par les contre-interrogatoires de mes confrères ou le nôtre, différentes, comment dire, informations qui, je crois, devront donner à la Régie matière à réflexion.




Notamment, on a appris que de nombreuses pratiques, lors de l'audience, donc des pratiques commerciales ou pas, parfois ce n'était pas clair, mais des pratiques réelles sur le terrain avaient cours alors que parfois le Règlement 634 en parlait, parfois il n'en parlait pas.




Et donc, aujourd'hui, Hydro-Québec se dit, à l'égard de ces pratiques, parfois elle veut les codifier, parfois elle ne veut pas les codifier. Donc c'est avec ça que le matériel de travail s'est constitué, notamment l'article 42. Vous savez, sur les frais, on a appris de la preuve que Hydro-Québec, bien que le Règlement 634, de l'aveu même de monsieur Hudon, était assez restrictif quant aux frais à payer à l'égard de deux ou trois actions, on nous a dit que dans les faits, fort du principe de l'utilisateur/ payeur, Hydro-Québec chargeait bien des frais dans différentes actions et on a fini par, peut-être on obtiendra donc cette liste-là.




Mais tout ça pour dire que donc, on faisait en sorte qu'une réalité sur le terrain existait, était plus large que ce que 634 permettait. Ça, on y reviendra tout à l'heure, ça nous, quant à la FCEI, ça nous fait craindre, comment dire, certains arbitraires, on ne peut pas, on ne veut pas prêter d'intention à Hydro-Québec mais lorsque 634 dit une chose et que le




Règlement va plus loin, ou va moins loin, ou que l'action d'Hydro-Québec va moins loin ou plus loin, bien là, il y a lieu de dire : * Bien voilà, sur quoi on travaille là? +



C'était la même chose également à l'égard de l'arti-cle 102. On a appris que la pratique, c'est clair et net, et je pense que ce n'est plus contesté par Hydro-Québec, la pratique veut que Hydro-Québec paie pour des fautes simples mais on a quand même appris que Hydro-Québec paiera, lorsque la faute simple est facilement identifiable, mais lorsqu'une faute technique, par exemple due, qui pourrait être due à un problème d'entretien, ah bien à ce moment-là, elle ne paie pas parce que c'est compliqué de retrouver, quant à l'aspect technique, de faire le lien causal et donc, ne prenant pas de chance, Hydro-Québec, juge et partie, décide de ne pas payer. C'est ressorti clairement des propos du panel d'Hydro-Québec.




Par ailleurs, on a appris, à l'égard de certains délais, que le dépôt de la carte auto-relève d'Hydro-Québec, il y avait un délai de huit jours; dans les faits, ces délais-là n'étaient, ça prenait au moins huit jours et que Hydro-Québec allait au-delà du temps. À l'égard des délais de vingt et un (21) jours pour la facturation, dans les faits, Hydro-Québec va jusqu'à trente (30) jours.




On a appris, à l'égard du regroupement de factures, bon, on le savait mais c'est ressorti en audience qu'il y avait un projet-pilote concernant un nombre identifié de clients d'Hydro-Québec. Puis en même temps, on a appris donc, pour faire un résumé là-dessus, que Hydro-Québec souhaite codifier certaines de ces réalités-là alors qu'à l'égard d'autres réalités ne souhaite pas les codifier. Nous, c'est simplement donc à l'égard de quand on veut avoir une approche systématique, on s'interroge, on se dit : * Bon, bien jusqu'où on va codifier et pourquoi codifier certaines actions et pas d'autres? +



Les propositions de la FCEI, je vous les rappelle brièvement, la première à l'égard du délai de sept à dix jours francs. Pour nous, c'est une proposition très simple, très concrète, ce n'était pas quelque chose qui est une question de vie ou de mort mais simplement une question qui, à l'égard de l'article 14 qui, tout le monde l'a avoué, manquait de clarté, bien nous, cet aspect-là, nous, on y voyait des problèmes potentiels pour certains de nos membres, surtout lorsqu'on y ajoute une présomption lourde quand même de conséquences à l'égard du propriétaire.




La preuve a démontré, de l'aveu même du panel, que, effectivement, la question des délais aurait peut-être intérêt à être revu en ce qui a trait à la




cohérence des différents délais demandés. Parfois on a sept jours, dans la réalité on va jusqu'à dix jours, parfois on parle de jours francs, parfois on parle de jours ouvrables. Et le panel, lui, semblait dire que : * Oui, effectivement, il y a matière à réflexion. +



Nous, on vous dit simplement que, écoutez, on ne nous a pas démontré que, sur cet aspect-là, assurément, que pour trois jours de plus, en matière de jours francs, il y aurait une conséquence fatale. On a parlé que ça pouvait causer d'autres, des problèmes à l'égard d'autres délais, mais sans plus, sans aller plus avant.




Alors nous, sur cet aspect-là, on veut simplement réitérer à la Régie que Hydro-Québec doit réaliser qu'aujourd'hui, elle n'est plus juge et partie comme elle l'était ou qu'elle pouvait l'être ou sembler l'être jusqu'à il y a quelques années. C'est la première cause des conditions et des tarifs d'Hydro-Québec, il y en aura d'autres.




On nous dit que c'est évolutif, mais tôt ou tard, Hydro-Québec doit réaliser que de deux choses, l'une, lorsque ses consommateurs, ses clients, demandent, voient des problèmes, et que, quant à elle, elle voit qu'il n'y a pas vraiment de problème, bien on ne




comprend pas pourquoi cette proposition-là ne serait pas entérinée d'emblée. Surtout quand on ne nous démontre pas qu'il y a un problème patent quant à la mise en oeuvre de changer de sept à dix jours francs.




Sur l'abonnement regroupé, notre deuxième proposi-tion, il est ressorti, en preuve, que Hydro-Québec, donc la FCEI n'a pas le monopole de cette idée, c'est une bonne idée que la FCEI veut reprendre à son compte et pour les clients parce que cette idée a été initiée par la Société en commandite Gaz Métropoli-tain lors de la dernière cause tarifaire et pour laquelle on a déposé ce dossier, R-3426-99, de mémoire, et pour lesquels SCGM elle-même a déposé une modification en disant : * Bien voilà, la CECM a de nombreuses écoles et ça ferait son affaire de procéder au regroupement de factures. +



Là, on nous dira : * Ah, Maître Turmel, vous avez parlé d'abonnements regroupés puis non pas, ça, c'est regroupement de factures... +, on n'en a pas sur la sémantique. On a dit ce qu'on voulait, ce qu'on souhaitait obtenir pour les clients. Et on nous dit : * Regardez, on le fait, c'est un projet-pilote, et parce qu'on le fait et que c'est un projet-pilote, pourquoi on le mettrait dans le dossier, dans le Règlement 634? +



Et là, c'est là qu'est le problème, je veux dire, et Hydro-Québec a également affirmé que ça pouvait avoir des incidences tarifaires. On se dit, nous, et on va le réclamer dans les autres audiences, dès qu'un projet-pilote aura des incidences tarifaires, que ça plaise ou non à Hydro-Québec, la Régie de l'énergie devra les regarder, ces projets-pilotes-là. Que ce soit maintenant ou lors de la tarifaire, les projets-pilotes qui ont des incidences tarifaires devront être regardés par la Régie, ne serait-ce que pour mesurer l'ampleur tarifaire et pour mesurer quelles sont les conditions de service associées à ces projets-pilotes là.




(14 h 15)




On ne demande pas que les projets pilotes sur les, par exemple, les employés d'Hydro-Québec cesseraient de fumer, non, non, ce n'est pas tous les projets pilotes, c'est que les seuls projets pilotes qui ont des incidences tarifaires. Et quant à nous, la question du regroupement de factures peut certainement en avoir, ce sont des conditions de service, pas plus tard que l'an passé, la Régie a dans une cause de conditions de tarif adjugé sur la question et, à la limite, ne s'est pas posée la question, pour elle, ça, c'étaient des conditions de service.




D'ailleurs, dans le témoignage de monsieur Hudon, il




reprend, volume 2, page 246, parle à cet égard qu'il s'agit là d'un service, et volume 2, page 249, qu'il peut y avoir des conditions associées, parce qu'il nous disait en témoignage que, évidemment, ce n'est pas tout le monde... Hydro-Québec nous dit qu'ils visent les clients les plus payants. Ce que l'on peut comprendre, mais en même temps, un client qui est à la limite veut, à la limite du seuil d'être payant ou pas payant à Hydro-Québec a intérêt à savoir l'ampleur de ce projet pilote-là, a intérêt à savoir qu'il existe et a intérêt à savoir quelles sont les conditions d'accès.




Autrement, ce qu'Hydro-Québec vous dit, c'est que toutes les... ce type de projets pilotes-là, puis quant à nous constituent des conditions de service, serait sorti de la juridiction de la Régie à tout jamais, dans tous les dossiers et, bref, la Régie n'aurait jamais de droit de regard. Bien, nous, c'est là où nous mène le raisonnement d'Hydro-Québec. Je ne crois pas que même Hydro-Québec veut qu'il en soit ainsi. Je ne crois pas que la juridiction de la Régie le permette. 




Et c'est pour ça que je pense que ce dossier, on nous dit projets pilotes donc c'est appelé à évoluer. On vous a déjà dit et il est en preuve, et c'est de connaissance judiciaire que dans les tarifs,




conditions et tarifs de Gaz Métro, il y a là des dispositions qui parlent de projets pilotes. Et dans les conditions, dans les causes tarifaires et les conditions et les tarifs de Gaz Métro, ma foi, de mémoire, on regarde souvent ces projets pilotes-là.




En plus, Hydro-Québec nous dit dans son document, le processus de révision HQD‑1 document 1, aux pages 26 à 27, nous dit qu'elle tend vers les services particularisés, elle veut se rapprocher des clients, ce qui en soi est très bien, et donc cherchera par le biais du principe de l'utilisateur payeur à ─ comment dire ─ à avoir des services, j'allais dire Taylor made, mais particularisés. Bon.




Est-ce que ça veut dire que plus on va tendre vers les services particularisés plus on va s'éloigner de la juridiction de la Régie? Nous, on ne le sait pas. Et on se pose la question. Parce que d'ailleurs, Hydro-Québec disait, bien, comme c'est particularisé, Hydro-Québec... la Régie ne devrait pas indiquer cet aspect dans ses conditions; toutes les conditions tarifaires ne devraient être que générales. Écoutez, dans la loi, dans la Loi sur la Régie, je pense que c'est à l'article 53, on parle qu'il peut y avoir des tarifs particularisés. Alors des conditions particularisées, on ne voit pas de problème. C'est un fait ─ comment dire ─ reconnu dans la Loi.




L'article 102 maintenant. Encore là, bien qu'on nous dise qu'il y a peu ou pas de preuve sur la question, quant à nous, il y a assez de preuve minimalement à l'effet que la pratique, je pense que c'est reconnu de la part d'Hydro, là, la pratique est qu'ils paient lors d'une erreur, d'une faute simple. Toutefois, on nous dit, bien, continuez à nous faire confiance. On fait venir ce matin maître, le collègue de maître Lafontaine, pour nous dire, pour nous faire un portrait de la jurisprudence, ce à quoi on n'a pas de problème, c'est un portrait exact qu'il a fait, mais il est un peu cocasse de voir l'avocat d'Hydro-Québec venir ici indiquer que, à la Régie que, de toute façon, il y a des échappatoires dans... la jurisprudence le démontre, et on s'imagine qu'il doit sans doute plaider le contraire lorsqu'il est devant le Tribunal de droit commun.




Alors donc, c'est un peu, ça démontre un peu l'aspect difficile pour la FCEI, on comprend bien et, nous, où on voit le problème, c'est le risque d'arbitraire, non pas un arbitraire, là, à mauvais escient, mais un arbitraire surtout lorsqu'on nous dit que, regardez, c'est sur une base commerciale que l'on règle ces problèmes. Est-ce que ça veut dire qu'un gros client qui consomme énormément versus un client qui consomme moyennement, moins de puissance versus un petit client résidentiel, aura les mêmes chances au bout du




compte?




Quand on nous dit sur une base commerciale, dans une région où il n'y a pas d'alternative en énergie, dans une région où le gaz naturel ne s'y rend pas, on peut penser que le consommateur a, entre guillemets, moins d'alternatives dans son jeu. Lorsque Hydro-Québec dit, bien, donc en conséquence, on aura une faute, on aura une clause ─ comment dire ─ des faits simples nous mènera à des faits... on sera capable quand on verra que la faute sera bien identifiée, et en conséquence, quand ça sera techniquement difficile partant, difficile également à prouver pour l'autre potentiellement, mais Hydro-Québec décide d'elle-même de dire, bien je ne paie pas. Alors que, écoutez, au mérite, devant les tribunaux, les causes en tant que telles se plaident ou se plaideront. 




On n'est pas à la recherche tous azimuts d'aller devant les tribunaux. Mais Hydro-Québec se promène comme juge et partie en se disant, bien, pour toi, cher client, il m'apparaît trop complexe pour toi cette clause-là, c'est trop technique, tu seras, tu auras de la difficulté à prouver un lien causal, en conséquence * niet + à la négociation, c'est fini.




Donc, on est, la FCEI et d'autres membres, là, les deux autres groupes qui ont demandé des modifications




à devoir un peu, en quelque sorte, bien, démontrer par l'absurde un peu ou par la réalité des faits que cette clause 102 doit être modifiée. On ne demande pas, on ne demande pas des actions nouvelles, une pratique nouvelle, on demande de consacrer la réalité. Hydro-Québec consacre la réalité dans ses frais. À 42, elle dit, bien, voilà, dans la vraie vie, je fais payer pour le service, ce qui est correct en soi, là, on n'a pas de problème; le principe de l'utilisateur payeur. Bon, bien, pourquoi ça ne s'appliquerait pas pour 102?




Il n'est pas en preuve, écoutez, la question des coûts; on aura sans doute, mais il n'est pas en preuve ici, ce sera en preuve... parce qu'on l'a demandé, les trois dernières années, les coûts associés. Mais à moins d'avis contraire, là, je ne pense pas qu'on trouve les frais associés à des centaines de millions, là, huit, neuf, dix, quinze millions. J'ai bien hâte de voir. Et on réserve bien sûr notre argumentation là-dessus.




Bref, on ne comprend pas, bien on comprend mais on ne voit pas pourquoi Hydro-Québec continuerait dans ces différents dossiers-là, notamment 102, à être juge et partie quand, dans les faits, elle agit autrement. 




La dernière proposition que nous avions faite,




rapidement, c'est pour revenir, là, à l'égard de la modification à l'article 84, simplement pour rappeler qu'on avait suspendu cette proposition pour discuter  hors Régie jusqu'à la prochaine cause tarifaire parce que les deux, sauf erreur, on avait constaté qu'il y avait des impacts tarifaires, donc on avait suspendu notre position pour discuter à l'occasion d'un groupe de travail très, très ordinaire, là, sur la question pour voir comment on peut trouver des solutions à ce que, nous, on a perçu comme problème.




Enfin donc, mon quatrième point, c'est pour répondre donc à certains arguments d'Hydro-Québec avancés ce matin. Premièrement, lorsque maître Lafontaine nous dit qu'il est impossible de régir toutes les situations, on est d'accord avec elle, on ne cherche pas à... déjà que les clients de petite et moyenne puissance paient largement leur dû en matière tarifaire, on ne cherche pas à régir toutes les situations.




Par contre, on veut régir les situations où il y a des incidences tarifaires, sinon, je veux dire, pourquoi faire la moitié des dossiers qui ont une incidence tarifaire, on les fait totalement ou on ne le fait pas. La Régie a maintenant pleinement et de manière exclusive juridiction. Et on ne voit pas pourquoi, dès qu'il y a une incidence tarifaire, on




n'en parlerait pas devant la Régie puisque c'est sa juridiction. Oui, c'est certainement encombrant que des projets pilotes, Hydro-Québec peut avoir des bonnes idées de devoir venir devant la Régie, tout ça, mais écoutez, c'est la règle du jeu. Toutes les causes tarifaires devront revenir devant la Régie, les incidences tarifaires.




Je veux revenir rapidement donc, elle nous disait, maître Lafontaine, il ne faut pas représenter et chercher à mettre dans 634 des particularismes ou des aspects bien singuliers. Écoutez, on nous dit dans leur preuve qu'ils vont vers un service plus particularisé. Tant mieux pour eux et tant mieux pour les clients, mais en même temps, est-ce que ça veut qu'on va sortir de la cause bien des particularismes. On ne fera pas que la cause le permette... pardon, la Loi le permette.




À l'égard de l'abonnement regroupé, bon, ce matin, maître Lafontaine parlait que c'était inopportun. Bon. Dans son document, nous, on a vu que c'était prématuré. Alors, est-ce que c'est inopportun et prématuré, ou inopportun ou prématuré? Maître Legault nous, comme on disait tout à l'heure, bon, les tendances jurisprudentielles, nous aussi, on avait lu les mêmes jugements, et il n'y a pas là de surprise. Et également, tout comme l'a dit le procureur de




l'AQCIE, on ne cherche pas les cas fortuits ou les cas de force majeure, on ne l'a pas écrit, ce n'est nulle part dans nos propositions, et on comprend tout à fait que cela doit être comme c'est le cas dans le règlement tarifaire et les conditions normatives pour Gaz Métropolitain et pour Gazifère qui, bien que ne distribuant pas d'électricité, distribuent de l'énergie.




Et là-dessus, je vous rappelle de ce qui reste de l'article 5, en toute équité, pourquoi Gaz Métro devrait-elle, entre guillemets, subir ─ comment dire ─ une clause, ou ne pas avoir dans sa disposition, dans ses dispositions de ses tarifs une clause aussi étroite qu'Hydro-Québec. Et la question qu'on se pose, c'est le fameux * level playing field +, là. La Régie a juridiction sur... plusieurs distributeurs, notamment les locaux en électricité, et est-ce que c'est bien équitable pour Gaz Métro et pour les autres?




La moitié de l'argumentation de maître Legault portait donc sur les exemples de verglas quatre-vingt-dix-huit (98) ou quatre-vingt-huit (88). On ne remet pas en question cela. Pour nous, HQ veut continuer à avoir un chèque en blanc sur 102. On peut les comprendre, mais la donne a changé, on n'est plus en quatre-vingt-quatorze (94) ou en quatre-vingt-




seize (96), maintenant il y a un tiers qui réglemente.




Maître Legault dit qu'il n'y a aucune preuve, là, sur ─ comment dire ─ la problématique soulevée à l'égard de 102... non, la preuve qu'on avait besoin, c'était la pratique qu'Hydro-Québec faisait, et nous dit également, bien, on n'a prouvé d'impact tarifaire. On lui rappelle que dans cette cause-ci, on nous a demandé de pas faire de discussion tarifaire. Et je dirais à la limite, si la Régie était tentée par une des propositions que ce soit OC, FCEI ou AQCIE, mais qu'elle jugeait peut-être la preuve aux trois quarts pleine ou pas suffisante, bien, je vous dirais à la limite, à la limite et sous réserve, là, suspendez cette question et demandez une preuve complète et totale lors de la tarifaire et à ce moment-là, bon, au moins on ne pourra pas nous dire, bien, il n'y a pas assez de preuve là-dessus, là.




La FCEI n'est pas à six mois près, ne veut pas non plus bâcler la question de 102, c'est une question trop importante autant pour notre cliente que tous les clients d'Hydro-Québec.




(14 h 30)




Je m'en voudrais de ne pas répondre à l'argument de maître Legault à l'égard de l'article 76; il vous a lu l'article 76, alinéa 1 qui, je vous le rappelle,




là, indique que le distributeur d'électricité, HQ et les autres, ses petites soeurs, là, sont tenus de distribuer l'électricité à toute personne qui en fait la demande, mais je l'appelle à lire un peu plus loin sa lecture, à l'article 76, alinéa 2, il y est dit que :






La Régie donc peut, à la demande d'un consommateur, d'un distributeur, dispenser ces derniers de donner suite à une demande faite en vertu du présent article.



Bon, c'est tout simplement pour le soulever d'une part, et c'est soulevé également à l'article 77 que Gaz Métro est tenu aux mêmes... à la même obligation, exactement.






Un distributeur de gaz naturel est tenu de fournir et de livrer le gaz naturel à toute personne qui le demande dans le territoire desservi.



Et à 77, alinéa 2, bien on dit : bien, à moins qu'il y avait vraiment un problème, une question, là, problématique, la Régie pourra juger.




Donc, cet argument-là de dire que Hydro-Québec est




tenue, pour faire en sorte que 102 devrait... devrait demeurer, de manière très, très rigide, quant à nous ne tient pas.




Sur les C et j'arrive à la fin C sur les délais d'implantation que maître Lafontaine a soulevés, là, dans la fin de sa présentation ce matin, je ne sais pas si j'ai bien perçu, mais elle a semblé jeter un doute sur la juridiction qu'aurait la Régie, supposons que l'idée lui venait de décider sur 102 ou l'article 14, c'est les articles qu'elle a cités nommément; elle a jeté un doute sans l'expliquer, sans aller plus loin, en disant que bien sûr, avant ça la clause 102 était un règlement du gouvernement du Québec, décidé par décret, donc un vrai règlement dans le sens où on l'entend et que maintenant, il y aura peut-être des difficultés, un vide juridique, pour employer ses mots, à l'égard, là, d'une potentielle réglementation émanant de la Régie.




Écoutez, je vous rappelle simplement l'article 22.01, 22.0.1 d'Hydro-Québec, le nouvel article de la Loi sur Hydro-Québec, telle que modifiée cet été.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Dans la loi 116.




Me ANDRÉ TURMEL :




Dans la loi 116. Je vais vous le citer, donc l'article 123 de la Loi sur la Régie modifié cet été par l'article 22.0.1 qui a été modifié, là on dit :






L'article 22.0.1 de cette loi est remplacé par le suivant...



Là, on donne le nouvel article 22.0.1. 






... les tarifs et les conditions auxquels l'énergie est fournie sont fixés par la Régie. 



Jadis, c'était par le gouvernement, en des temps autres, et j'essaie de voir le point que tente de faire maître Lafontaine sur la problématique à l'effet de changer de... comment dire, de cadre régulatoire, là, si je peux employer l'expression, passer d'un règlement émanant de l'autorité exécutive à un règlement émanant de l'autorité réglementaire. Nous ne voyons pas son point, à moins qu'elle s'exprime davantage.




Et, juste pour rappeler, donc, l'article 164 de la loi, on dit :






Les règlements et les contrats, pris






en vertu de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, avant l'entrée en vigueur de l'article 123 de la présente loi, conservent leur effet jusqu'à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par un règlement, contrat, décision ou ordonnance pris en vertu de la présente loi.



Nous, nous... si elle voit un problème, peut-être avons-nous mal perçu et qu'il y avait un problème technique qu'elle percevait quant à l'information, l'ampleur de l'information, ça effectivement, il y a peut-être, là, le fait d'informer tous les clients, l'ampleur que ça allait prendre, il y avait peut-être une problématique quant aux délais, ça on peut avancer en terrain, mais nous, on ne voit pas, à ce stade-ci, le problème juridique qu'elle voit.




En terminant, je vais vous laisser à votre réflexion, donc, quelques articles puisque la loi, il faut y revenir de temps en temps. L'article 5, tel que modifié, ce qui en reste, donc je vous disais qu'on parle d'équité envers les distributeurs; on ne parle pas d'équité envers... à l'intérieur des distributeurs d'énergie, on parle envers les distributeurs, donc quant à nous, l'article 5, c'est




envers les distributeurs d'électricité et de gaz naturel.




Je vous rappelle que 25.1, 31.1, dit que :






La Régie a compétence exclusive...



À 31.1.






... pour fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est distribuée.



Deux derniers articles, 52.1 qui a été, donc, ajouté cet été. Tout à l'heure je parlais, donc, 52.1 le deuxième paragraphe, on disait, simplement pour illustrer qu'il y a, à l'égard de certains tarifs ou certaines conditions, ici on parle de tarif, il peut y avoir des tarifs particularisés. Alors, un tarif, deuxième paragraphe de 52.1, où il est question du tarif de gestion :






Un tarif de gestion de la consommation désigne un tarif applicable par le distributeur d'électricité, à un consommateur qui le demande. 




Etc., etc., etc. Tout ça pour illustrer qu'il y a des




particularismes dans la loi. Enfin, 53, tel que modifié cet été, où il est écrit : 






Le distributeur d'électricité ne peut convenir, avec un consommateur ou exiger de celui-ci un tarif ou des conditions autres que ceux fixés par la Régie ou par le gouvernement.



Lorsque Hydro-Québec va négocier avec... à l'égard de projets pilotes des encadrements pour des regroupements de factures, nous on considère qu'il s'agit là de conditions de service et que ce n'est pas à Hydro-Québec à... elle peut les proposer, mais ultimement, ces conditions de service ou de regroupements doivent atterrir devant la Régie.




En terminant, puisqu'il faut s'y habituer, la FCEI demande les frais dans le présent dossier. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Maître Turmel. Maître Fraser?




PLAIDOIRIE DE Me ÉRIC FRASER




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :




Alors, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, bonjour. Peut-être quelques considérations générales, pour débuter, sur le




processus dans lequel nous sommes présentement et il ne fait aucun doute qu'on est dans un processus évolutif.




Ce n'est pas aujourd'hui qu'on va arriver avec un règlement qui conviendra à tous, on n'y arrivera probablement jamais, mais Option consommateurs a foi dans le fait que nous sommes dans un processus évolutif et qu'aujourd'hui, on fait un premier pas dans ce processus-là, donc qu'on va tenter de colmater certaines brèches identifiées et régler un certain nombre de problèmes.




Et, je pense que cette décision, la décision qui va suivre cette première phase et celle qui suivra la deuxième phase, bien qu'elle n'arrivera pas nécessairement à identifier les dispositions qui devront remplacer ou devront être ajoutées, devrait quand même faire part, à certains égards, de certaines préoccupations qu'a la Régie, bien qu'il ne soit pas nécessairement utile dès à présent de faire une modification ou que la preuve ne permet pas d'y aller avec une modification.




Et je m'explique : il ne faut pas oublier que c'est un processus où il y a eu des discussions, il y a eu des rencontres techniques, c'est un processus où l'information a, à un certain moment donné, évolué de




manière plus rapide, je pense que la rétrofacturation est un bon exemple qu'on réussira peut-être à régler en phase 2, mais il y a d'autres aspects qui ne se retrouvent pas dans la phase 2 et pour lesquels la Régie n'a peut-être pas une solution complètement finale, mais ça n'empêche pas de faire part de certaines préoccupations qui pourraient permettre à Hydro-Québec et aux intervenants de faire du travail entre un autre processus réglementaire, qu'il soit dans le cadre d'une tarifaire ou dans le cadre d'un réexamen des conditions de service.




L'autre commentaire que j'aimerais exprimer sur... en fait, c'est l'importance du Règlement; évidemment, Hydro-Québec y est allée de ses considérations sur la nécessité de conserver une marge discrétionnaire pour qu'elle ne se sente pas encarcanée dans le Règlement, pour qu'elle puisse faire progresser ses pratiques commerciales au fur et à mesure de l'évolution des différentes pratiques du marché, etc., etc.




Et ça, c'est effectivement très bien, mais je pense qu'il y a une chose qu'il ne faut pas oublier; effectivement, le Règlement ne réglera jamais toutes les situations, par contre le Règlement est le reflet d'un certain nombre de réalités et de postulats, puis ça, on ne peut pas s'en sortir.




Le Règlement, c'est les conditions minimales acceptables. Je prends l'exemple en mesurage C et on y reviendra C si la pratique, chez Hydro-Québec et dans la plupart des distributeurs est soixante (60) jours, l'obligation minimale acceptable, selon nous, ne serait pas cent vingt (120) jours, parce qu'il ne faut pas oublier que ce sont des conditions minimales acceptables qui sont discutées.




Ensuite de ça, le Règlement est aussi le reflet de l'importance qu'on accorde aux services réglementés et j'y reviendrai, mais c'est sur la question d'interruption dans certaines circonstances qui chevauchent et cette phase-ci et la phase 2.




C'est pas vrai que le service d'électricité, bon tout le monde revient sur le caractère essentiel, et je pense que son caractère essentiel se reflète justement dans les conditions de fourniture sur certains aspects et certaines interruptions.




Et le dernier élément sur lequel il est important de considérer dans tout le processus au sujet du Règlement, c'est qu'il s'agit d'un arbitrage d'intérêts et d'un certain nombre de valeurs.




Je crois que c'est trois éléments qui doivent guider tant les intervenants dans leurs propositions que la




Régie dans ses décisions.




Maintenant, je vais passer à des éléments plus spécifiques. Vous nous aviez demandé d'établir le contenu minimum du Règlement dans son processus de segmentation et je dois vous avouer qu'à cet égard, nous croyons que dans le processus de segmentation, le Règlement devra être complet.




Donc, de la manière qu'il nous a été présenté dans... je ne sais pas si le document a été coté?




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est E-9, l'exhibit 9 amendé.




Me ÉRIC FRASER :




O.K. Donc, ce qui nous a été présenté à E-9 semble complet; évidemment, il y a certaines choses qui devraient être ajoutées, je pense que dans... les questions de mesurages ne sont pas précisément, là... ne s'y retrouvent pas précisément, les questions de rétrofacturation non plus ne s'y retrouvent pas précisément et ça doit être rajouté.




(14 h 45)




Mais la raison pour laquelle on dit qu'il doit s'agir d'un document complet, c'est parce qu'évidemment, on fait la distinction entre les questions d'information et les questions du Règlement. On les a présentées en




preuve, madame Desforges; on les a présentées aussi dans notre document, l'obligation d'information, selon nous, et on en a fait mention dans notre document, n'est pas nécessairement une condition de service.




Donc peu importe où se retrouve l'obligation d'information d'Hydro-Québec, à la limite, je vous dirais que ça nous importe peu pourvu qu'il y en ait une. On le voit en matière réglementaire, il y a des décisions qui datent des années quatre-vingt (80), qui datent des années soixante-dix (70), où il y a des principes réglementaires établis et on se réfère toujours à cette décision-là. Donc s'il y avait une décision de la Régie qui établissait que l'obligation d'informer la clientèle une fois l'an en vertu de, en faisant parvenir une brochure informative préalable-ment autorisée, donc si ça se retrouve dans une décision, c'est tout aussi valable que ça se retrouve dans le Règlement.




Et je dis ça parce que lorsqu'il y a une obligation d'information qui se retrouve dans le Règlement, alors là, c'est une obligation qui est, en quelque sorte, constitutive de droits. Et effectivement, il peut y avoir, à certains égards, une certaine mépri-se, mais lorsqu'il y a une obligation d'informer sur les conditions du nouvel abonnement, le nouvel




article 9XX, ou lorsqu'on parle de l'avis de huit jours, là on parle d'obligations d'information et qui sont constitutives de droits, elles sont essentielles à certains égards et la jurisprudence le précisera.




Évidemment, en ce qui concerne l'article 14, qui était notre deuxième devoir, bon, la proposition d'Hydro-Québec rend caduque toute plaidoirie sur ce sujet. Par contre, j'aimerais, dans notre explication de notre compréhension de 14, nous nous appuyons beaucoup sur le nouvel article 9X, o.k.? Parce qu'il ne faut pas oublier qu'on reste dans un processus contractuel avec Hydro-Québec. La pratique fait en sorte qu'il y a, ce contrat-là peut se faire au téléphone. Et c'est tant mieux.




Et je ne pense pas que les consommateurs que je représente seraient nécessairement d'accord qu'on plaide pour un formalisme trop rigoureux. Mais on reste dans le domaine du contrat et il faut que ce contrat-là ait eu lieu, et nous, ce qu'on se disait, c'est que, et en cas de contestation revient souvent à une relation entre deux tiers vis-à-vis Hydro-Québec. C'est le propriétaire qui abonne son locataire, c'est le cotitulaire qui abonne l'autre cotitulaire, et il y a méprise entre ces deux personnes-là qui, à la limite, sont des tiers par rapport à Hydro-Québec parce qu'il y en a un qui




n'est pas vraiment abonné parce qu'il n'a jamais contracté avec Hydro-Québec.




La mention * en cas de contestation + semblait, selon la preuve, selon les différents commentaires, référer à ces situations-là où une personne s'est fait abon-ner, où l'abonnement n'a pas vraiment, il n'y a pas eu de concordance des volontés. Donc on conteste une partie de l'abonnement ou sa totalité. Mais dans la mesure où les règles demeurent les mêmes et qu'il s'agit de la formation d'un contrat, et qu'on a maintenant une garantie supplémentaire qui s'appelle la confirmation d'abonnement, et c'est pour ça qu'on a tant insisté pour que cette confirmation-là parvienne à tous les abonnés et non pas un envoi, un envoi particularisé à tous les abonnés, parce que c'est comme l'avertissement.




Et au niveau de la preuve, ça constitue un élément très, très important. Donc c'est certain que l'abonné qui reçoit sa confirmation et qu'il y a telle date d'inscrite, et qui deux ans plus tard dit : * Je n'étais pas responsable pour ces deux semaines-là +, c'est une question de preuve qui va être capitale. De la même manière qu'il est très important pour Hydro-Québec d'envoyer cet avis-là de la même manière qu'elle envoie l'avis de huit jours, ce n'est pas une obligation d'information à prendre à la légère, c'est




une obligation d'information qui est constitutive de droits.




Parce qu'au contraire, dans les premières semaines ou premiers mois de l'abonnement, si cet abonné-là ne le reçoit pas, l'avis, bien il pourra toujours contes-ter : * Écoutez, moi, je n'ai jamais contracté avec Hydro-Québec. +



Ainsi, de la même manière que maître Lafontaine s'en remettait à la Régie pour l'interprétation du nouvel article 11 sans la mention de contestation, bien je fais un petit peu la même chose avec ce nouvel article 9X, faute de chiffre exact, pour l'avenir.




Ce qui m'amène à mon prochain sujet, qui est un sujet qui n'a pas été énormément abordé, il a été abordé ce matin par maître Lafontaine, l'obligation de produire le rapport annuel * Plaintes et réclamations +. Bon, nous, cette proposition-là était faite un petit peu dans la suite de ce que je vous mentionnais en introduction, c'est-à-dire qu'on se situe dans un processus qui est évolutif et qu'il s'agit d'un outil qui est absolument très intéressant pour les interve-nants.




Je peux déposer un extrait du rapport quatre-vingt-dix-sept (97) aux fins d'illustration. Évidemment, il




n'y a pas dans la Loi sur la Régie de l'énergie d'obligation dans la loi à Hydro-Québec de produire ce rapport. Oui, on va le coter... je crois qu'il y a déjà une cote dessus, OC‑4. Voilà, OC‑4.




OC-4 :

Extrait du rapport annuel 1997 d'Hydro-Québec, Plaintes et Réclamations




Donc, cette proposition-là a été faite dans un processus évolutif de réglementation. Évidemment, la modification des conditions de fourniture ne fait pas nécessairement, ne bénéficie pas du même traitement annuel ou quasi annuel qu'on voit en matière tarifai-re, où en matière tarifaire on peut comme pour faire évoluer lentement, on peut se concentrer sur certains aspects, je parle pour un intervenant biens sûr, planter ses premiers clous telle année puis y aller avec le grand jeu l'année suivante.




Dans le cas des conditions de service, je ne pense pas qu'on peut se permettre ça. Et un outil comme le rapport annuel, bien, permet aux intervenants, il ne faut pas se le cacher en matière de plaintes, il n'y a pas d'intervenant qui a un monopole là-dessus. Et c'est intéressant de pouvoir suivre un certain nombre de choses. Ça peut aussi être intéressant via ce rapport-là de pouvoir suivre un certain nombre de




recommandations qui, bien qu'elles ne sont pas codifiées, sont des préoccupations.




Évidemment, c'est un rapport annuel qui doit être plus qu'un simple amas de chiffres n'ayant aucune résonnance. C'est pourquoi on demandait qu'il ait un volet analytique. Et malheureusement, il semble que le rapport quatre-vingt-dix-neuf (99), qui va être déposé en deux mille un (2001), se dirige vers ça. Je vous réfère notamment aux notes sténographiques, volume 3, pages 9 et 10.




Vous savez, il y a toutes sortes de choses intéres-santes là-dedans. Je n'ai pas fait la photocopie du rapport en entier, il est disponible à la biblio-thèque de la Régie. J'utilise le quatre-vingt-dix-sept (97) parce que quatre-vingt-dix-huit (98), c'était l'année du verglas et les chiffres ne sont jamais... ont un peu moins de probité. 




Mais sur les plaintes concernant l'inaccessibilité des bureaux d'affaires. Écoutez, en quatre-vingt-dix-sept (97), et là il n'est pas paginé, mais ça s'ap-pelle, la rubrique, c'est * plaintes par cause +, il y a eu vingt (20) plaintes à ce sujet-là. Et c'est l'année où on a fermé les comptoirs. Donc, évidem-ment, ma consoeur dira, vingt (20) plaintes, ce n'est pas beaucoup. Mais bon, c'est plus que pas du tout.




Et il ne faut pas oublier que derrière une plainte, il y a au moins cinquante (50) consommateurs. Et c'est dans ce document-là qu'on... dans les faits saillants, vous avez d'ailleurs de l'information sur le traitement des réclamations qui sont faites à Hydro-Québec, et qui nous aurait été utile lorsqu'on se posait un certain nombre de questions. Si vous regardez au troisième paragraphe, qui est un résumé des réclamations qui ont été faites, en quatre-vingt-dix-sept (97), il y a cinq mille (5000) clients qui ont réclamé une somme totale de huit millions (8 M$).




Donc, jusqu'à présent, il n'y a pas d'article 102 parce que c'est une réclamation qui est faite à Hydro-Québec directement. Ça n'a pas été plaidé. Sur ces cinq mille (5000) plaintes, en fait cinq mille trois cent quatre (5304), il y en avait quatre mille quatre-vingt-dix (4090) qui venaient du résidentiel pour un montant de deux millions trois cent un mille millions (2 301 000 $), et mille deux cent quatorze (1214), la clientèle, c'est industriel, pour cinq millions sept cent soixante-six (5 766 000 $). Et il y a pour un million huit cent trente-neuf mille (1 839 000 $) de réclamations qui ont été remboursées par Hydro-Québec.




J'y reviendrai plus en détail mais sur la question de la responsabilité et de l'ouverture des vannes avec




102, en tout cas, on a un début de preuve ici à l'effet que, bon, il n'y a rien de catastrophique en matière de réclamations directes qui sont faites. D'ailleurs, j'y arrive, donc je fais le lien entre mon prochain sujet qui est la responsabilité du distributeur.




On a fait mention de la question de preuve et du fardeau qui revenait aux intervenants ce matin, maître Legault. Je ne m'attarderai pas sur l'applica-tion dans le fond de ces règles de fardeau civiles au contexte réglementaire. Par contre, je me serais attendu à ce que la proposition faite par trois intervenants, industriel, petit commercial et résidentiel, ait entraîné la présentation d'une preuve à l'effet que l'ouverture de 102 était tout à fait inacceptable.




Une preuve et pas une plaidoirie, une preuve techni-que, il ne faut pas oublier qu'on est tous des gens raisonnables ici, puis une preuve aurait peut-être entraîné certaines positions, certains changements de position, des chiffres aussi. Si, effectivement, l'ouverture de 102 peut potentiellement entraîner des réclamations trop importantes, bien, est-ce qu'il existe une preuve à cet effet?




Historiquement, l'article 102 n'a pas toujours été le




même. Par contre, en preuve directe, on n'a pas eu grand-chose sauf que si on change 102 en matière de pratique commerciale, ça ne change absolument rien. Hydro-Québec ne change pas sa pratique, continue de faire des affaires de la même façon, ça peut entraî-ner plus de litige. C'est essentiellement ça la preuve que nous avons obtenue. Je vous réfère entre autres aux notes sténographiques du volume 3 à la page 18.




Donc, on nous demande le statu quo sans non plus faire de preuve que le changement du statu quo serait ingérable ou serait inacceptable. Mais je vous fais une proposition de dernière minute. On peut y aller de manière évolutive. On va l'ouvrir juste pour les résidentiels, puis dans cinq ans on évalue l'impact. Si vous regardez OC‑4, les résidentiels, les sommes sont un petit peu moins élevées, en fait considéra-blement moins élevées. On peut vérifier ce que ça donne. Mais à ce moment-là, on aura de la preuve pour voir, bon, est-ce qu'on réapplique 102 intégralement ou est-ce qu'on l'ouvre à toutes les classes de consommateurs? Mes confrères ayant tous deux plaidés, je vais arrêter ici en ce qui concerne la clause d'exonération. 




J'aimerais maintenant aborder deux sujets que Option consommateurs a abordés, mais que je vais aborder




ensemble, et qui se rejoignent par un seul lien, à savoir les interruptions. Donc, les interruptions liées au problème d'accès au compteur et au NAS. Évidemment, ça, c'est un sujet qui chevauche les deux phases. Par contre, les questions d'accès de compteur sont traitées aujourd'hui, puis je pense que ça vaut la peine d'en parler aujourd'hui, il y a de la preuve qui a été faite là-dessus aujourd'hui.




Encore une fois, je reviens à mes commentaires d'introduction. L'ACEF de Québec demande qu'il soit inscrit, que l'électricité est un service essentiel. Ça fait plein de bon sens. Puis il y a plein de monde qui vont vous dire que c'est une lapalissade parce qu'au Québec, au mois de janvier, le caractère essentiel, il me semble que ça va de soi. Mais encore une fois, la mesure du caractère essentiel du service de l'électricité se voit dans les conditions de fourniture. 




Couper le service, même s'il n'y a pas de plainte, même si ce n'est jamais fait, avoir un règlement qui permet qu'on coupe le service parce que quelqu'un refuse de donner son NAS, uniquement, là je n'embar-que pas dans le sujet du thème 3 sur les conditions de recouvrement, ça ne fait aucun sens au point de vue de l'importance qu'on accorde au service d'élec-tricité.




Puis à ce sujet, je vous référerais à la preuve en ce qui concerne le numéro d'assurance sociale, avant 634, donc avant qu'on puisse faire la menace ou mettre la menace à exécution, Hydro-Québec possédait quarante-quatre pour cent (44 %) des numéros d'assu-rance sociale de sa clientèle. D'autre part, il semble que la menace d'interruption n'est jamais vraiment mise à exécution, je vous réfère aux notes sténographiques, volume 3, pages 15 et 16, sauf dans le contexte du recouvrement.




Si elle n'est pas mise à exécution, ça se tient debout parce que ça n'a pas de bon sens de mettre à exécution la menace de l'interruption de service pour cette simple et unique raison, alors qu'on sait tous que le numéro d'assurance sociale n'est pas une information nécessaire à la prestation du service.




Si le numéro d'assurance sociale est nécessaire, et la preuve sera faite en phase 3, la possibilité d'interrompre pour ne pas l'avoir donné devrait à ce moment-là être strictement limité à ce qui sera mis en preuve comme étant les conditions vraiment nécessaires.




(15 h)




L'interruption et les problèmes d'accès. Aux notes sténographiques volume 3, page 23, à la ligne exactement... Monsieur Hudon nous disait, c'est aux




lignes 21, 22, qu'effectivement la majorité des problèmes sont liés à des difficultés d'accès. 




C'est alors qu'on les questionnait, parce que bon, dans la preuve, dans les réponses, dans les ques-tions, revenait toujours, il revenait une espèce d'impression qu'il y avait un paquet de consommateurs qui s'embarricadaient dans leur logement et qui refusaient absolument toute personne qui avait un * badge + d'Hydro-Québec, alors que dans les faits, ce n'est pas ça.




Dans les faits, c'est : il existe des problèmes, c'est des problèmes d'accès, c'est de légères négli-gences pour certains consommateurs qui ne rempliront peut-être pas leur carte d'auto-relève aussi vite, c'est des difficultés pour prendre des rendez-vous, bon. Ce n'est pas des refus d'accès, c'est des problèmes liés à l'accès.




D'autre part, ce qu'on a appris dans la même foulée, c'est que habituellement, on enclenche un processus judiciaire lorsque sur une période de douze (12) mois, il n'y a pas eu de préposé qui est allé faire un tour pour vérifier votre relève.




Par contre, on apprend aussi que lorsqu'il y a des cartes d'auto-relève, on estime qu'il s'agit d'un




relevé réel, donc c'est le douze (12) mois sans présence physique qui semble être l'élément déclen-cheur.




Or, lorsque s'enclenche ce processus d'accès au compteur, le Règlement 634 permet d'interrompre le service alors que l'objectif ultime, c'est d'obtenir une lecture réelle et ça encore, ça fait aucun sens.




Il n'y a pas plus de conditions de fourniture là-dessus, donc Hydro-Québec et un consommateur ont des difficultés à s'entendre pour une lecture réelle du compteur; par ailleurs, le consommateur a envoyé des avis de relève, là, donc il y a eu des relèves qu'on pense, là, réelles.




Au bout de ce processus-là, après avoir obtenu, avoir enclenché le processus judiciaire, l'article 100 C et ça arrive, par ailleurs C l'article 100 et l'article 96 permettent qu'on interrompe, en plus, le consom-mateur, bien qu'on ne constate aucun problème de compteur, aucune défectuosité, aucune subtilisation.




Encore là, je vous soumets que si on doit interrompre dans ces situations-là, il faut que ce soit codifié, il faut qu'on interrompe dans certaines situations, que ce soit de la subtilisation, que ce soit des défectuosités, on n'interrompt pas parce qu'il y a un




problème d'accès au compteur.




Par contre, Option consommateurs ne dit pas qu'Hydro-Québec n'a pas le droit d'entreprendre certaines mesures, parce que si ça fait trop longtemps, on peut se demander ce qui se passe dans ce logement-là et ça, c'est tout à fait juste, il n'y a rien qui leur empêche d'obtenir une ordonnance pour pénétrer dans le logement et d'imposer les frais judiciaires par la suite au consommateur.




Mais, encore une fois, il apparaît tout à fait légi-time qu'il s'agira d'une procédure codifiée. Hydro-Québec peut, après un délai de, je vous suggère douze (12) mois, parce qu'il s'agit de la pratique, entre-prendre les procédures pour aller faire la relève du compteur, mais qu'avant de ce faire, il doit y avoir un avis du même type que l'avis de huit (8) jours, qui explique l'ensemble des conséquences au consom-mateur.




Là, on arrive aux mêmes fins, mais de manière beau-coup plus respectueuse, si on veut, du caractère essentiel du service, qui fait en sorte qu'on ne va interrompre que lorsqu'il y a nécessité d'interrom-pre.




Mesurage et facturation. Écoutez, à ce sujet-là, on a




effectivement, là, la modification à l'article 88, bon, est accueillie très favorablement par Option consommateurs parce qu'il s'agit de la première fois où Hydro-Québec s'impose une obligation de factura-tion. Donc, il s'agit, effectivement, d'un élément très... d'une évolution importante par rapport à 634, dans la mesure où la combinaison de 87 et 88, dans 634, pouvait en arriver à des résultats qui entraî-naient, là, des factures aux quatre mois, ce qui semblait inadéquat.




Par ailleurs, je dois avouer qu'il y a une preuve relativement convaincante, on va être bon prince ici, là, sur le quatre-vingt-dix (90) jours, donc c'est pour favoriser une lecture réelle et, effectivement, il y a des consommateurs pour qui la lecture réelle prime sur la facture, donc le quatre-vingt-dix (90) permet, dans le fond, de combiner ces deux éléments-là, donc, de stabilité de facturation, mais aussi d'aller chercher, de se donner les meilleures chances possible d'aller chercher la lecture réelle, en ajoutant un trente (30) jours aux soixante (60) jours de cycles de relève qui, dont il nous a été fait part dans la preuve.




Par contre, on ne comprend pas qu'il n'y a pas eu de réduction du cent vingt (120) jours. Bon, la preuve nous révèle que la pratique est de soixante (60)




jours C notes sténographiques volume 3, page 21 C et, dans la mesure où les conditions de fourniture ou les conditions de service, bon, reflètent les pratiques, là, acceptables, il me semble que la pratique physi-que qui est faisable présentement par Hydro-Québec, c'est soixante (60) jours, dans la mesure où il y a toutes sortes d'impondérables dans ce type d'exerci-ce, je ne vois pas pourquoi le délai de mesurage ne serait pas, lui aussi, de quatre-vingt-dix (90) jours comme il l'est pour le délai de facturation.




Bon, évidemment il y a, dans 88 il y a eu une nou-veauté aussi, c'est donc... dont on avait fait part d'ailleurs, sur la possibilité pour le consommateur qui reçoit une facturation en retard, d'avoir des modalités de paiement, là, O.K. Bon, on a aussi demandé qu'il y ait des petites précisions là-dessus, là, je n'y reviendrai pas.




Par contre, on estime que ce type de condition pourrait aussi s'appliquer au problème des estimés. Je vous réfère, là, encore une fois... en fait, je vous réfère à l'article 93 du Règlement plus préci-sément où il existe des modalités en matière de MVE où on peut étaler, si on veut, là, une mauvaise estimation à la fin de l'année sur six mois.




Messieurs Hudon et Paré, dans la preuve, ils ont




dit : oui, bien écoutez, les conditions sont différentes, il y a un contrat, mais pratico-pratique, c'est la même chose, là, parce que le consommateur qui recevra ces modalités-là se retrouvera à payer un peu plus que sa consommation courante, donc il pourrait s'agir d'une modalité qui serait intéressante à retrouver dans les conditions et qui serait d'autant plus intéressante dans toutes les situations où les consommateurs ne sont pas en faute en ce qui concerne les questions de mesurage, soit parce que c'est Hydro-Québec qui n'a pas procédé dans le délai réglementaire, quel qu'il soit, soit que c'est des gens qui n'ont tout simplement pas accès.




Donc, il me semble qu'à tout le moins cette catégorie de consommateurs-là, sinon tous les consommateurs, méritent d'avoir, passez-moi l'expression, un * break + au niveau du paiement lorsque plusieurs estimés ou un estimé, notamment en hiver, entraînent un solde important.




La codification du droit à une analyse, une vérifica-tion, en cas de problème de surconsommation. Il s'agit d'un bel exemple d'arbitrage, ici, dans le cadre de l'élaboration du Règlement. Je pense que le droit à ce service est un droit assez important, compte tenu que l'électricité, le paiement de l'élec-




tricité passe nécessairement par le mesurage et compte tenu que présentement, c'est un service qui semble quasiment inexistant... inconnu, en fait, non pas inexistant, mais inconnu. Je vous réfère au témoignage de madame Desforges, volume 4 pages 119 et 120.




Madame Desforges, qui est une professionnelle de ces questions-là en quelque sorte, parce qu'elle traite de ces questions-là avec des consommateurs, elle traite souvent avec des représentants d'Hydro-Québec et elle n'avait même pas connaissance de cette procédure-là, l'envoi de la grille, l'analyse et tout ça.




Mais ça, ça ne veut pas dire, contrairement à ce qui serait ressorti lors du contre-interrogatoire de madame Desforges par maître Lafontaine, qu'Hydro-Québec ne conserve pas de pouvoir discrétionnaire.




Il y a deux termes là-dedans, il y a * analyse + et * vérification +. Procédures d'analyse, ça peut être très bien être de faire l'effort de répondre à ces plaintes-là en faisant une analyse téléphonique avec le consommateur sur les différents niveaux de charge, etc., et s'il y a effectivement problème qui apparaît à ce niveau-là, d'aller un petit peu plus loin dans l'enquête, mais Hydro-Québec conserve sa discrétion




dans l'évaluation des problèmes qui lui sont soumis.




Et je pense qu'il s'agit d'un élément suffisamment important dans les activités du distributeur et dans ses relations avec sa clientèle, pour qu'il mérite d'être codifié, quitte à ce qu'il y ait une inter-prétation de cette codification-là qui s'ensuive pour voir jusqu'à quel point le pouvoir discrétionnaire peut aller.




Mon dernier sujet concernant la rétrofacturation, mais à mon grand soulagement en lisant les notes sténographiques hier, j'ai constaté que c'était remis à la phase 3, lorsqu'on recevra une proposition. Alors, je vais m'abstenir de commenter.




Je termine avec la conclusion inévitable. Option consommateurs fait officiellement une demande de remboursement de ses frais dans la phase 1 du présent dossier, qu'elle vous fera suivre dans les modalités qui seront établies par la Régie. Je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup. Monsieur Cusson.




(15 h 15)




PLAIDOIRIE PAR M. DENIS CUSSON :




Madame la Présidente, messieurs les commissaires.




J'espère que je serai clair dans mes conclusions. Pour nous, l'électricité constitue pour les locataires quelque chose de très important dans la mesure que d'après une récente émission à Radio-Canada, on révélait que quatre-vingts pour cent (80 %) des résidences étaient chauffées à l'électricité.




L'usage de l'électricité est à ce point essentielle qu'un logement sans électricité ni chauffage est considéré comme étant impropre à l'habitation par la Régie du logement. L'électricité est à ce point importante que le gouvernement du Québec, en créant Hydro-Québec, lui donnait une obligation de fournir l'électricité à qui en ferait la demande. 




Par contre, on constate qu'il y a trois articles dans le Règlement 634 qui limitent l'accessibilité à l'électricité : l'article 6 par l'imposition de frais pour l'abonnement et la gestion des dossiers, l'article 8 et l'article 96 relativement à l'exigence de certains renseignements personnels. Au niveau des renseignements personnels, l'article 64 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels stipule que : nul ne peut, au nom d'un organisme public, recueillir un renseignement nominatif si cela n'est pas nécessaire à l'exercice de attributions de cet




organisme.




Hydro-Québec exige pour la demande d'abonnement deux informations qui ne nous semblent pas nécessaires pour accorder ou non l'abonnement : le numéro de téléphone de l'employeur et le numéro d'assurance sociale. Selon le témoignage de monsieur Hudon, le numéro de téléphone de l'employeur est utile pour rejoindre le client tout simplement. Pour monsieur Paré, c'est pour communiquer avec le client si jamais on a des ententes de paiement, ou toutes sortes de choses à faire avec lui, ou encore si on aurait des interruptions planifiées, ou s'il se passerait quelque chose sur le réseau.




Mais dans la pratique, quand il y a interruption planifiée, Hydro-Québec distribue un avis d'interruption temporaire de courant aux portes des logements qui sont touchés. Il nous apparaît donc que le numéro de téléphone au travail est loin d'être une information qui est nécessaire pour l'abonnement.




Le numéro d'assurance sociale trouve son utilité à quel moment? Pour Hydro-Québec, il sert d'identifiant unique pour retracer un client qui aurait un compte en souffrance ou pour savoir si le nouveau client a une dette à l'endroit d'Hydro-Québec. Pour ce qui est de l'abonnement, le NAS est utile que pour




l'établissement d'un identifiant unique. Le numéro d'assurance sociale est devenu un moyen de prédilection pour prétendre établir un identifiant unique dans différents ministères, organismes gouvernementaux et beaucoup d'entreprises privées.




L'identifiant unique dont on nous parle n'est pas d'abord pour la gestion interne des activités du ministère ou d'un organisme, surtout pour échanger des informations entre organismes sur les citoyens et les citoyennes. Hydro-Québec pourrait établir son propre système d'identifiant unique à partir du nom complet du client, de l'adresse actuelle et de sa dernière adresse.




Le numéro d'assurance sociale doit être utilisé avec beaucoup de précaution. Deux organismes indépendants ont mis en garde ou mettent en garde encore les citoyens à ce sujet, la Commission à la protection de la vie privée du Canada et le Vérificateur général du Canada.




Si on se fie à un document que le Commissaire à la protection de la vie privée met sur son site Internet, le Commissaire à la protection de la vie privée recommande de ne donner le numéro d'assurance sociale que si la loi l'oblige et de porter plainte auprès du Commissaire à la protection de la vie




privée de la province, soit la Commission à l'accès à l'information, ou au Commissaire fédéral de la protection de la vie privée si un organisme refuse un produit ou un service parce qu'on n'a pas voulu donner le numéro d'assurance sociale. Ce que l'on peut voir à la fin du document.




Le Vérificateur général du Canada, dans son rapport de septembre quatre-vingt-dix-huit (98), consacre un chapitre complet sur la gestion du numéro d'assurance sociale. Je vais déposer le chapitre sur la gestion du numéro d'assurance sociale. Ce rapport du Vérificateur général date de septembre quatre-vingt-dix-huit (98). On peut y voir au paragraphe 16.85 et 16.86, où on nous signale que :






16.85 La protection des renseignements personnels est une dimension importante de la gestion du NAS. Les questions concernant la protection des renseignements tournent autour du droit des personnes d'exercer un contrôle sur leurs renseignements personnels. Jusqu'à présent, nous avons traité de questions qui se rattachaient davantage à la fiabilité et à l'intégrité du NAS. Il est important d'établir une distinction






entre la sécurité et la protection des renseignements personnels; un système parfaitement sûr et à l'épreuve des fraudes pourrait néanmoins être très envahissant.





16.86 Le droit à la protection des renseignements personnels peut être défini comme étant le droit des personnes de déterminer quand, comment et dans quelle mesure elles partageront les renseignements personnels à leur propre sujet avec d'autres personnes. Cela suppose généralement que les renseignements personnels ne seront utilisés qu'aux fins initiales prévues et avec le consentement de la personne, lorsque la loi ne contient aucune disposition à cet égard. La personne concernée a le droit de vérifier l'exactitude des renseignements.



Le NAS comme identifiant unique permet de distinguer deux personnes, perd de sa véracité ici quand on lit le rapport du vérificateur. En fait, il y a plusieurs personnes qui ont plus d'un numéro d'assurance sociale et certains utilisent des numéros d'assurance




sociale volés ou ayant appartenu à des personnes décédées.




Le Vérificateur général du Canada rapporte qu'il y a près de quatre millions de numéros d'assurance sociale de plus que le nombre de Canadiens âgés de vingt ans ou plus. Je vous renvoie aux paragraphes 16.30 et 16.32 où on fait mention, particulièrement à 16.32, que  :






La base de données de 1998 montre que 771 000 personnes âgées de 90 ans ou plus sont titulaires d'un NAS actif, contre les 127 000 personnes indiquées dans les données de Statistique Canada pour ce groupe d'âge..



Donc, il y a six cents (600) numéros d'assurance sociale en circulation de personnes âgées de quatre-vingt-dix (90) ans et plus. Et même avec... on pourrait même constater que chez les centenaires au Canada, on en a trois cent onze mille (311 000) si on se fie au numéro d'assurance sociale, mais qu'en réalité il y en aurait que trois mille (3000) centenaires recensés par Statistique Canada. Donc, on peut voir que, comme identifiant unique, il y aurait peut-être matière de trouver mieux.




Le NAS serait à ce point peu fiable comme identifiant unique que le gouvernement du Québec veut créer sa propre carte d'identité. Je vous remets un texte de Michel Venne paru le sept (7) avril quatre-vingt-dix-neuf (99) sur la carte d'identité au Québec, et où on signale que :






Le gouvernement soutient que les outils actuels d'identification (carte d'assurance maladie, permis de conduire, carte d'assurance sociale) ne sont pas toujours fiables; certaines personnes parviennent notamment à se faire émettre plusieurs cartes sous des noms différents comme l'a démontré...



Le rapport du Vérificateur général du Canada. Donc, est-ce que le numéro d'assurance sociale est nécessaire ou non au sens de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics sur la protection des renseignements personnels? Il nous semble que non.




Nous vous rappelons la citation du juge Pigeon relativement au concept de nécessaire où en droit le concept de nécessaire s'entend comme étant absolument indispensable, et il cite que, dans le langage




courant, on a tendance à employer le mot * nécessaire + pour dénoter simplement la grande utilité, la commodité. C'est ce que le témoignage d'Hydro-Québec nous a montré dernièrement, c'est que c'est plus simple d'avoir, c'est non pas nécessaire dans le sens d'essentiel mais c'est que ça facilite les communications avec la clientèle.




Il nous apparaît donc que, pour demander un abonnement, il ne soit pas nécessaire de demander le numéro d'assurance sociale ni le numéro de téléphone au travail.




Les frais pour l'abonnement et la gestion du dossier. Dans un dépliant distribué à la clientèle sur les conditions de fourniture, Hydro-Québec écrit que, avec le nouveau règlement, c'était au lendemain de l'adoption de 634, on nous dit que, avec le nouveau règlement, le coût des services demandés par certains clients sera effectivement payé par eux au lieu d'être réparti sur toute la clientèle. Ces services sont... on a l'ouverture du dossier, la gestion de dossier, raccordement permanent, raccordement temporaire, débranchement d'un raccordement temporaire, rétablissement de service et rétablissement de service après une interruption de moins de douze mois. Et dans tout cela, c'est le concept d'utilisateur payeur qui est noté. 




Les services qui nous intéressent ici, l'ouverture et la gestion du dossier. L'ouverture et la gestion de dossier sont-ils des services spécifiques ou des service spéciaux? On ne croit pas que ces services-là soient, devraient être considérés comme étant des services spécifiques ou des services spéciaux dans le concept d'utilisateur payeur.




Ces activités sont des activités inhérentes à la mission d'Hydro-Québec. Un citoyen, une citoyenne, une entreprise, un commerce ne peut pas avoir de l'électricité sans devoir s'abonner. Ce n'est pas une activité ou un service occasionnel, c'est une activité permanente de l'entreprise. Lier des frais à la demande d'abonnement et à la gestion du dossier pourrait faire en sorte que les citoyens et les citoyennes se voient privés du service.




Au moins un locataire sur quatre vit avec un budget très serré puisqu'il consacre plus de cinquante pour cent (50 %) de leurs revenus pour se loger. Pour ces raisons, nous croyons que l'article 6 devrait être donc rayé relativement donc à l'exigence de frais d'abonnement et de gestion de dossier.




Au niveau du contrat d'abonnement et de l'avis aux propriétaires de locaux vacants, nous croyons que nul ne devrait pouvoir abonner un tiers sans son




consentement. Ainsi, si un propriétaire désigne comme abonné pour un local vacant le nom d'une autre personne, il faudrait que cette personne signe l'avis prévu à cet effet. Cette formalité peut être faite facilement lors de la signature du bail. Il pourrait en être de même par extension pour tout transfert de responsabilité de l'abonnement entre un propriétaire et un locataire ou entre colocataire, cela éviterait des situations comme nous l'avons déjà signalé avec les deux décisions qu'on vous a remises de la Régie du logement dans les cas de Gendron contre Bourbeau et Tanguay contre Brisson, où dans les deux cas, le propriétaire avait transféré les charges de l'électricité à ses locataires et les deux locataires ont eu des problèmes par la suite relativement à la facturation avec Hydro-Québec.




(15 h 30)




Considérant qu'en vertu de l'article 15, seul le propriétaire peut demander la livraison d'électri-cité, nous croyons que l'article 14 devrait désigner uniquement le propriétaire comme étant la personne responsable de l'abonnement, sinon, dans la formulation actuelle, Hydro-Québec désignera la personne de son choix et ce sera évidemment l'occupant ou le locataire pour la bonne raison qu'il sera plus facile de couper cet occupant-là si Hydro-Québec ne reçoit pas de paiement.




Donc, tout litige entre le propriétaire de l'immeuble et l'occupant des lieux devrait donc se résoudre devant le tribunal compétent; donc, dans le cas du résidentiel, devant la Régie du logement.




Les responsabilités du propriétaire dans le Règlement. Établir les responsabilités dévolues au propriétaire pour permettre la livraison d'électricité ne nous semble pas compliqué et ne nécessite pas de faire... il ne nécessite pas, pour ce faire, d'écrire quatre fascicules du Règlement 634, les obligations liées au cadre bâti à la propriété sont des responsabilités de propriétaire.




Il y a des obligations et des droits qui sont généraux et alors, le terme * client + sera maintenu. Nous avons identifié vingt (20) articles où le terme * propriétaire + devrait être utilisé à la place de client et trois articles où on pourrait utiliser la terminologie * le client + ou * le propriétaire +, selon le cas.




Les MVE et les personnes qui ont une dette à l'endroit d'Hydro-Québec. Refuser de permettre le paiement par mode de versements égaux aux clients qui ont une dette à l'endroit d'Hydro-Québec ne tient pas du raisonnement. Cela ne repose que sur la gestion... que sur la gestion du dossier.




L'établissement d'un MVE repose sur la consommation estimée d'un local, le calcul de l'étalement de la dette se fait en fonction de la capacité financière du client et sur la consommation estimée. Donc, deux méthodes qui se ressemblent et qui se rejoignent.




Il y a cinq ans, les clients qui avaient une dette à l'endroit d'Hydro-Québec pouvaient bénéficier d'un MVE, comme il est indiqué dans l'exhibit E-1. Le MVE a démontré qu'il est un mode de paiement qui réduit considérablement les retards de paiement.




Il n'y a que de cinq (5 %) à sept pour cent (7 %) des clients MVE qui sont en non-paiement, alors que ceux qui n'utilisent pas le MVE sont en retard, se retrouvent en retard dans douze (12 %) à quinze pour cent (15 %) des cas.




Le mode de paiement doit donc... ce mode de paiement doit être offert à tous les clients, afin de ne pas maintenir les ménages dans une précarité constante. De plus, nous nous interrogeons sur l'aspect légal de l'exclusion des personnes ayant une dette à l'endroit d'Hydro-Québec.




On s'interroge si cette exclusion-là contrevient à l'article 10 de la Charte des droits et libertés de la personne du Québec, à savoir que ça pourrait




constituer une exclusion en raison de condition sociale.




Les bureaux de service et les frais pour l'acquittement des comptes. Le regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec n'a pas reçu personnellement de plainte relative à la fermeture de bureaux de service d'Hydro-Québec. Est-ce que cela fait pour autant que les clients sont satisfaits de cette situation?




Devant Hydro-Québec, qui impose une décision, qu'est-ce qu'un citoyen ou un groupe de citoyens peut faire? Souvent pas grand-chose, malheureusement. Il n'y a même plus de Service aux plaintes. Il n'y a pas d'ombudsman. Les citoyens de Val-Saint-François en savent quelque chose quand Hydro-Québec décide de passer.




Est-ce que le RCL en fait une bataille de principe? Oui. Nous en faisons une question de principe parce que Hydro-Québec a agi tout à fait illégalement, compte tenu du Règlement 634. Nous en faisons une question de principe parce que les clients, les locataires, n'ont pas d'autre voie de se faire entendre.




Les décisions commerciales d'Hydro-Québec ont




préséance sur le Règlement. Quel aurait été... quel était le recours des clients devant la fermeture des bureaux? Hydro-Québec prétend que moins de cinq pour cent (5 %) des clients se rendaient au bureau, cinq pour cent (5 %) de trois millions (3 M) de clients, c'est quand même cent cinquante mille (150 000) clients. C'est un nombre suffisant de clients qui justifie la réouverture de bureaux dans des endroits centraux.




En vertu de l'article 634... du Règlement 634, pardon, les bureaux de service étaient des endroits où les clients pouvaient acquitter leur facture. Actuellement, pour acquitter une facture, il faut débourser, en plus des frais de service dans des institutions financières ou des mandats-poste. Ces frais sont de un dollar (1 $) à deux dollars cinquante (2,50 $).




Les clients ne devraient pas avoir ces frais en surplus. D'après Hydro-Québec, ce sont des charges de soixante millions (60 M$) annuellement que l'on demande. Ça semble volumineux, ça semble gros ces chiffres-là.




Par contre, quand on le compare avec le rapport trimestriel deux mille (2000) d'Hydro-Québec, pour les neuf premiers mois d'exploitation pour l'année




deux mille (2000), les produits des ventes totales d'électricité sont de sept milliards quatre cent trente-neuf millions (7,439 G$), une augmentation de vingt virgule quatre pour cent (20,4 %) par rapport à la même période l'an dernier.




Que représente soixante millions (60 M$) sur sept milliards quatre cent trente-neuf millions (7,439 G$)? Huit dixièmes de un pour cent (0,08 %)??. Est-ce que cette demande est déraisonnable? Nous ne croyons pas que cette demande soit déraisonnable. Une demande juste, qui nous indique que depuis que Hydro-Québec a fermé unilatéralement ses bureaux, ce sont soixante millions (60 M$) annuellement qui passent des poches des consommateurs vers des institutions financières et les consommateurs n'ont rien en retour en compensation.




Pour terminer, le Regroupement des comités logement demande le remboursement des frais pour le présent dossier. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, peut-être qu'avant la réplique d'Hydro-Québec, nous pouvons peut-être ajourner à ce moment-là, si c'est bienvenu, sinon on peut poursuivre.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ce serait peut-être bienvenu d'ajourner quelques minutes. La réplique d'Hydro-Québec, en ce qui concerne mon collègue, quinze (15) minutes et quinze (15) minutes, donc trente (30) minutes maximum, au total, en matière de réplique pour Hydro-Québec.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous allons ajourner jusqu'à quatre heures moins cinq (3 h 55) pour, par la suite, reprendre.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




RÉPLIQUE DE Me LOUIS LEGAULT




PROCUREUR DE HYDRO-QUÉBEC :




Pour les fins des notes sténographiques, Louis Legault du Contentieux d'Hydro-Québec. Ma consoeur voulant avoir le dernier mot, alors j'ai dit : je vais passer en premier, comme toujours.




Rapidement, sur l'article 102, je pense que tout a été dit, mais je pense qu'il y a peut-être quelques précisions que j'aimerais apporter. Maître Sarault, ce matin, est revenu sur la question de réciprocité : c'est injuste, ses clients sont responsables, eux, s'ils causent des dommages au réseau d'Hydro-Québec alors que le réseau d'Hydro-Québec... Hydro-Québec, elle n'est pas responsable si elle cause des dommages chez le client.




Évidemment, il n'y a pas eu de preuve là-dessus, en fait la seule preuve qu'il y a, c'est qu'il n'y en a pas de réclamation ou il n'y en a pas eu de dossier où Hydro-Québec a réclamé de l'argent des clients dans des situations semblables, au contraire, monsieur Hudon a témoigné à l'effet qu'on cherche plutôt à régler les problèmes chez le client, pour qu'il n'y ait plus d'interférence avec le réseau.




Donc, ce n'est pas par voie de procédures judiciaires en réclamation qu'Hydro-Québec règle ces problèmes-là, c'est plus dans une relation d'aide et de travail en commun pour apprécier les problèmes, puis résoudre les problèmes.




Évidemment, la grosse différence, c'est qu'Hydro-Québec a un gros réseau, comme j'ai dit ce matin : transport, production, distribution, répartition,




etc., alors que l'usine ou le commerce avec lequel on fait affaire, eux peuvent se prémunir. Ils sont maîtres de leur production. Ils savent le produit qu'ils produisent. Ils connaissent les moyens de se prémunir contre des pannes, contre des variations de tension, à des coûts beaucoup moins élevés que qu'est-ce que ça coûterait à Hydro-Québec d'avoir un réseau parfait, qui n'aurait pas de variation de tension et où il n'y aurait pas d'erreur, bien sûr.




Encore une fois, il n'y a pas eu de preuve quant aux problèmes réels qui auraient pu être causés aux clients de maître Sarault.




Quant à la question d'obligations et de moyens, écoutez, je ne fais que vous lire les articles 94 et 95 du Règlement 634, qui sont très clairs quant à cette question-là, là. 94 :






Hydro-Québec livre et fournit l'électricité sous réserve des interruptions pouvant résulter d'une situation d'urgence, d'un accident, d'un bris d'équipement ou du déclenchement de l'appareillage de protection du réseau. 



Si ce n'est pas une obligation de moyens, ce qu'on




retrouve là, je me demande ce que c'est une obligation de moyen. Et on continue, à 95 :






Hydro-Québec peut interrompre en tout temps la fourniture ou la livraison de l'électricité aux fins de l'entretien, de la réparation, de la modification ou de la gestion du réseau ou pour des fins d'utilité publique ou de sécurité publique.



Or, évidemment Hydro-Québec ne peut être astreint à une obligation de livrer l'électricité à tout coup, il y a des impondérables sur un réseau, il y a des accidents qui surviennent, il y a des pièces mécaniques qui brisent, etc.




En fait, ce qui ressort, c'est qu'Hydro-Québec par rapport à l'article 102 C et je ne pense pas qu'on peut reprocher à Hydro-Québec d'agir de la sorte, Hydro-Québec agit en citoyen corporatif responsable qui, face à des réclamations de ses clients, trouve une solution à l'amiable, mais Sarault parlait de millions de dollars, évidemment vous aurez, d'ici au vingt et un (21) décembre au plus tard les fameuses statistiques qu'on s'est engagé à vous fournir, mais on ne peut pas juger de l'article 102 à la lumière des réclamations qu'Hydro-Québec a eues avec




l'article qui est présent dans le Règlement. On ne le sait pas, ce serait une hypothèse tout à fait gratuite de dire : bien, écoutez, c'est tant de réclamation, puis c'est tant d'argent de dépensé, on l'a, l'article 102, on sait que ça fait un frein aux réclamations des assureurs, notamment, qui sont représentés toujours par les mêmes bureaux d'avocats et qui connaissent très bien cet article-là.




Or, si l'article 102 n'aurait pas été là, on ne le sait pas le nombre de réclamations qu'on aurait eues, alors on ne peut pas utiliser les chiffres qu'on va vous déposer, où il y a quelques millions de dollars qui ont été payés depuis les trois dernières années, pour venir valider que l'article 102 n'est pas utile.




Maître Turmel nous dit, et il représente un segment de clientèle que je comparerais à la même clientèle que maître Sarault, ce sont des commerçants, des industriels, des gens d'affaires, ce ne sont pas des résidentiels, là.




Évidemment, ce sont des gens qui ont des intérêts lucratifs, qui sont en affaires, qui font de la business, qui, on l'espère, sont riches, avec des moyens pour se prémunir contre les interruptions de service et les problèmes qui peuvent survenir. S'assurer, aussi, prendre des assurances contre les




effets de perte de production, etc., ils ont les moyens de faire ça, puis inquiétez-vous pas, je pense qu'on n'a pas besoin d'administrer une grosse preuve pour réaliser que ces gens-là ne l'assument pas, la perte. Ils la repassent à leurs clients, parce que ce qu'ils vont perdre dans les coûts de production, ils vont le repasser dans les prix de vente du bien qu'ils ont produit.




Alors, ce n'est pas les clients de maître Sarault et de maître Turmel qui assument la facture en bout de ligne, c'est les consommateurs qui vont acheter les produits de ces gens-là ou acheter les services de ces gens-là.




Par contre, ce que ces associations-là vous demandent, c'est : nous, comme industriels ou comme commerçants, on pense que ce n'est pas à nous d'assumer cette facture-là, s'il y a un trouble qui survient sur le réseau, on veut que ce soit l'ensemble de la clientèle qui paye pour. On veut que ce soit les clients représentés par Option consommateurs, on veut que ce soit les clients résidentiels, en fait on veut étendre, sur l'ensemble de la clientèle, cette facture-là plutôt que de l'assumer.




Moi, je vous suggère que c'est eux qui sont le mieux




placés pour l'assumer et se prémunir et se protéger contre ces effets-là et l'article 66 du Règlement avait été mis là, à l'époque, justement pour créer cette obligation-là de la part des clients qui sont en mesure de déterminer eux-mêmes leurs besoins de protection.




Ceci étant dit, c'est bien certain que les réclamations qui viennent de résidentiels, puis encore une fois, je ne pense pas qu'on a besoin de faire de preuve, je ne parlerai pas de connaissance judiciaire, mais de gros bon sens, quand il y a une variation de tension chez un client résidentiel, au pire c'est son ordinateur ou sa barre électrique ou son micro-ondes, peut-être, là, qui ont subi un dommage, alors que dans une industrie qui produit du plastique, de l'aluminium, les dommages peuvent être beaucoup plus importants.




Hydro-Québec, en bon citoyen corporatif, comme on l'a dit, trouve des solutions avec l'ensemble de ses clients et je reviens à ce qui a été dit en début par maître Lafontaine : il faut regarder des règles qui s'appliquent * accross the board + sans essayer de régler des cas particuliers; l'article 102 fonctionne très bien, actuellement, pour tous les segments de la clientèle, n'essayons pas de régler le problème de quelques personnes qui n'ont pas vraiment besoin de




faire régler leur problème et qui n'ont pas fait la preuve qu'il y en avait un, un problème concret.




En fait, c'est la notion du bien public, je crois qui est défendue par Hydro-Québec par rapport à des intérêts privés d'hommes d'affaires, qui sont défendus par maître Sarault et maître Turmel.




Maître Turmel nous suggère de suspendre cette question-là de l'article 102 à une cause tarifaire, tarif, là, où il va être question d'argent puis de gros sous, parce qu'il n'a peut-être pas eu la chance de faire une preuve ou parce qu'on n'a pas donné... Écoutez, je pense que les intervenants, comme je disais ce matin, il y a un renversement de fardeau de preuve, c'est eux qui sont arrivés avec de nouvelles propositions par rapport à 102, ils ont eu l'opportunité de faire une preuve qu'ils n'ont pas faite. Il faut vivre avec ça.




(16 h 10)




Peut-être une note, puis je ne veux pas reprendre ce que maître Lafontaine a dit ce matin là-dessus, c'est moi qui avais ouvert le bal en parlant de cette question de structure ou de statut du règlement, mais par rapport à 102, et compte tenu que maître Turmel a abordé cette question-là, je pense que c'est impor-tant d'y revenir rapidement.




Je pense que la Régie est consciente qu'une fois qu'on va avoir modifier 102, ça va être de la réglementation économique, ça va être des conditions de fourniture mais ça ne sera plus un règlement au sens de notre cours de droit où un règlement équivaut à une loi, nul n'est censé ignorer la loi, le règle-ment s'applique également à tout le monde. Or, pour ce qui est de 102 et pour ce qui est de 14, et on va y revenir, on s'est engagé à vous fournir de l'infor-mation d'ici à la fin de la semaine, il va y avoir un problème sérieux du fait que 102 ne sera plus un acte législatif, un règlement.




Il faut lire dans 102 qu'actuellement, Hydro-Québec est couverte en matière contractuelle mais aussi extracontractuelle. Hydro-Québec en vertu de 102 ne peut être recherchée de façon extracontractuelle, ce qui permet à Hydro-Québec dans certaines circons-tances de repousser des réclamations qui viennent de tiers, de personnes qui ne sont pas liées par contrat à Hydro-Québec. 




Le meilleur exemple de ça, c'est le propriétaire d'un centre d'achats qui est le client d'Hydro-Québec, il y a une panne de courant, et ses locataires qui ne sont pas les clients d'Hydro-Québec ont potentiel-lement subi un préjudice, perte de contenu de congé-lateur, payer des salaires pour refaire l'inventaire,




voyons tout ce qui peut survenir dans ces circons-tances-là. Bien, ces gens-là actuellement, on peut leur opposer l'article 102. Alors que si on modifie 102 et que ce n'est plus réglementaire au sens de loi, là, pas au sens de réglementation économique, on ne pourra plus leur opposer un article comme ça, ils ne seront pas liés par une position adoptée par la Régie.




Je pense qu'il faut tous ensemble, puis quand on dit qu'on travaille tout le monde ensemble, je pense que c'est le cas, trouver une solution pour régler ce problème de vide juridique qui risque d'être créé, là, avec la modification de textes qui sont contenus dans un règlement à l'heure actuelle.




Quant à la proposition de maître Fraser, juste un commentaire. Maître Fraser nous dit qu'il aurait aimé qu'une preuve technique soit faite. Il considère qu'Hydro-Québec n'a pas fait de preuve, malgré que trois intervenants avaient soulevé la question de l'article 102. Je vous l'ai dit ce matin, je vais juste le répéter, il y avait un renversement du fardeau de preuve, selon nous, Hydro-Québec ne faisait pas de proposition. S'il y a des gens qui faisaient une proposition, c'était à eux de la défendre et de la justifier.




On vous a référé à des clauses qui viennent d'utili-tés publiques. Je pourrais peut-être juste rapide-ment, ATCO Electric, Edmonton Power et New-Foundland Power, les trois qui ont été cités ce matin par maître Sarault, écoutez, ATCO Electric dessert cent neuf mille (109 000) clients résidentiels et vingt-trois mille (23 000) clients industriels. C'est une compagnie municipale. Ça n'a rien à voir avec les trois millions quelque cent clients d'Hydro-Québec. EPCOR duquel fait partie Edmonton Power dessert à peu près trois cent mille clients industriels et résidentiels à Edmonton. Et New-Foundland Electric, je pense, je n'ai pas besoin de vous en dire, ce n'est pas une clientèle immense non plus, peut-être un territoire plus grand.




On parle de petites entreprises par rapport à Hydro-Québec, qu'on ne peut pas comparer à Hydro-Québec quant à l'impact de problèmes qui surviendraient sur le réseau. Parce que, eux, s'il y a un problème sur le transport ou s'il y a un problème à production, Edmonton Power peut toujours dire : ce n'est pas moi, c'est mon fournisseur, j'ai un recours en garantie contre mon fournisseur qui est le transporteur ou contre mon fournisseur qui est le producteur.




Hydro-Québec, ce n'est pas son cas, là, ici. Elle est producteur, transporteur. Évidemment, il y a




TransÉnergie, je ne veux pas rentrer dans toutes les distinctions, mais c'est le distributeur qui est poursuivi et ce n'est pas des entités juridiques différentes, il n'y a pas de corporations différen-tes. Or, on ne peut pas comparer la situation d'Edmonton Power à celle d'Hydro-Québec.




Je crois que c'est tout ce que j'avais à dire. Et là-dessus, je vais céder la parole à maître Lafontaine.




RÉPLIQUE PAR Me JACINTE LAFONTAINE :




Je reviendrai quant à moi à diverses propositions, aux arguments qui vous ont été soumis quant à diver-ses propositions par les intervenants. D'abord, l'ARC/FACEF. ARC/FACEF réitère sa demande que la Régie approuve le plan de communication d'Hydro-Québec. Le seul commentaire que j'aurai à cet effet, c'est de soumettre à la Régie qu'on est bien loin de la fixation des conditions de fourniture d'électrici-té par Hydro-Québec quand on parle d'approbation de plan de communication.




La Fédération canadienne de l'entreprise indépendante est évidemment revenu sur la question du délai de sept jours qui, à son avis, ne cause pas de problème de concordance avec les autres dispositions du règle-ment. À ce effet, encore une fois, essentiellement, je vous référerai à nouveau à la réponse qui avait




été formulée par monsieur Jacques Paré d'Hydro-Québec à l'égard de la question 180 formulée par la FCEI, et c'est ce qu'on retrouve à la page 232 du volume 2 des notes sténographiques.




Ce qui nous amène aux arguments soumis par Option consommateurs. Dans un premier temps, et j'en fais une demande officielle, Hydro-Québec demande à la Régie, suite aux représentations qui vous ont été faites par Option consommateurs, de prendre acte de son engagement de transmettre une fois l'an un docu-ment d'information sur les conditions de fourniture. Encore une fois pour les raisons déjà énoncées et à laquelle Option consommateurs semble souscrire, Hydro-Québec considère qu'il n'est pas opportun de codifier au règlement un tel engagement.




Option consommateurs vous a également soumis que l'interruption de service était une conséquence inappropriée lorsque le client, par exemple, refusait de fournir son NAS ou ne donnait pas accès au comp-teur électrique. À partir du moment où on considère qu'une condition de fourniture est essentielle, encore faut-il qu'il y ait une sanction qui... une règle qui sanctionne son non-respect, sinon parlant du caractère essentiel, on enlève le caractère essen-tiel de cette obligation. À partir du moment où le NAS est essentiel pour Hydro-Québec pour gérer son




activité de recouvrement, bien, il faut qu'il y ait une conséquence au non-respect de cette exigence-là par les clients.




Et quand je vous parle de conséquence, je vous parle de conséquence ultime, parce qu'Hydro-Québec a évi-demment discrétion pour interrompre le service dans ce cas-là. Et il n'y a aucune preuve qui vous a été soumise à l'effet qu'Hydro-Québec aurait abusé de ce pouvoir-là. Et c'est la même chose en ce qui concerne l'accès au compteur électrique. L'interruption de service en matière d'accès, encore une fois, c'est la mesure, le moyen ultime dont dispose Hydro-Québec pour forcer un client à lui donner accès au compteur électrique. 




En fait, l'interruption de service en ce qui concer-ne, par exemple, des règles comme l'obtention du NAS ou l'accès au compteur, est davantage une mesure incitative puisque s'il n'y avait pas cette consé-quence-là qui était prévue au règlement, bien, il n'y aurait pas d'autres incitatifs au règlement pour forcer le client à fournir ces informations et cet accès-là qui est essentiel. 




Parce qu'il y a quelque chose que je trouve un petit peu incohérent dans la position d'Option consomma-teurs. Ce qu'on dit d'un côté, c'est que l'interrup-




tion ne devrait pas être une sanction au non-accès au compteur électrique. En fait, ce qui est important pour Hydro-Québec, c'est de prendre une lecture du compteur, et minimalement une lecture du compteur une fois l'an. Et le reste du temps, bien, Hydro-Québec peut envoyer des estimés.




Par contre, Hydro-Québec, si le client refuse l'ac-cès, devra et c'est également une demande d'Option consommateurs étaler les paiements s'il y a une dif-férence entre les estimés et la facture réelle, alors que le défaut de donner accès origine du client lui-même.




Et ce que vous mentionnait également le procureur d'Option consommateurs, c'est que, effectivement, il est rare que le non-accès au compteur découle d'un refus systématique du client. C'est davantage, et je reprendrai son expression, de légères négligences du client. Bien, justement, pour inciter le client à corriger ces légères négligences, je crois que l'in-terruption ou la menace d'interruption de service s'avère un incitatif essentiel, même si en pratique ce n'est que comme mesure ultime qu'Hydro-Québec se prévaut de ce droit.




Il y a également, en terminant, sur les arguments, l'argumentation d'Option consommateurs, la demande




d'Option consommateurs de codifier une obligation pour Hydro-Québec de procéder à une analyse de la consommation lorsqu'un client se plaint de cette consommation. Encore une fois, et au risque de se répéter, Hydro-Québec réitère ce qu'elle a déjà proposé à l'effet qu'avant de codifier des moyens, moyens qui compte tenu du nombre de dossiers de plaintes qui a été soumis à la Régie jusqu'à mainte-nant, moyens qui actuellement applicables ne semblent pas être les meilleurs moyens ou ceux qui semblent être les plus efficaces, bien, avant de codifier ces moyens, permettre à Hydro-Québec d'avoir des échanges avec les groupes intéressés afin d'identifier quels sont les meilleurs moyens possibles pour informer les clients quant à leur consommation et par la suite évaluer l'opportunité de procéder à une codification.




Quant aux représentations faites par le RCLALQ représenté par monsieur Cusson. D'abord, monsieur Cusson demande à la Régie que soit rayée de l'annexe 1 de l'actuel règlement l'exigence par Hydro-Québec du numéro de téléphone de l'employeur. Il s'autorise du témoignage pour se faire de monsieur Michel Hudon qui mentionne que c'est essentiellement un moyen pratique de rejoindre le client. 




Mais au-delà du témoignage de monsieur Hudon, je vous dirai qu'il y a une loi, la Loi sur le recouvrement




de certaines créances, dont malheureusement je n'ai pas copie, mais dès demain, je m'engage à en trans-mettre une copie à la Régie et à l'ensemble des intervenants, qui prévoit qu'une entreprise peut dans le cadre de la perception des sommes qui lui sont dues communiquer avec l'employeur. Donc, c'est également un élément qui est fort utile en matière de perception. Et à tout événement, ce qu'on peut espé-rer, c'est qu'un client change moins souvent d'emploi qu'il change de... qu'il déménage. 
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En fait, cette permission-là, qui est conférée par la Loi sur le recouvrement de certaines créances, c'est pour que la personne ou l'entreprise qui tente de recouvrer une créance, puisse obtenir l'adresse de son débiteur.




Quant aux représentations de l'Association des locataires relativement aux frais de gestion et d'ouverture de dossier facturés par Hydro-Québec, j'aimerais simplement rappeler à la Régie que dès sa première décision procédurale, il avait été mentionné que l'audience ne porterait pas sur les frais qui sont facturés par Hydro-Québec, mais uniquement sur les conditions normatives.




Je termine avec les représentations de monsieur Cusson sur les calculs qu'il a faits. Les calculs




qu'il a faits et ce qu'il en coûte aux Québécois depuis qu'Hydro-Québec a fermé ses bureaux de service à la clientèle. 




Je vous dirai simplement que le calcul de monsieur Cusson a peut-être été un petit peu rapide, quand il dit que depuis qu'Hydro-Québec a fermé ses bureaux de service à la clientèle, il en coûte soixante millions (60 M$) de plus aux consommateurs québécois.




Rappelons-nous du témoignage de monsieur Hudon que même à l'époque où les bureaux de service à la clientèle étaient ouverts, moins de cinq pour cent (5 %) des clients se prévalaient des bureaux pour effectuer leur paiement.




Donc, même alors que les bureaux de service à la clientèle étaient ouverts, une grande partie, une grande majorité des clients se prévalait des paiements par la poste ou par le biais d'institutions financières.




Et ce que j'ai trouvé d'intéressant de l'argumentation de monsieur Cusson, particulièrement par rapport à la question d'identification de NAS, de carte d'identité facultative, c'est l'article qu'il nous a produit, écrit par monsieur Michel Venne du Devoir et là-dessus, et je pense que ça permettra...




et ça s'applique à plusieurs des arguments qu'on vous a fait valoir, je vous lirai, à la deuxième page de l'article, le paragraphe qui mentionne que :






L'autre problème que veut régler le gouvernement est celui de la mise à jour des adresses. Un million de Québécois déménagent chaque année. Plusieurs négligent de communiquer leur changement d'adresse, la même personne peut être connue sous des adresses différentes d'un ministère à l'autre. Le citoyen peut ainsi souffrir des délais dans la réception des documents officiels qui lui sont destinés ou peut être exposé à des indiscrétions si les documents qui lui sont destinés parviennent à la même adresse.



Bien, je vous dirai que ça, c'est un problème que vit quotidiennement Hydro-Québec. 




Maintenant, en ce qui concerne les représentations de la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante. D'abord, je voudrais apporter un correctif, contrairement à ce qui est mentionné par maître Turmel, sa proposition quant à la codification




de sept (7) jours et dix (10) jours francs est déjà contenue au document.




Par contre, maître Fecteau, qui représente ARC/FACEF, me disait qu'Hydro-Québec avait omis d'inscrire la proposition de ARC/FACEF concernant les délais de facturation et de relève.




Donc, ce qu'Hydro-Québec, dans la mesure où la Régie considère que ce document peut lui être utile, Hydro-Québec va tout de suite, dès ce soir, faire la correction et pourra transmettre par courrier électronique à la Régie le document révisé dès demain matin.




Quant aux autres arguments présentés par la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et plus particulièrement quant à la demande à la Régie de codifier les projets pilotes d'Hydro-Québec, bien j'ai un petit peu de difficulté avec la cohérence de la position de la Fédération à cet égard, parce que d'un côté C et on se rappellera les grands principes qui sous-tendaient les propositions de la Fédération C c'est que d'un côté on dit qu'Hydro-Québec doit se comporter comme si elle était en concurrence et on demande à la Régie d'appliquer, à l'égard d'Hydro-Québec, des règles comme si elle était en concurrence, puis à l'inverse, on demande d'alourdir




tout le processus et les règles applicables, en obligeant Hydro-Québec à codifier ses éventuels projets ou ses projets pilotes.




Maître Turmel a également plaidé non seulement pour le FCEI, mais également pour la Régie, également pour Gaz Métro, on s'en rappellera. Entre autres, en ce qui concerne la Régie, ce qu'il est important de mentionner, c'est que le Règlement 634, des audiences sur la fixation des conditions de fourniture ne sont pas, à notre avis, le véhicule approprié pour informer la Régie des projets ou des divers projets pilotes d'Hydro-Québec.




En fait, ce serait éventuellement dans le cadre de l'approbation des projets d'investissement d'Hydro-Québec ou encore dans le cadre d'une cause tarifaire comme telle que la Régie sera informée des projets pilotes d'Hydro-Québec, mais sûrement pas dans le cadre d'un dossier concernant la fixation des conditions de fourniture applicables à tous les clients.




À cet égard, on vous citait en exemple le projet pilote de SCGM concernant le fameux tarif modulaire. En fait, encore une fois, il s'agit d'un projet pilote qui vise l'application d'un tarif et non d'une condition normative de fourniture d'électricité.




En terminant, des commentaires quant aux représentations faites par maître Sarault pour l'AIFQ et l'AQCIE. En fait, j'avais avisé mon collègue, maître Sarault, qu'on aurait une réplique à faire à l'égard de ses représentations, mais il a quand même jugé plus opportun de quitter cet après-midi.




Ce qui est important, et mes représentations se limiteront, évidemment, aux appels de service, aux frais liés aux appels de service ou à la demande de ces associations de codifier une obligation préalable pour Hydro-Québec de s'entendre sur un processus d'intervention chez les clients pour diagnostiquer les problèmes.




Il convient d'abord de faire certaines distinctions, quant à la demande de l'AQCIE et de l'AIFQ et de préciser d'abord que tel que l'a confirmé monsieur Pierre Vézina, témoin de ces associations, Hydro-Québec ne facture pas de frais lorsqu'elle intervient et que le défaut origine des équipements d'Hydro-Québec.




De plus, une deuxième prémisse importante, c'est que outre des cas exceptionnels, Hydro-Québec n'intervient jamais sur les équipements du client. Donc, quand on a un appel de service d'un client, ça peut être dans deux cas, soit que le client veut




faire faire des travaux, des travaux qui ne sont pas des travaux d'urgence, et à ce moment-là Hydro-Québec a déjà proposé de codifier, à l'article 42, l'obligation de soumettre une évaluation sommaire du coût des travaux.




L'autre cas, c'est l'appel de service du client, appel de service qui n'est pas dans le cadre de travaux planifiés, mais appel de service qui peut survenir suite à un problème qu'il croit être sur le réseau d'Hydro-Québec, parce que incapable d'en identifier la cause.




Donc, lors d'un appel de service, on est nécessairement dans une situation de, où il y a un problème sur le réseau, problème qui peut aller jusqu'à une panne. Je ne crois pas qu'il soit opportun, à ce moment-là, qu'Hydro-Québec se mette à négocier avec le client sur le nombre de représentants qu'il faudra envoyer chez lui, pour effectuer les travaux sur le réseau d'Hydro-Québec, d'autant plus que cette panne-là peut affecter d'autres clients.




Le but d'Hydro-Québec et dans tous les cas ce que Hydro-Québec va faire, c'est qu'elle va s'assurer et envoyer le maximum de personnes pour s'assurer que le problème ou le bris soit réparé rapidement.




On vous a soumis un cas, un cas où neuf représentants seraient allés pour régler un problème de mesurage, sauf que d'après le témoignage de monsieur Vézina à l'effet que règle générale, il n'y a pas de problème avec Hydro-Québec, bien on peut présumer, parce qu'il n'y en a pas eu d'autres non plus qui ont été soumis, malgré la demande de renseignements d'Hydro-Québec, qu'il s'agisse d'un cas isolé.




Et ce que je vous dis, c'est lors d'un appel de service, appel de service qui, dans un certain cas, a une connotation d'urgence, il n'est pas le temps de commencer à négocier avec le client et de toute façon, en quoi le client serait-il plus à même de déterminer qu'Hydro-Québec, le nombre d'intervenants qui devront se rendre sur les lieux.




À tout événement, dans le cas qui vous a été soumis, et ça a été confirmé également, Hydro-Québec est venue à une entente avec le client et il y a eu retrait de la facture à ce moment-là et c'est donc après et non avant qu'il convient, qu'il convient de prendre entente.




C'est pour ça que la demande de l'AIFQ et de l'AQCIe de codifier l'obligation préalable d'entente est tout à fait, à notre avis, irréaliste et inapplicable dans bien des cas, suite à des appels de service.




Ça termine donc l'ensemble de la réplique qu'on avait à vous transmettre et là, je terminerai avec le mot de la fin, si vous le permettez quand on a terminé l'argumentation...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Vous n'allez pas nous demander des frais?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Pardon? Non, non! Non, moi je vais faire un voeu, on est dans la période du temps des Fêtes. En fait, mon voeu, c'est que je souhaite que la Régie et les intervenants ont été à même de constater, dans le cadre de ce dossier, la volonté d'Hydro-Québec d'être à l'écoute des intervenants et de répondre dans toutes les limites de son possible à leurs préoccupations. Merci, je vous remercie.


____________




DISCUSSIONS




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous comprenons, Maître Lafontaine, que d'ici le vingt et un (21) décembre, vous allez déposer ce qu'on appellerait toutes les mises à jour que vous souhaitez faire, là, dont il a été question, il ne s'agit pas de documents additionnels, il ne s'agit




pas de preuve additionnelle, mais il ne s'agit que de mises à jour ou du document dont il a été question, pour maître Turmel, là, pour répondre à cet engagement-là.




Et du côté de maître Turmel, lui, il aura jusqu'au dix (10) de janvier pour, en quelque sorte, faire parvenir ses observations sur ce seul document et non sur d'autres éléments.




Maintenant, relativement au calendrier d'implantation, je comprends que lui aussi, ça qui est un élément nouveau, si on peut s'exprimer ainsi, parce que personne ne l'a encore vu, que lui aussi va être déposé d'ici le vingt et un (21) décembre?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je ne l'avais pas... bon, si c'est ce que la Régie décide, mais je ne l'avais pas compris dans ce cadre-là, parce que dès le dépôt de sa proposition, dans le cadre du document HQD-1, document 1...




LA PRÉSIDENTE :




J'entends le calendrier d'implantation, je dirais, des mesures dont actuellement vous faites la proposition, là.




Me JACINTE LAFONTAINE :




O.K.




LA PRÉSIDENTE :




Celles qui sont actuellement, là, demandées par Hydro-Québec, là.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Pas uniquement, par exemple, l'article 14 ou les articles dont on a discuté qui pourraient être problématiques éventuellement.




LA PRÉSIDENTE :




C'est parce qu'il me semble que le calendrier d'implantation devrait couvrir l'ensemble de vos propositions, je ne dis pas les propositions des intervenants, parce que ça, c'est une autre affaire, mais au moins l'implantation de vos propres demandes, de vos propres propositions, il me semble qu'on devrait avoir un calendrier d'implantation et de ce côté-là, c'est jusqu'à quelle date que vous prévoyez?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous me permettez, je vais m'entretenir, là. En fait, pour l'ensemble des propositions soumises par Hydro-Québec et telles qu'elles ont été soumises, Hydro-Québec sera en mesure de produire un calendrier d'implantation pour la fin janvier.




LA PRÉSIDENTE :




Pour la fin janvier?




Me JACINTE LAFONTAINE :




La fin janvier.




LA PRÉSIDENTE :




Quand vous dites * la fin janvier +, c'est quelle date?




Me JACINTE LAFONTAINE :




On parle de la dernière... le dernier jour ouvrable de janvier.
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Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




J'aurais peut-être une question pour comprendre un peu de quoi on parle exactement. Je ne suis pas sûre que c'était clair ce matin d'après ce que je vois. C'est que s'il y a un calendrier d'implantation des modifications d'Hydro-Québec, que propose Hydro-Québec, je veux bien mais les nôtres. Quand est-ce qu'elles vont être implantées? C'est peut-être une question importante aussi.




LA PRÉSIDENTE :




À ce moment-là, c'est peut-être une question importante, sauf que là-dessus, étant donné que la Régie va être obligée de faire une ordonnance très




particulière, il va y avoir à ce moment-là une demande d'expresse de la Régie dans sa décision concernant ça à Hydro-Québec. C'est parce qu'à ce stade-ci, pour disons donc l'implantation des mesures d'Hydro-Québec, il me semble qu'ils sont plus en mesure de le savoir que celles qu'on va ordonner en quelque sorte, celles qu'on va ordonner, là, il faut vraiment leur laisser le temps de voir de quelle façon ils doivent le faire.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Et ça fera l'objet d'une autre proposition on peut supposer.




LA PRÉSIDENTE :




Ça va faire l'objet de la décision ou on va le demander dans notre décision à ce moment-là.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




On va attendre la décision.




LA PRÉSIDENTE :




Et comme on va le demander dans la décision, à ce moment-là, vous allez avoir les réponses à ce calendrier-là, parce que ça me semble être complètement différent des propositions d'Hydro.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Merci de la précision.




Me ANDRÉ TURMEL :




Si vous permettez, c'est parce que j'avais une minute, c'est parce qu'il y a deux questions qui ont été soulevées par maître Legault qui me semblent pas tout à fait représenter ce que j'ai mentionné. Je voulais prendre une minute en courte supplique pour vous indiquer...




LA PRÉSIDENTE :




Bien, c'est parce que d'habitude, il n'est pas d'usage, je veux dire, à ce qu'il y ait ces éléments-là. Et d'habitude, la Régie remarque et est capable de faire les distinctions entre ce que vous avez mentionné, on est au niveau de la plaidoirie, et ce que l'autre avocat plaide, c'est évident qu'il y a souvent des, ce qu'on peut appeler des distorsions.




Me ANDRÉ TURMEL :




Non, je prends simplement acte de l'admission. Je veux savoir si j'ai bien compris, là, que maître Lafontaine disait que, à l'égard des projets pilotes, quant à elle, ça ne devrait pas être dans les conditions de fourniture mais dans les conditions tarifaires. Projets pilotes, c'est lors des causes tarifaires, ce que j'ai compris, là, je me dis,




voilà, j'ai une admission, parce que vous avez dit, les projets pilotes, ça doit être pas lors des conditions de fourniture mais lors des causes tarifaires.




LA PRÉSIDENTE :




On va vérifier, Maître Turmel...




Me ANDRÉ TURMEL :




Tout à fait.




LA PRÉSIDENTE :




... par les notes sténographiques.




Me ANDRÉ TURMEL :




Je voulais attirer votre attention là-dessus.




LA PRÉSIDENTE :




Nous avons un bon véhicule de ce côté-là...




Me ANDRÉ TURMEL :




Parfait.




LA PRÉSIDENTE :




... qui nous permet de bien vérifier.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si c'est le cas, c'est parce que ma langue a fourché




et ce n'est nullement une admission.




LA PRÉSIDENTE :




Ce qui serait important, c'est que du côté des conditions d'implantation, ceci est demandé aujourd'hui par la Régie, c'est simplement pour nous assurer, disons donc, de plus de rapidité de ce côté-là, si on le sait, bien, automatiquement, je veux dire, on va pouvoir plus rapidement en quelque sorte pouvoir...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Évidemment, je ne vous cacherai pas que c'est un exercice que Hydro-Québec avait déjà entrepris parce que, quant à certaines modifications qui nécessitent des modifications de système informatique et tout ça, il faut évaluer quand même les délais nécessaires d'implantation. Par contre, étant donné qu'on quitte, la plupart des gens quittent vendredi pour la période des fêtes et reviennent la première semaine de janvier, c'est vraiment peut-être à ce moment-là que va pouvoir se terminer l'exercice. C'est pour ça que si la Régie ne voyait pas d'inconvénient, je pense que la date du trente et un (31) janvier pourrait être une date réaliste.




LA PRÉSIDENTE :




Du trente et un (31) janvier, et à ce moment-là nous




allons donner sur cet aspect-là et seulement sur cet aspect-là du calendrier d'implantation la possibilité pour que les intervenants puissent en quelque sorte nous faire des observations sur ce calendrier d'implantation-là. Il faudrait bien leur laisser au moins sept jours, j'imagine, pour pas que les gens...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ce qu'on me demande de préciser, évidemment, compte tenu des impacts des modifications requises, c'est qu'Hydro-Québec, oui, va produire un calendrier d'implantation le trente et un (31) janvier, mais évidemment sous réserve également de l'ordonnance à être rendue par la Régie parce que dépendamment des nouvelles modifications que la Régie pourra ordonner à Hydro-Québec d'apporter, ça peut modifier à certains égards le calendrier d'implantation. Donc, ce sera sous réserve de l'ordonnance finale de la Régie.




LA PRÉSIDENTE :




Et à ce moment-là, si on regarde ça au moins sept jours plus tard, ça donne à quelle date, là, s'il y a des observations? C'est dans un but, j'imagine, que tout le monde comprend bien que c'est dans un but que l'implantation des mesures qu'Hydro-Québec propose elle-même puisse se faire plus rapidement, et que tout le monde le sache.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Excusez-moi! Parce que je discutais avec mon client, ça nous suscitait... cette étape-là nous questionne un peu, mais j'imagine que ça ne veut pas dire que...




LA PRÉSIDENTE :




Si ça vous questionne, on va l'annuler complètement, vous savez.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Ça donnait un petit peu l'impression que certaines modifications d'Hydro-Québec allaient être adoptées sans qu'on puisse, c'est-à-dire d'emblée. J'imagine que ce n'est pas l'intention de la Régie. Mais c'est un peu, si Hydro-Québec propose un calendrier sur les modifications telles que elle les a proposées, ça ne veut pas dire que la Régie va les accepter de cette façon-là.




LA PRÉSIDENTE :




Non, ça, c'est exact.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Et à ce moment-là, ça pourrait...




LA PRÉSIDENTE :




Ça, c'est exact.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




... influencer le calendrier.




LA PRÉSIDENTE :




C'est ce que maître disait d'ailleurs.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui, d'ailleurs, oui, et j'abonde dans ce sens-là, mais je veux dire, peut-être que ce serait mieux à ce moment-là de prendre les propositions une fois acceptées par la Régie.




LA PRÉSIDENTE :




Si vous le souhaitez mais, nous, c'était dans un but, parce que le calendrier d'implantation, pour nous, est important de la même façon.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




C'est important pour nous aussi. Je voulais manifester publiquement le doute que ça créait.




LA PRÉSIDENTE :




Si ça vous cause problématique, nous, je veux dire, on va tout simplement attendre et en faire une ordonnance pour demander par la suite à Hydro de le déposer dans un certain délai. Mais on ne sera pas plus avancé, là, on va reculer si on peut s'exprimer ainsi.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Oui.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Dans la mesure, Madame la Présidente, où les délais ne semblent pas une urgence, c'est sûr que Hydro-Québec préférerait également attendre l'ordonnance de la Régie pour devoir produire un calendrier d'implantation et, par la suite, devoir venir le modifier suite à l'ordonnance finale à être rendue.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, si ça cause des problèmes, vous savez, nous, on voulait juste ça d'accélération, mais comme ça semble en poser, nous allons nous restreindre sur cet aspect-là.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Écoutez, je voulais juste apporter une autre nuance. Encore une fois, je voulais juste m'assurer qu'on comprenait bien. C'est sûr qu'on a intérêt tout le monde à ce que ça aille le plus rapidement possible.




LA PRÉSIDENTE :




Bien, c'est ça. Et si l'implantation prend plusieurs mois, bien là, c'est...




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Peut-être que si Hydro-Québec peut fournir certaines choses rapidement.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, comme ça ne peut pas être fait avant le trente et un (31) de janvier, à ce moment-là, ce qui va être fait et ce qui va être plus simple, c'est que tout simplement, d'ici le vingt et un (21) décembre, il y aura mise à jour de la preuve avec le document à maître Turmel. Maître Turmel aura jusqu'au dix (10) de janvier pour répliquer. Il n'y aura aucun calendrier d'implantation. Alors ça restera libre de ce côté-là. Et la cause va être prise en délibéré le dix (10) de janvier à ce moment-là avec les commentaires possibles de maître Turmel au dossier là-dessus.




Et il n'y aura pas de besoin à ce moment-là que l'ensemble des parties puissent répliquer d'une façon quelconque puisqu'il n'y aura pas de calendrier d'implantation d'aucune manière. Et la Régie le fera dans sa décision tout simplement.




Alors, on vous remercie bien et on vous souhaite de joyeuses fêtes, avec beaucoup de paix, de bonheur et de joie, de la part de l'ensemble du banc et de toute la Régie. Et nous allons nous souhaiter travailler




ensemble d'une manière productive au cours de l'année deux mille un (2001). Merci bien tout le monde de votre collaboration pour cette cause-là.




AJOURNEMENT


_______________________





Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la sténographie officielle, certifions sous notre serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;




Et nous avons signé :

-

-

-




____________________ 
_______________________




ODETTE GAGNON 
JEAN LAROSE




Sténographe officielle 
Sténographe officiel

